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US PROOlW4K!S F£D£RAUX DE COOP£RATIVES D'HABITATION 

1. INTRODUCTION 

A. Historique 

C'est officiellement en 1973 que Ie gouvernement federal a commence a 
participer au financement des cooperatives d'habitation par la mise sur pied 
du Programme des cooperatives d'habitation (article 61 de la Loi nationale sur 
l'habitation1). Le gouvernement federal avait deja finance un certain nombre 
de projets-pilotes par l'entremise de la Societe canadienne d'hypotheques et 
de logement, mais ce n'est qu'en juin 1973 qu'on a assiste a la creation 
officielle d'un programme visant a aider financierement les cooperatives 
d'habitation au Canada. 

Le Programme des cooperatives d'habitation en vertu de l'article 61- comportait 
un financement preferentiel de 100 % offert directement par la SCHL et des 
contributions d'immobilisations de 10 % pour les cooperatives d'habitation. 
Ces prets etaient offerts selon les modalites de l'article 27 (logements sans 
but lucratif) pour la construction, l'acquisition ou l'amelioration d'un 
ensemble de logements en vue de loger des menages non proprietaires. Le pret 
etait consenti a un taux preferentiel d'interet (au depart 8 %) et avec une 
periode d'amortissement prolongee pouvant atteindre 50 ans. De plus, l'alinea 
82(1)b) de la Loi nationale sur l'habitation permettait d'offrir un 
supplement-logement aux locataires a faible revenu, les couts etant partages a 
50 % avec Ie gouvernement provincial en cause. 

Les modifications apportees en 1978 a la LNH prevoyaient la mise en place d'un 
nouveau programme de logement sans but lucratif et cooperatif en vertu de 
l'article 95. Selon cette version modifiee du programme des cooperatives 
d'habitation, c'etaient les preteurs agrees qui devaient consentir les prets 
hypothecaires au taux du marche et avec amortissement de 35 ans. La valeur 
maximum du pret demeurait de 100 % des couts admissibles. La subvention 
annuelle de la SCHL consistait en une somme permettant de combler l'ecart 

I La numerotation des articles de la LNH a ete modifiee Ie 12 decembre 1988 
par la proclamation des Lois revisees du Canada de 1985. Nous utiliserons 
ici les nouveaux numeros des articles. Voici la liste des anciens 
articles de la LNH, avec les nouveaux numeros correspondants 

Ancien numero 
15 
15.1 
34.18 
36 
37.1 
40 

44 
56.1 
58 

Nouveau numero 
26 
27 
61 
74 
76 
79 

82 
95 
97 

Sujet 
Dividendes limites 
Sans but lucratif avant 1979 
Cooperatives avant 1979 
PODRC 
Demarrage (PFPP) 
Programme F/P des cooperatives 
d'habitation avant 1979 
Supplement-logement 
Cooperatives apres 1978 
Prets directs 
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entre Ie loyer ~conomique (Ie loyer qui devrait etre exig~ pour atteindre Ie 
seuil de rentabilite) et Ie loyer de la limite inferieure du marche assorti 
d'une composante de loyer proportionne au revenUe Cette subvention portait 
sur Ie taux hypothecaire; la subvention maximum reduisait Ie taux reel 
d'interet a 2 %. Au lieu du supplement-logement en vertu de l'alinea 82(I)b), 
les locataires a faible revenu des cooperatives d'habitation financees en 
vertu de l'article 95 b~n~ficient d'un loyer proportionn~ au revenu au moyen 
de l'aide accord~e au financement hypothecaire en vertu de l'article 95. Au 
moins 15 % des logements doivent etre assujettis a l'~chelle des loyers 
proportionnes au revenUe 

Le nouveau programme federal des cooperatives d'habitation, lance en 1986, 
utilise un pret hypothecaire novateur appele pret hypothecaire indexe (PHI). 
Les preteurs du secteur prive sont assures d'un taux reel de rendement apr~s 
inflation. Les versements annuels d'interet varient donc chaque annee selon 
l'evolution des prix dans l'ensemble de l'economie. Compte tenu de la nature 
de cet instrument hypothecaire (qui tient compte de l'effet de desequilibre), 
les versements hypothecaires ont tendance a augmenter au cours de la periode 
de remboursement. Puisque les loyers pour la cooperative d'habitation sont 
fixes au debut au niveau du marche, l'aide financi~re federale, qui au depart 
comble l'ecart entre Ie loyer economique et Ie loyer du marche, devrait etre 
plus faible qu'en vertu des versions anterieures du programme. L'aide 
supplementaire aux menages a faible revenu prend la forme d'un 
supplement-logement dont Ie federal partage les couts. 

La presente etude preparatoire d'evaluation a pour objet de proposer une 
strategie en vue d'une evaluation des programmes federaux des cooperatives 
d'habitation, soit Ie programme etabli en vertu de l'article 61 (1973-1978), 
Ie programme en vertu de l'article 95 (1979-1985) et Ie programme des 
cooperatives d'habitation beneficiant d'un PHI (1986- ). Nous presentons 
donc l'historique des cooperatives d'habitation au Canada, nous examinons les 
etudes et les evaluations anterieures, nous etablissons quelles questions 
precises devraient etre ~tudiees au cours de l'evaluation et nous elaborons 
une methode d'evaluation, nous l'analysons, nous en etablissons les couts et 
nous formulons une recommandation. 

B. Les motifs de l'evaluation 

Plusieurs motifs poussent actuellement a une evaluation des programmes des 
cooperatives d'habitation 

Tout d'abord, lorsqu'il a approuve Ie nouveau programme federal des 
cooperatives d'habitation en 1986, Ie Cabinet a assujetti Ie financement du 
programme apr~s les cinq premi~res annees a la presentation d'une evaluation 
compl~te du programme, y compris la validite des prets hypothecaires indexes. 

En second lieu, parce que Ie nouveau programme federal des cooperatives 
d'habitation utilise a titre experimental une technique novatrice de 
financement (Ie pret hypothecaire indexe), une evaluation de ce programme par 
rapport aux versions anterieures des programmes de cooperatives d'habitation 
constituerait un point de depart utile a l'avenir pour les discussions et les 
consultations sur les politiques. L'etude des programmes anterieurs permettra 
de determiner les couts et les avantages a long terme sur toute la duree des 
ensembles cooperatifs. 
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Troisiemement, la Societe a adopte la politique du Bureau du contr61eur 
general (BCG) selon laquelle les programmes doivent etre evalues 
periodiquement, d'ordinaire sur une periode de cinq ans. £tant donne que la 
derniere evaluation du programme de logement sans but lucratif et des 
cooperatives d'habitation (article 95) a eu lieu en 1983, il est temps de 
proceder a l'evaluation de cette version du programme des cooperatives 
d'habitation. Quant au programme des cooperatives d'habitation d'avant 1978 
(article 61), il n'a jamais fait l'objet d'une evaluation officielle distincte 
et globale, bien qu'il ait fait partie de l'examen du logement social realise 
en 1984. 

Le plan de travail d'evaluation de la SCHL pour 1989 comprend l'evaluation des 
programmes des cooperatives d'habitation (evaluation qui devrait etre terminee 
en 1990) conformement aux principes etablis par le Conseil du Tresor. L'etude 
d'evaluation devrait debuter en septembre 1989. 

c. Port6e de l'6valuation 

L'evaluation des programmes des cooperatives d'habitation portera uniquement 
sur les trois programmes federaux unilateraux en vigueur depuis 1973 et qui 
accordent une aide financiere pour la construction, l'acquisition, la 
reparation ou la transformation de cooperatives d'habitation. Les ensembles 
cooperatifs anterieurs, finances par le gouvernement federal a titre de 
projets-pilotes, ne seront pas expressement examines. Le petit nombre de 
cooperatives financees en vertu du programme de logement sans but lucratif 
apres 1985 seront mentionnees a des fins de comparaison mais ne seront 
evaluees que plus tard. 

Un certain nombre de questions communes aux trois versions des programmes des 
cooperatives d'habitation feront l'objet de l'evaluation. Toutefois, etant 
donne que les programmes etablis en vertu des articles 61 et 95 sont 
maintenant caducs, l'evaluation mettra surtout l'accent sur la gestion du parc 
existant pour ces deux programmes. Inversement, le nouveau programme federal 
des cooperatives d'habitation n'existe que depuis peu, les premiers ensembles 
ayant fait l'objet d'engagements a la fin de 1986. L'evaluation examinera 
donc de pres la conception et l'application de ce nouveau programme. 
L'application des deux programmes anterieurs ne sera toutefois pas etudiee. 

L'evaluation portera egalement sur d'autres programmes federaux utilises de 
concert avec le programme des cooperatives d'habitation et qui font partie 
integrante du programme federal des cooperatives d'habitation, soit le 
financement pour la preparation de projets, le supplement-logement et les 
subventions du PODRC pour les groupes communautaires. 
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2. t'tvOLUTION DU ROLE FtDfRAL 1 L'fGARD DES COOpfRATIVES D'BABITATION 

A. Avant 1973 

L'origine du mouvement des cooperatives d'habitation au Canada remonte a 1932, 
date ou Ie gouvernement de Nouvelle-tcosse adoptait une loi sur l'habitation 
lui permettant de financer Ie logement. La premi~re cooperative a ete creee 
au Cap-Breton en 1937 sous Ie nom de Arnold Housing Co-op, sous l'egide du 
departement d'extension de l'universite St-Fran~ois-Xavier. Un an plus tard, 
en 1938, on entreprenait la construction des premi~res maisons, apr~s 
modification de la loi provinciale sur l'habitation pour permettre des prets 
aux·cooperatives. 

La premi~re cooperative a construit 11 logements; entre 1938 et 1953, date ou 
Ie gouvernement federal a commence a partager les couts avec celui de la 
Nouvelle-tcosse, 406 logements ont ete construits par 35 cooperatives dans la 
province, surtout au Cap-Breton. 

Dans les quelques annees qui ont suivi son apparition en Nouvelle-tcosse, Ie 
mouvement des cooperatives d'habitation a commence de s'etendre aux autres 
provinces. Les cooperatives d'habitation ont ete organisees au Quebec en 
1941, a Terre-Neuve en 1944 et en Ontario en 1946. La plupart de ces 
cooperatives etaient commanditees par des organismes gouvernementaux ou par 
des tglises. 

La Loi nationale sur l'habitation permet les prets directs aux cooperatives de 
construction depuis 1944, mais les prets assures n'ont ete disponibles qu'en 
1953. Cette annee-la, de concert avec la Nova Scotia Housing Commission, la 
SCHL a entrepris de financer la construction de cooperatives d'habitation en 
vertu de l'article 79 de la Loi nationale sur l'habitation. Cet article 
permet a la Societe de participer conjointement avec toute province a 
l'acquisition et a la mise en valeur de terrains pour des fins de logement ou 
a l'acquisition, a l'amelioration et a la transformation d'immeub1es existants 
a des fins de logement. 

Le programme des cooperatives d'habitation (article 79) permettait de fournir 
des fonds aux provinces qui, a leur tour, consentaient des prets aux 
cooperatives pour aider a la construction de logements pour leurs membres. 
Apr~s 1a construction, 1es logements etaient vendus aux membres pour une somme 
equivalant au cont de la construction, les creances hypothecaires etant 
detenues par la province. Ce programme a offert des fonds a 1a 
Nouvelle-tcosse (1958), a l'tle-du-Prince-~douard (1960), au Nouveau-Brunswick 
(1970) et a la Saskatchewan (1975), soit les provinces qui avaient signe des 
ententes de partage des couts avec Ie gouvernement federal. Ce programme a 
par la suite pris Ie nom de Programme PAAP/COOP au moment de 1a mise en place 
du PAAP federal en 1973, bien qu'il n'y ait jamais eu de lien veritable entre 
les deux programmes. Les derniers prets en vertu des accords de partage des 
couts avec Ie federal ont ete consentis en 1978. 

Depuis Ie debut du mouvement des cooperatives d'habitation jusqu'au milieu des 
annees 60, presque toutes les cooperatives portaient sur la construction. 
Elles etaient formees de personnes qui s'unissaient pour la construction de 
leur pro pre maison, souvent avec une mise de fond en travail. Ensuite, chaque 
menage prenait possession de sa maison, bien que la cooperative continuat 
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d'ordinaire a rembourser une hypotheque commune. Ces cooperatives de 
construction etaient donc une forme d'accession a la propriete, bien distincte 
des actuelles cooperatives "permanentes". Les cooperatives de construction 
avaient souvent tente d'obtenir des fonds a un taux d'interet modique en vertu 
de l'article 26 pour les logements a loyer modique. Le gouvernement federal 
soutenait toutefois que ces cooperatives n'etaient pas admissibles parce 
qu'elles n'avaient aucun caractere locatif. La SCHL estimait a l'epoque que 
les programmes d'aide au logement social ne devaient pas permettre aux 
beneficiaires d'accumuler des actifs. 

Le mouvement des cooperatives "permanentes" s'est cree et developpe dans les 
annees 60. En 1965, l'association des cooperatives d'habitation du Manitoba 
terminait la premiere cooperative permanente d'habitation du Canada destinee a 
des familIes. L'ensemble de Willow Park a Winnipeg, de 200 logements, a ete 
realise avec l'aide financiere de la SCHL, de la Societe cooperative de credit 
et de la ville de Winnipeg. On a demande aux premiers occupants de Willow 
Park de faire un versement initial s'echelonnant entre 556 $ pour un logement 
d'une chambre a coucher et 889 $ pour une maison en rangee de quatre 
chambres. Le loyer mensuel, qui comprenait tous les couts d'habitation de 
base, s'echelonnait entre 91 $ et 137 $. Dans les quelques annees qui ont 
suivi l'achevement du projet de demonstration de Willow Park, on a entrepris 
la construction de diverses autres cooperatives permanentes en Ontario et en 
Colombie-Britannique. 

Vu la croissance du mouvement des cooperatives permanentes, la Co-operative 
Union of Canada (CUC), Ie Congres du travail du Canada (CTC) et l'Union 
canadienne des etudiants (UCE) ont fonde en 1968 la Fondation de l'habitation 
cooperative avec l'aide financiere de la SCHL. Depuis lors, Ie mandat de la 
Fondation est de favoriser Ie developpement de cooperatives permanentes 
d'habitation et de fournir des services 'organisationnels, techniques et 
administratifs aux cooperatives en voie de constitution et, plus tard, aux 
cooperatives existantes. Au cours de sa premiere annee d'existence, la 
Fondation a presente un memoire a la Commission d'etude Hellyer sur Ie 
logement et l'amenagement urbain; elle demandait des mesures legislatives pour 
Ie financement des cooperatives permanentes. 

Les modifications apportees en juin 1969 a la Loi nationale sur l'habitation 
permettaient d'inclure les cooperatives parmi les emprunteurs admissibles en 
vertu de l'article 26 sur les compagnies a dividendes limites. Toutefois, 
puisque l'article 26 obligeait les locataires a faible revenu a faire une mise 
de fonds d'au moins 5 % et puisque la SCHL continuait de soutenir que les 
cooperatives ne constituaient pas des logements locatifs, la Societe n'a pas 
utilise cet article pour aider les cooperatives d'habitation. 

En 1970, Ie gouvernement federal creait un fonds de logement a prix modique 
d'une valeur de 200 millions de dollars en vue de financer des moyens 
novateurs de rendre Ie logement abordable. En vertu de l'article 97 de la 
LNH, les prets directs pour l'accession a la propriete, la SCHL a finance 11 
projets-pilotes de cooperatives a des taux d'interet inferieurs aux taux du 
marche, c'est-a-dire les taux prevus a l'article 26; les locataires a faible 
revenu devaient toujours faire une mise de fonds de 5 %. En echange des 
modalites preferentielles de prets, la cooperative devait accepter dans son 
accord d'exploitation d'imposer aux menages a revenu eleve un supplement 
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compensant les subventions de loyer aux locataires a faible revenu. Cette 
disposition devait aboutir aux r~sultats suivants : 

rendre inutiles des subventions suppl~mentaires 

assurer la diversite des revenus 

eviter d'inclure dans les accords d'exploitation des dispositions evin~ant 
les locataires dont Ie revenu depasse un seuil donn~. 

B. Mise en place du premier programme federal de cooperatives d'habitation 

En 1973, on a present~ un ensemble de modifications a la Loi nationale sur 
l'habitation par suite d'un reexamen global de la politique fed~rale en 
mati~re de logement social. Ces modifications d~coulaient surtout du fait que 
Ie public acceptait mieux Ie principe que Ie logement subventionn~ devait 
comporter un plus grand choix de types de logement et de modes d'occupation et 
s'adresser a une gamme de revenus plus ~tendue. La diversit~ des revenus 
semblait socialement souhaitable tout en permettant de r~duire les 
subventions. A compter de ce moment, la politique f~derale en mati~re de 
logement social allait mettre l'accent, non plus uniquement sur Ie logement 
public et sur les compagnies a dividendes limit~s, mais sur Ie logement sans 
but lucratif, municipal et ben~vole, et sur les coop~ratives d'habitation. 

C'est pourquoi l'article 61 de la Loi nationale sur l'habitation cr~ait en 
1973 un nouveau programme f~d~ral de coop~ratives d'habitation. Pour la 
premi~re fOis, les coop~ratives permanentes pouvaient maintenant etre 
financees a 100 %. En outre, ce programme comportait les subventions 
supplementaires suivantes : 

o une subvention ~quivalant a 10 % du cout d'immobilisations par la SCHL 
(sur la dur~e de la cr~ance hypothecaire) 

o un pret hypothecaire pr~ferentiel consenti directement par la SCHL au taux 
pr~vu a l'article 26 (8 %) pour 50 ans et representant un financement a 
100 % (c'est-a-dire sur les 90 % restants du cout d'immobilisations) 

o des subventions de demarrage d'une valeur maximum de 10 000 $ pour les 
cooperatives locales desireuses de presenter un pro jet de cooperative 
d'habitation 

o des subventions de fonctionnement dans Ie cadre du programme des 
organisations de ressources communautaires (PODRC) destin~es aux groupes 
fournissant une aide organisationnelle et technique aux cooperatives. 

En meme temps entrait en vigueur l'alinea 82(1)b) de la LNH permettant 
d'accorder des subventions suppl~mentaires de loyer aux menages a faible 
revenu des cooperatives. Ce programme de supplement-logement, destin~ 
express~ment aux ensembles coop~ratifs et sans but lucratif, devait comprendre 
Ie partage des frais avec les gouvernements provinciaux interesses. 
Toutefois, ce programme n'a pas ~t~ appliqu~ a ce moment-lao Par la suite, Ie 
4 mars 1975, on a annonc~ que les fonds prevus a l'alinea 82(1)b) seraient 



- 7 -

accordes aux provinces qui avaient signe des ententes cadres avec Ie 
gouvernement federal. 

Le programme de cooperatives d'habitation vise par l'article 61 conservait une 
caracteristique des cooperatives experimentales anterieures, soit Ie 
supplement compensatoire. Dans l'ensemble, chaque cooperative devait 
atteindre Ie seuil de rentabilite. Toutefois, l'accord d'exploitation 
obligeait les menages ~ revenu eleve ~ verser un supplement de loyer 
compensant les loyers inferieurs exiges des menages ~ faible revenu. Une 
evaluation subsequente du programme a revele que Ie mecanisme de supplement 
compensatoire n'etait utilise que rarement, en partie parce que l'echelle de 
loyers proportionnes au revenu etait dej~ voisine des loyers du marche au 
cours des premi~res annees. 

Une modification mineure apportee en decembre 1975 ~ l'article 61 de la LNH 
creait les contributions pour allegement d'interet. Avant Ie 31 decembre 
1975, tous les prets aux cooperatives d'habitation comportaient un interet de 
8 %, meme si Ie taux d'emprunt de la SCHL etait plus elev~. La contribution 
pour allegement d'interet permettait d'expliciter Ie montant du pret 
subventionne par la SCHL par la reduction du taux d'interet. 

L'article 61 a suscite la croissance rapide du mouvement des cooperatives 
d'habitation au Canada. Au debut des annees 70, on ne trouvait qu'un petit 
nombre de cooperatives permanentes au Canada; en 1977, Ie gouvernement federal 
avait finance 240 cooperatives comportant environ 10 000 logements et qui en 
etaient ~ divers stades de developpement. 

c. Les aodifications a l'article 95 

Apr~s avoir repense ses strategies de logement social, Ie gouvernement federal 
a presente en 1978 une serie de modifications ~ la LNH. Les subventions 
federales accordees en vertu des programmes anterieurs (y compris Ie programme 
des cooperatives d'habitation de l'article 61) etaient jugees insuffisantes 
pour repondre aux besoins des groupes ~ revenu tr~s faible sans l'apport de 
subventions provinciales complementaires. Les modifications de 1978 avaient 
pour but de mettre en place un mecanisme unique d'aide financi~re au logement 
social, capable de repondre aux besoins des menages ~ revenu faible ou modeste 
et accessibles aux parrains tant publics que prives, aux provinces, aux 
organismes prives sans but lucratif et aux cooperatives. 

On estimait egalement que Ie programme des cooperatives d'habitation (article 
61) comportait d'autres probl~mes particuliers : 

o les subventions ne permettaient pas de produire des logements abordables 
pour les menages ~ faible revenu 

o certains ensembles trop considerables pour les auteurs de la proposition 
risquaient de susciter des probl~mes de defaut et de gestion 

o Ie programme exigeait des subventions d'immobilisations considerables ~ 
une epoque ou les besoins d'argent du gouvernement federal augmentaient 
rapidement. 
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Les modifications a la LNH, annoncees en mai 1978 et ent~ees en vigueur en 
janvier 1979, mettaient surtout l'accent en matiere de logement social sur les 
nouveaux programmes de logement sans but lucratif et de cooperatives 
d'habitation (article 95). Dans Ie cas des cooperatives d'habitation, 
l'objectif fondamental du programme demeurait Ie meme : repondre aux besoins 
des menages incapables de se loger convenablement tout en encourageant la 
diversite du revenu des familIes habitant les cooperatives. La diversite des 
revenus devait permettre d'eviter les "tensions sociales" dues a la 
concentration des menages a faible revenu et diminuer la resistance du 
quartier. 

Ce sont les preteurs agrees qui devaient consentir des prets hypothecaires de 
100 % des couts d'immobilisations avec assurance par la SCRL. La Societe 
demeurait Ie preteur de dernier recours. Cet element du nouveau programme 
rempla~ait les prets hypothecaires directs consentis en vertu du programme des 
cooperatives d'habitation de l'article 61 et devait reduire les sommes 
engagees par Ie gouvernement federal. On estimait que l'utilisation des fonds 
prives permettrait un effort plus considerable en matiere de logement social 
dans Ie cadre d'un niveau donne de ressources financieres. 

Selon Ie document du Cabinet ou est propose Ie programme des cooperatives 
d'habitation de l'article 95, ce programme a egalement ete con~u en fonction 
de la situation assez mauvaise de l'economie et du marche du logement a 
l'epoque. En 1978, l'economie avait commence de se deteriorer et les mises en 
chantier diminuaient. En meme temps, on eliminait graduellement des 
programmes visant a stimuler la production de logements locatifs (PALL) et de 
logements destines aux proprietaires-occupants (PAAP), en partie en raison 
d'un nombre croissant d'acquisitions. En outre, on mettait l'accent sur 
l'utilisation des affectations de logements cooperatifs et sans but lucratif 
pour l'acquisition de logements du stock considerable d'ensembles PAAP et PALL 
inoccupes, ce qui devait faciliter l'ajustement du marche locatif. 

La subvention federale unilaterale avait pour but de combler l'ecart entre les 
couts et les recettes de chaque ensemble etant donne des loyers fixes a la 
limite inferieure du marche pour les menages a revenu modeste et proportionnes 
au revenu pour les menages a faible revenUe La subvention de fonctionnement 
maximal etait fixee a une somme permettant de reduire Ie taux reel d'interet 
hypothecaire a 2 % par rapport au taux fixe avec les preteurs du secteur 
prive, avec amortissement sur 35 ans. Ce mecanisme de financement combinait 
les deux principales subventions offertes dans Ie cadre du programme vise par 
l'article 61 : la contribution pour allegement d'interet (reduisant Ie taux 
d'interet a 8 %) et la contribution d'immobilisations de 10 %. 

Par ailleurs, Ie programme de cooperatives d'habitation de l'article 95 
ressemblait assez a son predecesseur. Une partie de la contribution federale 
devait servir a subventionner Ie loyer des menages a faible revenu, ce qui 
rappelait Ie mecanisme de supplement compensatoire utilise dans Ie cas de 
l'article 61. D'autres programmes, tant provinciaux que federaux, pouvaient 
egalement s'ajouter aux programmes de l'article 95 ou Ie completer, notamment 
Ie supplement-logement (alinea 82(1)b», la subvention de demarrage (article 
76) et Ie PODRe (alinea 74g». En outre, au moins 15 % des menages de la 
cooperative devaient etre assujettis a l'echelle des loyers proportionnes au 
revenUe 
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Ce programme avait d'abord pour but d'assurer une aide financi~re f~d~rale de 
base ~ laquelle les provinces pouvaient ajouter. Toutefois, Ie gouvernement 
fed~ral a accepte en juin 1978 de partager Ie coOt des pertes de 
fonctionnement apr~s une contribution egale du gouvernement provincial quant ~ 
l'ecart du taux d'interet. Ainsi, si la province fournissait une contribution 
egale ~ celIe du f~deral, celui-ci fournissait ~ son tour une contribution 
egale aux contributions provinciales supplementaires, pourvu qu'il n'y ait pas 
exc~dent des recettes de l'ensemble sur les d~penses. 

Le nombre annuel de logements engag~s en vertu du programme des cooperatives 
d'habitation de l'article 95 s'est ~lev~ progressivement ~ partir de 1 883 en 
1979 pour atteindre un sommet de 6 578 en 1982 et 6 164 logements en 1983. 
Toutefois, en 1984, plusieurs probl~mes s'~taient manifestes. Tout d'abord, 
puisque les subventions couvraient l'ecart entre les taux d'interet du march~ 
et un taux reel de 2 %, Ie coOt du programme n'etait pas plafonn~. Les taux 
d'interet ayant atteint des niveaux sans precedent au d~but des ann~es 80, les 
subventions en vertu de l'article 95 avaient aussi atteint des niveaux 
record. Ce probl~me s'aggravait du fait que la diminution graduelle de l'aide 
federale etait etal~e sur de nombreuses annees. 

Au milieu des ann~es 80, on a egalement repens~ graduellement Ie principe de 
la diversite des revenus et lIon a mis en doute ouvertement la valeur d'une 
aide destin~e aux menages ~ revenu modeste qui n'en avaient pas vraiment 
besoin, vu la rarete des ressources en mati~re de logement social. En janvier 
1985, Ie nouveau gouvernement fed~ral a publi~ un document de consultation sur 
Ie logement qui a mis en branle la restructuration des programmes canadiens de 
logement social. Les r~sultats de cette consultation ont ~t~ publi~s plus 
tard cette annee-l~ par Ie ministre charg~ de la SCHL sous Ie titre 
"Orientation nationale de la politique du logement". La nouvelle politique 
f~d~rale de logement social ciblait la totalit~ des fonds destin~s au logement 
social sur les m~nages ~prouvant des besoins imp~rieux de logement et 
transferait l'application du programme aux provinces. Les programmes de 
logement sans but lucratif et de coop~ratives d'habitation en vertu de 
l'article 95 ont ~t~ abolis en 1985. 

D. Le programme des cooperatives d'habitation beneficiant d'un PHI 

En meme temps, Ie gouvernement f~d~ral a annonc~ la mise en place d'un 
programme revise de cooperatives d'habitation, mis au point de concert avec la 
Fondation de l'habitation coop~rative. Le gouvernement federal a continue 
d'assurer seul Ie financement et l'application du nouveau programme, en partie 
parce que certaines provinces refusaient d'aider financi~rement les 
coop~ratives d'habitation. Le nouveau programme fed~ral des coop~ratives 
d'habitation a et~ officiellement mis en place ~ titre experimental, pour cinq 
ans, en 1986 en vue de favoriser la s~curite d'occupation des m~nages 
incapables d'acceder ~ la propri~te. A ce titre, Ie programme fait partie de 
l'element de planification du logement du march~ du gouvernement fed~ral. 

Ce nouveau programme utilisait un instrument hypoth~caire novateur, Ie pret 
hypoth~caire indexe (PHI). Dans Ie cas d'un PHI, Ie taux d'int~ret se calcule 
en fonction d'un taux r~el fixe de rendement s'ajoutant ~ un taux variable 
rectifie r~guli~rement en fonction de l'inflation. Ce pret hypoth~caire 
indexe devait etre obtenu sur Ie marche priv~ d'abord par l'entremise de la 
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FHC puis par celIe du Centre de coordination du financement des programmes de 
la SCHL, cree en juin 1987. Le PHI etait assure en vertu de la Loi nationale 
sur l'habitation ~ 100 % des couts d'investissement de l'ensemble. La t!che 
de procurer des PHI a ete confiee ~ la FHC en 1988. 

Le pret hypothecaire indexe est con~u de telle sorte que les mensualites de 
principal et d'interet s'el~vent en general au rythme de l'inflation. Cette 
caracteristique, fixee de concert avec la FHC, avait pour but d'ameliorer la 
viabilite initiale des cooperatives d'habitation, ce qui reduisait les 
subventions necessaires au depart. Toutefois, Ie nouveau programme conserve 
la possibilite d'une aide federale unilaterale pour combler l'ecart entre les 
loyers economiques et les loyers du marche lorsque la chose est necessaire. 
Au debut, cette aide federale devait prendre la forme d'un pret sans interet 
rembourse ~ compter de la 16e annee ~ partir de la date d'ajustement de 
l'interet. Toutefois, on s'est bient8t aper~u que Ie Conseil du Tresor 
refuserait de considerer un pret sans interet de 15 ans comme autre chose 
qu'une subvention. On a finalement accepte que l'aide federale prenne la 
forme d'une subvention annuelle destinee ~ combler l'ecart et reduite ~ 
compter de la 16e annee. 

Le programme des cooperatives d'habitation beneficiant d'un PHI prevoyait la 
creation d'un fonds de stabilisation destine ~ aider financi~rement les 
cooperatives qui eprouvent des probl~mes de viabilite entrainant un risque de 
defaut de paiement du pret hypothecaire. Chaque cooperative fait un versement 
unique ~ ce fonds qui a ete cree en raison des preoccupations de la SCHL ~ 
l'egard des regimes de versements hypothecaires gradues qui ont dans Ie passe 
connu des taux eleves de defaut (c'est-~-dire Ie PALL et Ie PAAP). 

Par ailleurs, Ie programme ressemble aux programmes anterieurs. Au moins 15 % 
des logements de chaque cooperative doivent etre destines ~ des menages ~ 

faible revenu dans Ie cadre du programme de supplement-Iogement et un maximum 
de 30 % des logements de chaque province peuvent etre disponibles pour Ie 
supplement-Iogement. En juin 1988, ce maximum a ete porte ~ 50 % des 
logements de la province, sous reserve de l'accord de la province. 

Au lieu d'utiliser des contributions federales directes pour accorder une aide 
supplementaire aux menages ~ faible revenu comme dans Ie cas du programme de 
l'article 95 ou un supplement compensatoire comme dans Ie cas du programme de 
l'article 61, Ie programme des cooperatives d'habitation beneficiant d'un PHI 
exige que chaque cooperative cree un fonds de securite d'occupation pour venir 
en aide temporairement aux occupants non soumis ~ la verification du revenu 
qui subissent une baisse de revenu. En outre, un pret sans interet d'un 
maximum de 75 000 $ par ensemble est toujours offert pour l'elaboration des 
propositions. II est propose de porter ce maximum ~ 500 000 $ (sous reserve 
d'approbation par decret). 
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3. PROFILS DES PROGRAMMES 

A. Programme des coop~ratives d'habitation en vertu de l'article 61 

i) Objectifs du programme 

Les objectifs declares du programme des cooperatives d'habitation en vertu de 
l'article 61 etaient les suivants : 

o fournir des logements modestes et abordables convenant aux besoins des 
familIes et des particuliers a revenu faible ou modeste; 

o loger surtout les familIes dont Ie revenu est trop eleve pour Ie logement 
public, mais qui ne peuvent faire concurrence pour Ie logement dans Ie 
marche ouvert; 

o encourager l'integration de familIes et de particuliers de divers niveaux 
de revenUe 

ii) Description du programme 

Les modifications apportees en JU1n 1973 a la Loi nationale sur l'habitation 
permettaient d'aider financierement les cooperatives permanentes sans but 
lucratif a fournir des logements appropries et economiques aux familIes et aux 
particuliers a revenu faible ou modeste. En vertu de l'article 61 de la LNH, 
cette aide financiere etait consentie aux associations cooperatives selon les 
modalites de l'article 27 (logement sans but lucratif) en vue de la 
construction, de l'acquisition ou de l'~melioration d'un ensemble de logements 
dans l'intention de fournir des logements a des personnes, dont la majorite 
sont membres de l'association, qui occuperont ces logements autrement quIa 
titre de proprietaires. 

Aux termes de cet article, l'aide prenait la forme de prets d'une valeur 
maximum de 100 % des couts de l'ensemble et de contributions d'immobilisations 
aux emprunteurs admissibles equivalant a 10 % des couts de l'ensemble. En 
outre, Ie pret portait interet a un taux preferentiel et comportait une 
periode d'amortissement prolongee pouvant atteindre SO ans ou la vie utile de 
l'ensemble, selon la moindre de ces deux durees. Les prets en vertu de 
l'article 61 etaient garantis par une premiere hypotheque sur l'ensemble 
d'habitation et comportaient une clause selon laquelle la totalite de la 
creance devenait exigible, au choix de la Societe, en cas de modification des 
statuts de la cooperative sans Ie consentement de la SCHL. 

Quatre modalites de prets etaient possibles en vertu de ce programme : 

odes prets renouvelables d'une duree de cinq ans au taux preferentiel 
d'interet en vertu de l'article 26; 

odes prets renouvelables d'une duree de cinq ans au taux d'interet 
"maximum" (taux du marche) assortis de subventions pour allegement 
d'interet couvrant la difference entre Ie maximum et les taux en vertu de 
l'article 26; 
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odes prets d'une duree fixe de 50 ans au taux d'interet preferentiel fixe 
en vertu de l'article 26; 

odes prets d'une duree fixe de 50 ans au taux d'interet "maximum" (taux du 
marche) assortis de subventions pour allegement d'interet. 

Seulement 16 des ensembles engages ont re~u des prets hypothecaires d'une 
duree de cinq ans. Dans tous les autres cas, la duree etait de 50 ans. Pour 
tous les ensembles de cooperatives d'habitation qui ont fait l'objet d'un 
engagement entre 1973 et 1975, Ie taux d'interet etait celui de l'article 26, 
soit 8 %. Les prets ulterieurs comportaient egalement Ie meme taux reel 
d'interet, mais on utilisait les subventions pour allegement d'interet en 
vertu de l'article 95 pour indiquer expressement la subvention du taux 
d'interet et la creance hypothecaire etait ensuite etablie au taux d'interet 
du marche. 

Dans Ie cadre de ce 
paragraphe 27(2) de 
a une cooperative. 
suivantes : 

programme, la SCHL etait egalement autorisee, en vertu du 
la LNH, a faire une contribution d'immobilisations de 10 % 
Cette contribution etait assortie des conditions 

o la contribution se fondait sur les couts convenus de l'ensemble; 

o toutes les autres subventions federales (remise de la taxe de vente 
federale, PAREL, etc.) devaient etre deduites des couts de l'ensemble 
avant Ie calcul de Ia contribution, sauf les subventions re~ues du 
ministere des Affaires des anciens combattants et du MAIN; 

o la contribution d'immobilisations etait gagnee en mensualites egales 
pendant toute la duree de remboursement de l'hypotheque et prenait la 
forme d'une reduction du versement hypothecaire mensuel; 

o la contribution d'immobilisations pouvait remplacer l'article 34 (baux de 
terrain) et non s'y ajouter; 

o pour continuer a meriter la contribution federale, la cooperative devait 
respecter les modalites de l'accord d'exploitation. 

Bien qu'il ait ete adopte dans Ie cadre des modifications apportees en 1983 a 
Ia LNH, Ie programme de supplement-Iogement (alinea 82(1)b» n'a ete mis en 
vigueur et finance qu'a partir de 1975. Le supplement-Iogement etait 
administre en vertu d'ententes cadres entre la province ou Ie territoire et la 
SCHL. Les couts etaient partages egalement par les deux parties, 
l'administration etant confiee a la province ou au territoire. 

En general, Ie nombre maximum de logements admissibles au supplement-Iogement 
ne pouvait depasser 25 % de l'ensemble. Toutefois, les ensembles de 80 
logements ou moins pouvaient faire admettre jusqu'a 20 logements. La 
proportion etait egalement plus elevee dans Ie cas des ensembles situes dans 
des quartiers a faible revenu, des ensembles destines aux personnes agees ou 
comportant des logements familiaux non contigus. Ce maximum de 25 % pouvait 
egalement varier d'une province a l'autre. Ainsi, l'entente avec la 
Colombie-Britannique permettait de depasser la limite de 25 % me me dans Ie cas 
des ensembles familiaux comptant plus de 80 logements. 
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Les accords d'exploitation entre la Societe et chaque cooperative d'habitation 
devaient comporter l'un de deux mecanismes possibles pour reduire ou eliminer 
l'aide aux personnes a revenu eleve. Le premier consistait en une disposition 
par laquelle les menages dont Ie revenu depassait un seuil donne (d'ordinaire 
cinq fois Ie droit d'occupation) etaient obliges de quitter les lieux. 
L'autre mecanisme, Ie plus frequent, etait Ie supplement compensatoire par 
lequel la cooperative ajoutait un supplement au droit d'occupation pour les 
locataires a revenu eleve, ce qui compensait (subventionnait) les droits 
d'occupation plus bas des menages a faible revenue La cooperative disposait 
d'une certaine marge de manoeuvre pour repartir Ie supplement entre les autres 
residents. Elle pouvait soit reduire les droits d'occupation de tous les 
autres logements, soit ameliorer Ie rapport loyer/revenu des locataires dont 
les revenus etaient les plus faibles. 

Le supplement maximum representait la difference moyenne par logement entre Ie 
taux d'interet preferentiel reel et Ie taux d'interet de l'article 97 pour la 
meme duree. Le supplement equivalait globalement a la partie du pret 
hypothecaire de la SCHL servant a subventionner la difference entre les taux 
d'interet. 

Le supplement etait applique d'apres l'echelle suivante : 

o les occupants dont Ie revenu s'echelonne entre 4,0 et 4,5 fois Ie droit 
annuel economique d'occupation approuve par la SCHL ne paient pas de 
supplement, mais ne re~oivent aucune subvention; 

o les occupants dont Ie revenu s'echelonne entre 4,5 et 4,75 fois Ie droit 
annuel economique d'occupation paient la totalite du droit d'occupation 
plus un tiers du supplement; 

o les occupants dont Ie revenu s'echelonne entre 4,75 et 5,0 fois Ie droit 
annuel economique d'occupation paient les deux tiers du supplement et 

o les occupants dont Ie revenu depasse 5,0 fois Ie droit annuel economique 
d'occupation paient la totalite du supplement. 

iii) Application du programme 

Le programme des cooperatives d'habitation de l'article 61 offrait des fonds 
aux cooperatives desireuses de mettre sur pied une cooperative permanente 
d'habitation. Les associations pouvaient demander une aide a la SCHL en vertu 
du programme de demarrage (article 76) pour l'elaboration de la proposition, 
Ie developpement et l'execution du projet. Au depart, Ie maximum etait de 
10 000 $. En outre, on offrait une aide en vertu du PODRC (alinea 74g» aux 
groupes de ressources qui aidaient les cooperatives a elaborer et a executer 
leurs propositions. 

Un accord d'exploitation etait signe avec chaque association cooperative dont 
la proposition etait acceptee et executee. Cet accord precisait les 
obligations de la cooperative quant aux droits d'occupation de la premiere 
annee, a la definition du revenu et quant a divers types d'interdiction 
(charges, vente, etc.). 
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Certaines provinces fournissaient egalement diverses formes d'aide -
subventions d'immobilisations, subventions de reduction de loyer ou remise de 
la taxe de vente provinciale - a chaque cooperative, meme si cela n'etait pas 
exige par Ie programme. 

tv) Accord dtexplottatton 

Compare aux accords rediges par la suite pour les programmes de cooperatives 
d'habitation de l'article 95 (avant 1986) et pour les programmes PHI, l'accord 
d'exploitation du programme de cooperatives d'habitation de l'article 61 est 
assez primitif. II s'inspire en general des accords utilises pour Ie 
programme des dividendes limites et enonce tout simplement : 

o L'echelle de loyers : Ie droit d'occupation et Ie supplement pour la 
premiere annee, l'echelle de revenus pour l'application du supplement et 
la definition du revenue 

o L'occupation des logements : verification periodique et obligatoire du 
revenu de tous les occupants. 

o Interdiction de charges et de prets : l'ensemble ne peut etre greve a de 
nouvelles charges ni consentir des prets sans l'approbation de la Societe. 

o Livres et comptes les dossiers que doit tenir l'emprunteur et Ie droit 
d'inspection de ces dossiers par la Societe. 

o Paiement: les versements hypothecaires doivent etre faits a temps. 

o Defaut: toute forme de non respect de l'accord, y compris Ie fait de ne 
pas respecter la modicite des loyers, constitue un defaut et la SCHL peut 
exiger Ie remboursement du pret ou augmenter Ie taux d'interet. 

o Organisation et gestion : l'emprunteur doit administrer efficacement 
l'ensemble, Ie garder en bon etat et permettre a des represent ants de la 
Societe de l'inspecter. 

o Vente de l'ensemble : Ie projet ne peut etre vendu ou aliene sans Ie 
consentement de la Societe pendant la duree de l'accord d'exploitation. 

o Discrimination: les occupants ne peuvent faire l'objet de discrimination 
fondee sur la race, la couleur, la religion, Ie sexe, la situation 
matrimoniale ou l'origine nationale. 

o Documents a conserver : tous les documents pertinents doivent etre 
conserves pendant sept ans. 

o Duree de l'accord : l'accord est en vigueur tant que Ie pret n'est pas 
entierement rembourse. 
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B. Programme des coop~ratives d'habitation de l'article 95 

i) Objectifs du programme 

Les objectifs du programme des cooperatives d'habitation de l'article 95 
etaient les suivants : 

o fournir des logements modestes et abordables convenant aux besoins de 
familles et de particuliers a revenu faible ou modeste; 

o produire des logements au cout minimum en appliquant des controles 
appropries et 

o encourager les preteurs agrees a fournir des fonds pour Ie logement des 
personnes a revenu faible ou modeste. 

ii) Description du programme 

Le programme des cooperatives d'habitation mis sur pied en 1979 est autorise 
par l'article 95 de la Loi nationale sur l'habitation. Cet article permet a 
la SCHL de consentir aux emprunteurs admissibles des contributions compensant 
les frais de remboursement de prets consentis aux ensembles d'habitations 
cooperatifs et sans but lucratif. La contribution federale sert a 
l'allegement du taux d'interet, le taux minimum etant fixe par reglement a 
2 %. Les emprunteurs admissibles comprenaient les societes sans but lucratif 
et les associations cooperatives selon la definition du paragraphe 27(2) de la 
LNH de meme que les conseils de bandes ou autres groupes indiens au sens de la 
Loi sur les Indiens. Ce programme rempla9ait Ie programme etabli en vertu de 
l'article 61. 

A la difference du programme anterieur, les cooperatives devaient obtenir une 
premiere hypotheque de preteurs du secteur prive. 11 pouvait s'agir d'un pret 
consenti par un preteur agree en vertu de l'article 9, d'un pret direct aux 
Indiens des reserves en vertu de l'article 98 ou d'un pret provenan~ de 
sources traditionnelles. La SCHL agissait uniquement a titre de preteur de 
dernier recours, et seulement si des fonds d'investissement etaient 
disponibles en vertu de l'article 26. Les cooperatives etaient admissibles a 
des prets pouvant atteindre 100 % consentis par les preteurs agrees pour des 
ensembles neufs ou existants (avec Ie PAREL). Toutefois, les prets destines a 
la transformation d'immeubles non residentiels en cooperatives etaient limites 
a 90 % jusqu'a 1983. Ces prets etaient consentis au taux d'interet du marche, 
avec une periode maximale de remboursement de 35 ans ou de la duree utile du 
projet, selon la moindre de ces deux durees. 

L'aide federale, sous forme de contributions finantieres, etait versee pendant 
toute la duree du pret, jusqu'a un maximum de 35 ans. Cette aide federale 
etait con~ue en partie de fa90n a combler l'ecart entre Ie loyer economique 
(Ie loyer qui aurait du etre exige pour atteindre le seuil de rentabilite) et 
la limite inferieure des loyers du marche. Le montant de l'aide se calculait 
d'apres Ie cout d'immobilisations accepte de la composante logement de 
l'ensemble, dans le cadre du prix unitaire maximum (PUM). Le montant de la 
subvention n'etait donc pas necessairement lie au plein montant du prete 
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La limite inferieure du marche etait calculee comme suit par la SCHL au moment 
de l'occupation 

o on commence par noter Ie loyer du marche des proprietes les plus 
comparables ~ l'ensemble dans un rayon suffisamment vast~ pour permettre 
un echantillonnage d'ensembles comparables; 

o les loyers du marche se d€finissent comme les loyers effectivement exiges 
et non la somme qui pourrait @tre per~ue en l'absence de contrale des 
loyers; 

o -les logements inclus dans l'echantillon doivent @tre des logements 
locatifs non subventionnes (bien que les logements PALL puissent @tre 
inclus); 

o Ie loyer du marche des proprietes comparables est rectifie en fonction de 
toute difference pertinente quand aux caracteristiques, aux agrements, 
etc. par rapport a l'ensemble en cause; 

o la limite inferieure du marche est la limite inferieure de cette gamme 
etroite de loyers du marche rectifies. 

L'aide federale prenait la forme d'un allegement d'interet permettant 
d'atteindre Ie seuil de rentabilite a la limite inferieure des loyers du 
marche pour tous les occupants non soumis a .la verification du revenu et aux 
loyers proportionnes au revenu pour tous les occupants a faible revenu. Le 
maximum etait la somme permettant de reduire a 2 % Ie taux reel d'interet de 
la partie du pret hypothecaire qui se trouvait dans les limites du PUM. Cette 
subvention etait utilisee pour reduire les loyers exiges des occupants ~ 
faible revenu conformement a l'echelle federale des loyers proportionnes au 
revenu. Tout occupant pour qui la limite inferieure du loyer du marche 
representait plus de 25 % de son revenu etait juge admissible a l'aide. Un 
minimum de 15 % des occupants de chaque cooperative devaient se conformer a ce 
crit~re. Aucune autre limite de revenu ne s'appliquait aux cooperatives 
d'habitation visees par l'article 95. 

L'aide federale maximum etait d'ordinaire versee directement a chaque 
cooperative d'habitation visee par l'article 95 de fa~on a colncider avec les 
mensualites hypothecaires. Tout excedent devait etre rembourse annuellement a 
la SCHL, apr~s accumulation d'un compte de subventions excedentaires d'une 
valeur maximum de 700 $ par logement. Ce fonds de subventions excedentaires 

- devait servir plus tard a reduire les loyers des menages a faible revenu. 

Le montant de l'aide federale etait fixe pour les trois premi~res annees de 
fonctionnement de la cooperative d'habitation. Au cours de cette periode, les 
droits d'occupation des logements n'etaient modifies qu'en fonction de 
l'evolution des couts de fonctionnement. Au cours des annees suivantes, les 
mensualites augmentaient de 5 % par annee jusqu'a concurrence de la mensualite 
totale prevue au contrat. Cette distinction entre les couts hypothecaires et 
les autres depenses de fonctionnement devait encourager la cooperative a 
reduire l'augmentation des couts, puisque tout excedent decoulant d'economies 
realisees sur les couts de fonctionnement etait conserve par la cooperative. 
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En €change de l'aide accord€e en vertu de l'article 95, la coop€rative devait 
signer avec la Soci€t~ un accord d'exploitation. Cet accord €non~ait les 
droits et les devoirs des deux parties, y compris les dispositions financi~res 
et les crit~res d'occupation mentionn~s ici. On y trouvait ~galement d'autres 
restrictions, comme l'interdiction de la vente, des charges et de la 
discrimination. 

Comme dans Ie cas du programme des coop€ratives d'habitation de l'article 
61, l'aide accord€e en vertu de l'article 95 pouvait s'accompagner de 
subventions de d€marrage (article 76), de subventions PODRC (alin€a 74g», du 
PAREL (article 51) et, ~ certaines conditions, du programme f€d€ral-provincial 
de partage des frais du suppl~ment logement (article 82). L'article 82 
pr€voit des subventions suppl€mentaires de fonctionnement dont les couts sont 
partag€s €galement par les gouvernements f€d~ral et provincial pour les 
ensembles ou la contribution provinciale est €gale ~ l'aide fournie en vertu 
de l'article 95, si la province choisit de partager Ie cout des pertes 
suppl~mentaires. 

iii) Application du progra.me 

L'app1ication du programme des coop€ratives d'habitation de l'article 95 
commen~ait par l'affectation annuelle de logements ~ chaque province, et ~ 
chaque succursale. L'affectation se fondait sur une formule ~tablie de calcul 
des besoins au palier national et local. 

Les coop~ratives pr~sentaient une demande d'aide et pouvaient ~galement 
demander des fonds de d~marrage en vertu de l'article 76. Chaque coop~rative 
devait pr~senter une analyse d~montrant qu'elle fournirait un logement de la 
plus haute qualit~, au cout minimum et du type Ie plus appropri~ pour r~pondre 
aux besoins des occupants vis€s. 

Les couts des logements coop€ratifs ~taient contr8l€s au moyen des prix 
unitaires maximum (PUM) qui sont fix€s par la SCHL pour chaque march€. II 
s'agit d'un bar~me de prix €tablissant la limite du cout unitaire pour la 
construction de logements modestes pour chaque type de logement et en fonction 
du nombre de chambres ~ coucher. 

La pr€paration du projet, soit la pr€paration des plans et devis d€finitifs et 
Ie choix d'une technique d'achat par appel d'offres, relevait de la 
coop€rative. Sur pr€sentation ~ la SCHL d'une demande d€finitive acceptable, 
d'ordinaire assortie de prix fermes, la Soci~t€ €mettait une promesse 
d'assurer et signait un accord d'exploitation ~non~ant les modalit€s du 
maintien de l'aide en vertu de l'article 95. 
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iV) Accord d'exploitation 

Les accords d'exploitation dans Ie cadre du programme des cooperatives 
d'habitation en vertu de l'article 95 etaient plus detailles que ceux etablis 
en vertu de l'article 61 et comportaient les modalites suivantes : 

o Contributions pour la reduction des couts et des loyers : explication du 
cal cuI de l'aide federale et de l'admissibilite a la creation d'un fonds 
de subventions excedentaires. 

o Occupation: au moins 51 % des occupants doivent etre membres de la 
cooperative et au moins 15 % doivent etre assujettis a l'echelle des 
loyers proportionnes au revenu; calcul du droit d'occupation, tant pour 
l'echelle des loyers proportionnes au revenu que pour les autres occupants 
(la SCHL precise la limite inferieure du marche). 

o Vente: la vente de l'ensemble est interdite tout comme dans Ie cas de 
l'accord de l'exploitation en vertu de l'article 61; une autre clause 
interdit expressement la vente de logements, qui ne sera approuvee que 
dans des circonstances exceptionnelles. 

o Gestion du projet : la cooperative doit assurer une gestion efficace et 
conserver l'ensemble en bon etat. La SCHL se reserve Ie droit d'inspecter 
l'ensemble. 

o Installations commerciales et non residentielles : l'aide federale ne peut 
s'appliquer a ces elements de l'ensemble, qui ne doivent generer aucun 
benefice. 

o Charges et pret : l'ensemble ne peut etre greve de charges et aucun pret 
ne peut etre consenti. 

o Modification des statuts : toute modification des statuts modifiant Ie 
caractere non lucratif de la cooperative doit etre approuvee au prealable. 

o Registres, comptes, verification et rapports annuels : l'accord stipule 
les methodes de rapports et de verification. 

o Remboursement du pret : les mensualites doivent etre faites a temps sous 
peine de non respect de l'accord. 

o Reserve de remplacement exigences precises concernant les reserves de 
remplacement et liste des depenses admissibles. 

o Discrimination: la cooperative ne peut refuser un occupant pour Ie motif 
de sa race, de son origine nationale, de sa couleur, de sa religion, de 
son age, de son sexe, de sa situation matrimoniale, de son etat de 
personne graciee ou de ses enfants. 

o Defaut: en cas de non respect de l'accord, la Societe peut mettre un 
terme a l'aide et exiger Ie remboursement du fonds de subventions 
excedentaires. 

o Aide a la remise en etat Ie non respect de l'accord peut egalement 
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entrainer Ie remboursement integral de l'aide non remise accordee par Ie 
PAREL, s'il y a lieu. 

o Remboursement et renouvellement des prets : la SCHL doit etre informee 
immediatement de tout remboursement ou renouvellement de pret. 

c. Programme f'd'ral des coop&ratives d'habitation (PHI) 

i) Objectifs du programme 

En annon9ant Ie nouveau programme federal des cooperatives d'habitation 
("Orientation nationale de la politique du logement"), Ie ministre charge de 
la SCHL a enonce comme suit l'objectif du programme: "venir en aide aux 
cooperatives de logement de sorte a offrir la securite d'occupation d'un 
logement aux menages qui ne peuvent pas acceder a la propriete". Ce 
changement d'objectif se traduisait egalement par le transfert du programme 
des cooperatives d'habitation de l'element de planification du logement social 
a celui du logement du marche. 

Le manuel des directives et methodes de la SCHL pour Ie programme des 
cooperatives d'habitation (PHI) reprend cet objectif global et le developpe au 
moyen de trois sous-objectifs 

a) Les menages obtiennent la securite d'occupation de deux fa90ns : 

premierement, par la propriete collective d'apres des principes 
democratiques, par lesquels les membres residents regissent les 
affaires de la cooperative; 

deuxiemement, en controlant leurs couts d'habitation, qui ne 
comprennent pas de benefice et avec la possibilite de reduire les 
couts au minimum par la participation des membres. 

b) En plus de desservir les menages a revenu modeste, une certaine proportion 
des logements doit etre offerte. aux menages a faible revenu dans le cadre 
du programme federal-provincial de supplement-logement. Dans cette 
mesure, Ie programme des cooperatives d'habitation partage l'objectif du 
programme de supplement logement 

aider les menages dans le besoin a obtenir des logements locatifs 
convenables sur Ie plan de la qualite et de la taille, en subventionnant 
les loyers dans les ensembles residentiels admissibles. 

c) Le programme utilise a titre experimental une nouvelle methode de 
financement : Ie pret hypothecaire indexe. Un des sous-objectifs du 
programme est done : 

encourager les preteurs a consentir des prets indexes de fa90n a reduire 
Ie montant des subventions gouvernementales par logement par rapport au 
programme des cooperatives d'habitation de 1979-1985. 
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ii) Description du programme 

Le programme federal des cooperatives d'habitation a ete mis en place en 1986 
en consultation avec la FHC. Ce programme se caracterise par un mecanisme de 
financement visant a reduire les subventions gouvernementales : Ie pret 
hypothecaire indexe (PHI). Chaque cooperative finance privement l'ensemble au 
moyen d'un PHI. A la difference du programme anterieur, la SCHL n'agit plus 
comme preteur de dernier recours. 

Dans Ie cas d'un pret hypothecaire indexe, les effets de l'inflation sur Ie 
preteur sont compenses par des rectifications du rendement tout au long de la 
duree du prete Le taux fixe de rendement reel se combine a une rectification 
pour inflation qui varie pendant la duree du pret en fonction du niveau 
d'inflation. Dans Ie cas des prets hypothecaires ordinaires, surtout a 
paiements egaux, Ie taux d'interet tient compte de l'inflation reelle et de 
l'inflation prevue, de sorte que Ie preteur exige une prime de risque en plus 
du taux reel d'interet souhaite apres inflation. Dans Ie cas des PHI, on 
assure Ie taux d'interet apres inflation en ajoutant au taux d'interet reel 
fixe un taux variable indexe d'apres un indicateur donne de l'inflation, dans 
ce cas l'indice national global des prix a la consommation (IPC). Le taux 
d'interet global est rectifie chaque annee en fonction de l'evolution de 
l'IPC sur la periode de 12 mois terminee six mois auparavant. Les mensualites 
sont rectifiees en consequence sur une base annuelle moins un taux de 2 % qui 
constitue l'effet de desequilibre prevUe 

Puisque l'investisseur est protege contre les effets de l'inflation, les 
renouvellements periodiques avec rectification du taux d'interet en fonction 
de l'inflation sont inutiles. La duree du PHI est donc a peu pres egale a la 
periode de remboursement. On s'attend ainsi a eviter dans une large mesure 
les variations importantes tant des mensualites que de l'aide federale. 

L'effet du desequilibre prevu permet d'ameliorer quelque peu i'abordabilite a 
la longue, sans sacrifier l'acceleration du remboursement. Au debut, les 
mensualites de principal et d'interet sont plus elevees qu'elles ne Ie 
seraient sans cet effet de desequilibre, de sorte que l'augmentation annuelle 
des mensualites soit inferieure de 2 % au taux d'inflation. De meme, vers la 
fin, les mensualites sont generalement plus faibles qu'elle ne Ie seraient 
dans Ie cas d'un pret hypothecaire entierement indexe. 

La duree du pret est fixee a 35 ans et Ie remboursement devrait etre termine 
au bout de 30 ans. II y a donc fallu une projection a long terme du taux 
d'interet. La date de remboursement pourra varier si Ie taux d'inflation reel 
s'ecarte des projections a long terme. Toutefois, l'ecart ne devrait pas etre 
important a moins qu'il n'y ait un ecart exceptionnel entre les projections et 
Ie taux reel. 

£tant donne que les mensualites sont au debut inferieures aux interets 
accumules, Ie solde du pret augmente au cours des premieres annees. II 
devrait d'ordinaire atteindre un sommetd'environ 120 % entre la 12 e et la 13e 
annee. En conformite avec Ie Reglement national sur les prets pour 
l'habitation, Ie solde accumule, y compris les interets reportes, ne doit pas 
depasser trois fois Ie montant original du prete L'excedent doit etre 
rembourse. Cette limite ne devrait pas etre atteinte a moins que Ie taux 
d'inflation ne soit Ie double du taux prevu pendant plus de dix ans. 
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N~anmoins si ce seuil ~tait d~passe, la 8CHL pourrait, aux fins de 
l'assurance-pret, autoriser Ie preteur ~ ne pas exiger Ie remboursement de 
principal, pourvu que la coop~rative ne soit pas en defaut pour d'autres 
motifs. 

8i, au cours de la premi~re annee, les frais economiques de logement de 
l'ensemble depassent les loyers de logements prives comparables par l'age, la 
taille et la qualit~ dans Ie meme marche, une aide f~d~rale permet d'assurer 
la faisabilite ~conomique au debut. Cette aide se calcule au cas par cas et 
permet de r~duire les loyers economiques au niveau des loyers du marche au 
cours de la premi~re annee. Cette aide est assuree pour toute la periode de 
remboursement du PHI et est indexee en fonction de l'inflation moins 2 % 
chaque annee jusqu'~ la 16e annee. 

! compter de la 16e annee, l'aide federale est reduite d'un maximum de 5 % du 
droit d'occupation ordinaire de la 15e annee et est par la suite indexee 
annuellement au taux d'inflation moins 2 %. Ceci a pour effet d'augmenter les 
frais d'occupation necessaires pour atteindre Ie seuil de rentabilit~. 8i, en 
raison d'une reduction de la subvention federale, Ie droit ordinaire 
d'occupation depasse 85 % des loyers du marche calcules par la 8CHL, la 
reduction sera restreinte de sorte que les frais d'occupation representent 
85 % des loyers du march~. Compte tenu du caract~re novateur des PHI dans Ie 
cadre de l'~conomie canadienne et du passif qu'ils peuvent representer pour Ie 
FAH, certaines mesures ont ~te prises pour accroitre la protection contre les 
defauts : 

o Puisque les versements de principal et d'interet sont rectifies en 
fonction de l'IPC national et que les marches du logement n'auront pas 
tous Ie meme rendement, i1 est possible que des ensembles eprouvent des 
difficultes dans des marches ou les augmentations de loyer accusent un 
retard par rapport ~ la tendance nationale. Le fonds de stabilisation des 
cooperatives d'habitation a ete cree en fonction de ce risque et d'autres 
risques qui menaceraient la viabilite financi~re de l'ensemble. Chaque 
cooperative beneficiant du programme PHI doit payer au depart un droit non 
remboursable au fonds, equivalant ~ un pourcentage donne du coOt 
d'immobilisations de 1 'ensemble , ~ l'exclusion de l'assurance pret 
hypothecaire, du fond de stabilisation et des frais de soutien du secteur 
cooperatif. Ce droit fait partie du coOt de l'ensemble aux fins du calcu1 
de l'aide federale et est fixe ~ 3 %. 

o Pour assurer l'entretien convenable de chaque ensemble afin de proteger 
tant la garantie hypothecaire que la situation concurrentielle de 
l'ensemble dans son marche, les ensembles cooperatifs finances par Ie 
programme doivent creer et approvisionner des reserves de remplacement. 
Le minimum de ces reserves est fixe au depart ~ 0,65 % des coOts 
d'immobilisations admissibles et ce pourcentage est rectifi~ chaque annee 
d'apr~s Ie meme coefficient d'indexation que les versements hypothecaires 
(IPC moins 2 %). La reserve de remplacement doit constituer un compte 
distinct. 

o En cas de difficulte financi~re de l'ensemble, divers autres dispositions 
permettent d'eviter Ie defaut, notamment Ie prolongement de la periode de 
remboursement prevue et des affectations supplementaires de 
supplement-logement. 
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Dans chaque coop~rative, au moins 15 % des logements doivent etre occupes par 
des m~nages qui re~oivent Ie supplement-Iogement et paient un loyer 
proportionne au revenUe Un maximum de 50 % des logements de chaque ensemble 
sont admissibles au supplement-Iogement. C'est la SCHL qui ~tablit Ie nombre 
de logements dans chaque ensemble au moment de l'engagement, .en fonction du 
revenu et de la situation locale de l'habitation, des pr~f~rences de 
l'organisme de parrainage et de la disponibilit~ des supplements-Iogements. 
Le nombre de logements b~neficiant du supplement-logement ne peut jamais 
depasser 50 %. 

Dans la mesure du possible, les coop~ratives b~n~ficiant d'un PHI doivent 
adapter 5 % de leurs logements aux personnes handicap~es. Tout ecart doit 
etre justifie aupr~s de la Soci~te. Le cout suppl~mentaire d'adaptation de 
ces logements peut faire partie des couts en capital admissibles jusqu'~ un 
maximum de 12 % de plus que Ie PUM. 

La SCHL exige que chaque ensemble fasse annuellement ~ meme ses couts 
d'exploitation une contribution permettant la cr~ation d'un fonds de s~curite 
d'occupation. Pour la derni~re ann~e du programme, les contributions ont ete 
fix~es ~ 40 $ par logement par ann~e; elles sont index~es chaque ann~e en 
fonction de l'inflation. En g~neral, Ie fonds doit etre utilis~ pour venir en 
aide aux m~nages qui ne b~n~ficient pas d'un suppl~ment-Iogement. Le fonds a 
pour but de venir en aide aux m~nages qui connaissent des difficultes 
temporaires d'abordabilite par suite d'une diminution de revenUe Le menage 
ainsi aid~ ne peut payer un loyer inf~rieur ~ celui de l'echelle des loyers 
proportionn~s au revenu, non plus qu'un pourcentage plus faible de son revenu 
que celui qu'il payait ~ son arrivee dans l'ensemble. 

iii) Application du programme 

Chaque ann~e, la SCHL r~partit les affectations du budget des coop~ratives 
(ABC) par province conform~ment ~ une formule preetablie qui tient compte du 
groupe client cible. Ensuite, Ie budget de l'aide f~d~rale est reparti 
conformement ~ la repartition des ABC, de meme que d'apr~s l'aide dont ont eu 
besoin les ensembles dans Ie passe et les caract~ristiques ~conomiques, 
particuli~rement les couts d'immobilisations, les couts d'exploitation et les 
loyers du marche pour les ensembles ~ l'etude. Cinq pour cent des logements 
sont attribues ~ titre discretionnaire, de concert avec la FHC, en fonction 
des possibilit~s. 

Le processus de s~lection des ensembles commence, pour chaque ann~e 
·d'activit~, par un appel de propositions lance par la SCHL. L'appel comporte 
des renseignements sur les affectations disponibles et parfois des conseils 
concernant la ventilation souhaitee par march~ et par sous-march~, la taille 
typique et Ie type des ensembles envisag~s de meme que les emplacements 
pr~f~r~s dans chaque cas. L'appel prevoit egalement une ~ch~ance pour la 
presentation des propositions. 

Les propositions accompagnees des pi~ces justificatives n~cessaires qui sont 
re~ues avant l'ech~ance sont etudi~es par la SCHL en fonction des crit~res 
etablis de selection, soit : 

o Crit~re d'admissibilite: la proposition doit correspondre aux exigences 
fondamentales du programme en mati~re d'admissibilite et d'application; 
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o Crit~res variables de performance : comprend la capacite du groupe, la 
conformite avec les objectifs du programme et les exigences de la SCHL, 
les obstacles ~ l'engagement et ~ la commercialisation; 

o Rentabilite: en fonction de l'aide federale requise; 

o Viabilite de l'ensemble. 

Si la proposition est retenue, Ie groupe est approuve et re~oit une subvention 
preliminaire de preparation de projet d'un maximum de 30 000 $ pour lui 
permettre d'elaborer sa proposition. 11 existe des dispositions pour les cas 
oft Ie nombre de propositions acceptables depasse les affectations ou y est 
inferieur. Par exemple, on peut accorder une subvention maximum de 10 000 $ 
pour la preparation de projet dans les regions oft il n'y a pas suffisamment de 
bonnes propositions pour justifier Ie maximum de 30 000 $. 

Les groupes retenus doivent preparer un rapport de faisabilite et Ie soumettre 
dans les delais fixes par la SCHL. Si ce rapport rev~le que la proposition 
est conforme aux crit~res de selection, Ie groupe peut recevoir une 
affectation conditionnelle et une subvention de preparation de projet pouvant 
atteindre un maximum cumulatif de 75 000 $ pour la preparation de la phase 2 . 
de son projet. 

Apr~s l'elaboration de la proposition, les commanditaires du projet doivent 
presenter une demande definitive et compl~te. La SCHL etudie cette demande en 
fonction des crit~res du programme; si Ie budget Ie permet, la SCHL annonce 
l'engagement du pro jet quant ~ l'assurance pret hypothecaire et, au besoin, 
quant ~ l'aide federale. 

iv) Accords d'exploitation 

L'accord d'exploitation pour Ie programme des cooperatives d'habitation 
beneficiant d'un PHI est plus detail Ie que l'accord etabli en vertu du 
programme de l'article 61 : 

o Contribution pour la reduction des couts d'occupation 
calcul et du montant de l'aide federale. 

explication du 

o Membres: au moins 85 % des occupants du projet doivent etre des membres 
de la cooperative et tous les membres doivent occuper l'ensemble dans un 
delai raisonnable apr~s Ie debut de la location. 

o Frais d'occupation : les frais d'occupation de la premi~re annee sont 
precises et les rectifications futures doivent etre approuvees par la 
SCHL. 

o Traitement des excedents : les excedents attribuables ~ l'efficacite de la 
gestion decoulant du caract~re d'entraide de la cooperative doivent servir 
tout d'abord ~ reduire les droits d'occupation des membres, puis etre 
utilises ~ l'avantage de tous les occupants. 

o Programme de supplement-logement : au moins 15 % des logements doivent 
etre utilises pour Ie supplement-logement et les frais supplementaires, 
tels les droits d'adhesion et les droits de soutien du secteur cooperatif 
ne doivent pas constituer un obstacle. 
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o Fonds de reserve de remplacement approvisionnement du fonds et depenses 
admissibles. 

o Fonds de securite d'occupation les versements necessaires ~ ce fonds et 
les utilisations permises. 

o Partie non residentielle : ces locaux doivent @tre loues au taux du marche 
et ne doivent pas @tre source de deficit. Les surplus doivent @tre places 
dans une reserve en vue de pertes eventuelles. 

o Charges et pr@t : l'ensemble ne doit pas @tre greve de charges et aucun 
pr@t ne doit etre consenti. 

o Gestion de l'ensemble : la cooperative doit assurer une gestion efficace 
et maintenir l'ensemble en bon etat. La SCHL se reserve Ie droit 
d'inspecter l'ensemble. 

o Remboursement du pret : les mensualites doivent etre versees au complet et 
~ temps sous peine de non respect de l'accord. En outre, aucun 
remboursement anticipe ni aucune modification de la duree du pret ne sont 
permis sans l'approbation de la SCHL. 

o Rapports annuels et verification: cette partie de l'accord enonce les 
methodes des rapports et des verifications. 

o Discrimination: la cooperative ne peut faire preuve ~ l'egard d'une 
demande d'occupation de discrimination fondee sur la race, l'origine 
nationale, la couleur, la religion, l'age, Ie sexe, la situation 
matrimoniale, l'etat de per sonne graciee ou les enfants. 

o Fonds de stabilisation: la cooperative doit s'inscrire au fonds de 
stabilisation et se conformer ~ toutes les exigences. 

o Vente: l'accord d'exploitation interdit la vente de l'ensemble. 
Nonobstant cette disposition, diverses aut res clauses donnent ~ la SCHL la 
priorite d'achat. 

o Modifications des statuts : aucune modification des statuts modifiant 
l'admissibilite de la cooperative au programme ne peut etre faite sans 
l'approbation de la SCHL. 

o Recours de la SCHL : en cas de non respect de l'accord, la Societe peut 
cesser l'aide, acheter la cooperative ou obliger au respect de l'accord. 



- 25 -

PROGRAMMES rto£RAux DES COOP£RATlVES D'HABITATION 
PROFIL DES PROGRAMMES 

FlNANCEMENT : 

Type de pr@t 
hypoth~caire 

Pr@t consenti 
par : 

P~riode 
d'amortisse1Dent 

Dur~e : 

Taux d'int~r@t 

AIDE F£D£RALE DE 
BASE 

DROIT D'OCCUPA
TION 

Article 61 
(1973-1978) 

Versements 
egaux a 100 % 

La SCHL 

50 ans 

5 ou 50 ans 

8 % 

Contribution 
d'immobilisa
tions de 10 % 
gag nee sur la 
periode du 
remboursement 
du pret 
hypothecaire; 
subvention pour 
allegement 
d'interet a 8 %. 

Article 95 
(1979-1985) 

Versements egaux a 
100 %; d'ordinaire 
assure en vertu 
de la LNH 

Preteurs prives; la 
SCHL comme preteur de 
dernier recours 

35 ans 

Determinee par Ie 
marche 

Determine par Ie 
marche 

Pr@t hypoth~caire 
index~ (1986- ) 

Versements egaux a 
100 %; assure en 
vertu de la LNH; 
fonds de stabilisa
tion 

Preteurs. prives 

Prevue pour 30 ans; 
Maximum 35 ans 

Prevue pour 30 ans; 
Maximum 35 ans 

Determine par Ie 
marche; taux reel 
fixe plus inflation 

Contributions annuelles Contributions 
pour reduire Ie taux annuelles indexees 
d'interet a 2 % sur au besoin pour 
les trois premieres combler l'ecart 
annees; elimination entre Ie loyer eco-
graduelle apres la nomique et Ie loyer 
troisieme annee. du marche la 

premiere annee; 
l'aide est reduite 
apres la quinzieme 
annee. 

Loyer economi- Limite inferieure du 
que net apres marche 

Loyer du marche 

aide. 



AUTRE AIDE 
CIBL!E : 

PLAFONDS DE 
REVENU POUR 
L 'AIDE CIBLlE 

CONTROLE DES 
coOTs : 

Supplement 
compensatoire 
par lequel les 
occupants a 
faible revenu 
versent un 
droit d'occupa
tion reduit; 
Ie supplement
logement est 
egalement 
disponible pour 
un maximum de 
25 % des 
logements. 

Limite supe
rieure, 
deuxieme 
quintile du 
revenu familial 
selon 
Statistique 
Canada. 

Couts reperes 
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Reserve de subvention 
utilisee pour reduire 
les frais d'occupation 
pour les occupants a 
faible revenu; Ie 
supplement-Iogement 
n'est offert que si la 
province verse des 
subventions egales. 

Au moins 15 % des 
Iogement doivent etre 
admissibles a des 

Fonds de securite 
d'occupation pour 
aide temporaire. 
Supplement-logement 
pour un maximum de 
50 % des logements 
par province. 

Au moins 15 % des 
Iogements doivent 
etre admissibles 

subventions en fonction au supplement
de I'echelle des loyers logement. 
proportionnes au revenue 

PUM PUM 
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4. ACTIVIT! DU PROGRAMME 

Le tableau suivant presente les donnees preliminaires quand au nombre total 
d'ensembles et de logements engages en vertu des trois programmes de 
cooperatives d'habitation. 

ACTIVIT! EN VERTU DES PROGRAMMES FtD£RAUX DES COOP£RATIVES D'8ABITATION 

Ann~el Article 61 2 Article 95 Article 95, PHI 

Ensembles Logements Ensembles Logements Ensembles Logements 

1973 11 145 1 55 
1974 2 139 
1975 49 742 2 241 
1976 67 850 3 140 
1977 42 1 125 1 65 
1978 83 1 651 15 15 
1979 34 1 702 113 852 
1980 13 653 242 3 670 
1981 1 50 355 4 921 
1982 580 8 667 
1983 319 7 434 
1984 332 5 946 
1985 241 6 137 
1986 109 3 453 80 2 941 
1987 18 706 120 3 610 
1988 1 19 107 3 029 

TOTAL . 300 6 918 2 334 42 460 307 9 580 . 

NOTES : 
1Pour determiner l'annee des projets, on a utilise la date d'entree en 

vigueur de l'accord et l'annee du budget d'engagement pour les articles 61 et 
95. La date d'entree en vigueur de l'accord est plus complete que la date 
d'approbation ou d'engagement. Toutefois, l'annee d'engagement a ete utilisee 
pour les PHI. 

2Trente-et-un ensembles (1 470 logements) ont ete construits en vue du 
programme de logement sans but lucratif de l'article 27 et par la suite 
transferes au programme des cooperatives d'habitation (article 61). lIs sont 
inc Ius dans Ie tableau. 
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5. QUESTIONS POUR L'£VALUATION 

L'etude de l'evolution des cooperatives d'habitation au Canada permet de 
degager diverses questions sur lesquelles devraient porter l'evaluation. 
Puisqu'il y a eu trois programmes de cooperatives d'habitation depuis 1973, 
certaines questions sont particulieres a des programmes qui ne sont plus en 
vigueur. Pour les programmes relevant des articles 61 et 95, les principales 
questions portent sur la gestion de projet et Ie fonctionnement du parc de 
logement. Le fonctionnement de ces ensembles est prescrit dans des ententes 
avec Ie gouvernement et il est encore pertinent de s'interroger sur les effets 
de ces programmes. Toutefois, l'application des anciens programmes est une 
question qui presente moins d'interet que l'application du programme 
actuellement en vigueur. 

L'evaluation portera sur cinq categories de questions, soit 

- la raison d'etre du programme 
- la realisation des objectifs du programme 
- les repercussions et les effets du programme 
- la conception et l'application du programme 
- les solutions de rechange 

A. Raison d'@tre du programme 

1. Dans quelle mesure les m6nages a revenu modeste sont-ils incapables 
d'accfider a la proprifitfi au Canada? 

Le programme des cooperatives d'habitation beneficiant d'un PHI a ete mis en 
oeuvre dans Ie cadre d'un nouvel ensemble d'objectifs de la politique de 
l'~tat lies aux programmes de logement du marche du gouvernement federal. Un 
des objectifs de ce programme est de desservir les menages a revenu modeste 
incapables d'acceder a la propriete par opposition aux menages a revenu 
modeste qui pourraient acceder a la propriete, mais choisissent une autre 
forme de logement. Diverses mesures d'abordabilite tenant compte des 
differences regionales seront etudiees. 

2. Dans quelle mesure existe-t-il un probleme de sficuritfi d'occupation cbez 
les afinages a revenu modeste incapables d'accfider a la proprifitfi? 

Cette question est liee a celIe de savoir si l'objectif actuel du programme 
des cooperatives d'habitation beneficiant d'un PHI demeure pertinent. Pour 
evaluer la raison d'etre du programme, il est important de se demander s'il 
existe des problemes de securite d'occupation chez les menages a revenu 
modeste habitant des logements locatifs. La securite d'occupation peut etre 
etudiee de divers points de vue, notamment les droits juridiques, 
l'abordabilite du logement et Ie controle des politiques de gestion du 
logement. On etudiera notamment dans quelle mesure les menages a revenu 
modeste sont obliges de demenager en raison d'une augmentation de loyer ou 
d'une baisse temporaire de revenus. 

3. Quel est Ie marcb' cible des coop'ratives d'habitation? Y a-t-il une 
forte demande de logements coopfiratifs au Canada? 

Certains auteurs font valoir que les cooperatives d'habitation s'adressent a 
un vaste public, tandis que d'autres declarent que les cooperatives 
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s'adressent g€neralement ~ des personnes qu'attire ce mode de vie. 
L'experience demontre que certaines cooperatives comportent un vaste eventail 
de m€nages tandis que d'autres s'adressent ~ des groupes donn€s, par exemple 
les personnes ~g€es ou les femmes. La connaissance qu'on a des coop€ratives 
d'habitation influence la me sure dans laquelle cette option semble possible au 
grand public, bien qu'une connaissance g€n€rale des coop€ratives ne soit pas 
n€cessairement un indicateur valide de la demande. 

4. Y a-t-il uniformit~ entre la conception et les objectifs des programmes 
des coop~ratives d'habitation? 

II s'agit d'€tudier dans quelle mesure certaines caract€ristiques des trois 
programmes f€d€raux des cooperatives d'habitation sont logiquement li€es aux 
objectifs correspondant. On €tudiera notamment l'existence (ou l'absence) de 
seuils de revenu pour les nouveaux occupants, les mecanismes utilis€s pour 
cibler les subventions suppl€mentaires vers les occupants ~ faible revenu et 
Ie genre de contr8le des couts impose par la SCHL pour assurer Ie caract~re 
modeste des logements. Des conflits d'objectifs peuvent rendre difficile 
d'atteindre les groupes-cibles. Par exemple, si les frais de logement sont 
fixes au niveau des loyers du march€, l'abordabilit€ peut etre reduite pour Ie 
public cible. 

5. Qu'est-ce qui motive l'aide gouvernementale au logement pour les m~nages 1 
revenu modeste? 

II Y a longtemps que la politique f€d€rale de logement comporte l'aide aux 
familIes et aux particuliers ~ faible revenu; dans Ie cas des Canadiens ~ 
revenu modeste, les politiques ont varie. Divers programmes f€deraux ont 
servi ~ aider ces m€nages, notamment des mesures d'aide ~ l'accession ~ la 
propri€t€, des programmes d'aide au logement locatif du marche, des programmes 
de coop€ratives d'habitation et l'aide ~ la remise en etat des logements 
existant. La justification des mesures d'aide au logement pour les m€nages ~ 
revenu modeste doit etre r€€valu€e en fonction de la conjoncture et du marche 
actuels. 

6. Quelle est la justification de l'aide gouvernementale pour les m~nages 1 
revenu modeste au moyen des programmes des coop~ratives d'habitation? 

Les coop€ratives d'habitation logent ~ la fois des m€nages ~ faible revenu et 
des menages ~ revenu modeste. L'aide gouvernementale accord€e aux menages ~ 
revenu modeste par Ie moyen des programmes fed€raux des coop€ratives 
d'habitation a varie selon Ie programme. Dans la mesure ou Ie programme des 
cooperatives b€n€ficiant d'un PHI vise ~ aider les familIes ~ revenu modeste, 
il convient de peser les avantages relatifs de la methode cooperative par 
rapport aux autres m€canismes, compte tenu de l'absence de but lucratif et des 
avantages fournis. 

7. Pourquoi les coo~ratives d'habitation ont-elles besoin d'aide 
gouvernementale? 

On a d€gag€ beaucoup d'avantages individuels et collectifs d€coulant des 
coop€ratives d'habitation. Si ces coop€ratives donnent des avantages aux 
m€nages ~ revenu modeste incapables d'acc€der ~ la propri€t€, il se peut que 
Ie march€ offre lui-meme cette possibilite. Toutefois, les coop€ratives 



- 30 -

d'habitation n'ont pas les memes avantages fiscaux que Ie logement locatif 
priv~ (p. ex., la d~duction pour amortissement) ou la propri~t~ (exemption des 
gains en capital). Les membres de la coop~rative ne b~n~ficient pas de 
l'appr~ciation des immeubles et des terrains, bien qu'ils puissent recouvrer 
leur mise de fonds en quittant la coop~rative. Puisqu'il s'agit d'une forme 
de logement sans but lucratif, les surplus des coop~ratives ne sont pas 
assujettis ~ l'imp6t sur Ie revenUe On ~tudiera daps quelle mesure l'aide 
gouvernementale accord~e aux coop~ratives d'habitation permet de rendre leur 
situation fiscale comparable ~ celIe des logements locatifs priv~s et des 
propri~taires-occupants. L'existence de diff~rences consid~rables entre les 
provinces au chapitre de l'aide accord~e aux coop~ratives d'habitation peut 
etre un facteur important pour l'aide f~d~rale. 

8. Pourquoi utiliser les coop~ratives d'habitation pour les 
suppl~nts-logements? 

Les trois programmes des coop~ratives d'habitation ont ~galement pour objet de 
fournir des logements sociaux aux m~nages ~ revenu faible ou modeste. plus 
pr~cis~ment, Ie programme de suppl~ment-logement (alin~a 82(I)b) est jumel~ 
aux programmes des coop~ratives d'habitation depuis 1975 (bien que la 10i 
habilitante ait ~t~ adopt~e en 1973). Selon Ie dernier programme en date, 
chaque coop~rative d'habitation b~n~ficiant d'un PHI doit fournir au moins 
15 % de ses logements aux m~nages ~prouvant des besoins imp~rieux en vertu du 
programme de suppl~ment-logement. Depuis 1988, un maximum de 50 % des 
logements coop~ratifs de chaque province peuvent servir ~ cette fin. Le 
jumelage de ces programmes peut s'expliquer par la viabilit~ garantie des 
ensembles coop€ratifs, par la qualit~ de vie offerte aux m~nages ~ faible 
revenu et par Ie fait que l'acc~s au suppl€ment-logement est garanti pour Ie 
cas ou les propri€taires du secteur priv€ ne seraient pas int€ress~s. 

9. Le secteur des coop~ratives d'habitation a-t-il une fonction nova trice et 
suscite-t-il de nouvelles d~marches avantageuses pour l'ensemble du tiers 
secteur? 

On a dit que l'aide f~d~rale aux coop~ratives d'habitation se justifie d'apr~s 
les avantages qui en d€coulent pour l'ensemble du "tiers secteur". On tentera 
de cerner et d'~valuer Ie role du secteur cooperatif pour la production 
d'id~es et de d~marches neuves dans Ie domaine du logement sans but lucratif. 
Les innovations a etudier comprennent la diversit~ des revenus et l'entraide 
pour les cooperatives, les PHI et l'utilisation de groupes de res sources comme 
agents d'application. 

B. REalisation des objectifs des programmes 

10. Est-ce que les programmes desservent Ie public cible, les mEnages 1 revenu 
faible ou modeste, ~ court et 1 long terme? 

Les trois programmes fed~raux des cooperatives d'habitation comportent des 
directives ou des exigences assurant Ie ciblage sur les menages a revenu 
faible ou modeste. Puisque cet object if est commun aux trois programmes, on 
se demandera si l'objectif est r~alis~ tant a court terme (PHI) qu'~ long 
terme (art. 61 et 95). 
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II existe plusieurs indicateurs du revenu, notamment les seuils de faible 
revenu de Statistique Canada et Ie plafond de revenu d~terminant les besoins 
imp~rieux (PRBI). Pour d~finir la limite sup~rieure du revenu modeste au sens 
de l'article 61, on a utilis~ Ie second quintile de la r~partition du revenu 
familial. Le programme PHI s'adresse aux m~nages qui n'ont pas les moyens 
d'acc~der A la propri~t~, ce qui exige une mesure quelconque de 
l'abordabilit~. Puisque les indicateurs dans ce domaine varient en fonction 
des postulats quand A la mise de fonds, la valeur de la maison et les taux 
d'int~r~ts, diverses sources serviront A ~tablir des rep~res. Pour tous les 
programmes, la comparaison des profils de revenu des membres des coop~ratives 
A ceux de l'ensemble de la population constituera un point de rep~re utile. 

11. Les logements sont-ils abordables pour Ie groupe-client dans Ie cas des 
trois progra.mes? 

Dans Ie cadre de leur objectif global de r~pondre aux besoins des m~nages A 
revenu faible ou modeste, les coop~ratives d'habitation devraient fournir des 
logements abordables, de bonne qualit~ et de tail Ie suffisante. On consid~re 
d'ordinaire que Ie logement est abordable si Ie m~nage paie moins de 30 % de 
son revenu brut pour Ie logement. 

On s'est demand~ si Ie programme actuellement en vigueur peut fournir des 
logements abordables A toute la gamme des m~nages A revenu faible ou modeste. 
En particulier, il peut y avoir un ~cart entre les clients assujettis A 
l'~chelle des loyers proportionn~s au revenu et les occupants A revenu modeste 
mais plus ~lev~ qui peuvent se permettre les loyers du march~, ce qui 
entralnerait la polarisation des groupes de revenUe 

12. Les logements sont-ils de taille suffisante? 

La convenance des logements peut se d~finir de diverses fa~ons; 
essentiellement, il s'agit de savoir si Ie logement est surpeupl~. Les 
criteres d~finissant Ie besoin imp~rieux utilisent A cet ~gard la norme 
d'occupation nationale. 

En outre, les logements coop~ratifs ne conviennent pas n~cessairement A tous, 
notamment en raison du temps et des contributions que doivent fournir les 
membres pour la gestion et Ie fonctionnement de la coop€rative. Leur mode de 
vie ne permet pas A tous les consommateurs de participer pleinement A la vie 
en coop~rative. 

13. Les logements sont-ils de qualit~ convenable? 

Par qualit~, on entend l'~tat mat~riel du logement et de l'ensemble de m~me 
que les installations telles Ie chauffage et l'eau courante. Pour ~valuer la 
qualit~ du portefeuille des coop~ratives d'habitation, il faudra ~tudier 
l'~tat mat~riel du parco Les cotes seront compar~es ~ celles d'autres types 
de logements, A partir des donn~es existantes (n~cessit~ de r~parations selon 
Ie recensement, l'ERMEM et l'Enqu~te nationale sur l'habitation). 

14. Les logements sont-ils .odestes? 

Les trois programmes f~d~raux des coop~ratives d'habitation vi sent des 
logements A caractere modeste. En vertu de l'article 95 et du programme des 
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PHI, ce caract~re modeste est assur€ au moyen des prix unitaires maximum (PUM) 
permettant l'admissibilit€ a l'aide f€d€rale. Le bar~me des PUM tient compte 
des couts de la construction et des terrains au palier local. Les PUM peuvent 
servir d'indicateur du caract~re "modeste" des logements, assortis d'autres 
rep~res tels la taille moyenne des logements, Ie cout et les agr€ments. 

15. Dans quelle aesure Ie programme des PHI assure-t-il la s~curit~ 
d'occupation? . 

L'objectif global du programme des coop€ratives d'habitation b€n€ficiant d'un 
PHI est d'assurer la s€curit~ d'occupation pour les m~nages a revenu modeste 
incapables d'acc~der a la propri€t~ •. Ce sujet sera abord~ d'un point de vue 
large, compte tenu des variables financi~res, juridiques et de contrale. On 
€tudiera notamment dans quelles mesures les occupants des coop€ratives 
b~n~ficiant d'un PHI sont financi~rement incapables d'acc~der a la propri€t€ 
compte tenu de leur situation financi~re, de l'€volution de leurs besoins, de 
l'~tat du march€ du logement dans leur r~gion et de leurs attitudes envers la 
propri~t~. On pourra ~galement tenir compte de l'exp~rience des coop€ratives 
en ce qui concerne Ie roulement des membres et les politiques a l'endroit des 
membres qui quittent la coop~rative. Dans la mesure ou ces donn€es existent 
pour Ie parc locatif, les taux de roulement peuvent aussi servir de mesure de 
la s~curit~ d'occupation. 

16. Les programmes ont-il encourag~ l'int~gration de familIes et de 
particuliers appartenant a diverses tranches de revenu? 

Depuis 1973, on encourage la diversit~ des revenus dans les ensembles de 
logement social dans Ie cadre des programmes de logement sans but lucratif et 
de coop~ratives d'habitation. Cette politique repose sur divers motifs, y 
compris l'id€e que dans Ie pass€ Ie logement public avait accru les tensions 
sociales en cr€ant des "ghettos" a faible revenu. Dans Ie cas des deux 
premiers programmes, cet objectif de diversit€ du revenu ~tait explicite, 
tandis que pour Ie programme des coop~ratives d'habitation ben€ficiant d'un 
PHI, cet objectif est plutat sous-entendu. La diversit€ des revenus peut etre 
€tudi€e a plusieurs niveaux, par exemple dans Ie cadre d'un ensemble donne et 
par rapport aux profils de revenu de la collectivit€. 

c. Les r~percussions et les effets des programmes 

17. Quels ont ~t~ les couts des trois programmes (art. 61, 95 et PHI) 
pour Ie gouvernement f~d~ral et.comment les coOts par logement se 
coaparent-ils d'un programme a l'autre? L'utilisation des PHI a-t-elle 
r~duit consid~rablement les subventions n~cessaires? Est-ce que les 
appels d'offres ont r~du1t les subventions n~cessaires pour les 
ensembles coop~ratifs relevant de l'artic1e 95? 
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Les prets hypothecaires indexes devaient expressement reduire les subventions 
federales de deux fa~ons. Tout d'abord, en reduisant dans les premieres 
annees les sommes necessaires au remboursement de la dette, on devrait 
ameliorer la viabilite puisque les loyers economiques ont plus de chances 
d'etre conformes aux loyers du marche. Deuxiemement, l'elimination quasi 
totale du risque d'inflation pour Ie preteur devait diminuer Ie taux global 
d'interet en eliminant la prime de risque d'inflation. Par ailleurs, les 
droits pour Ie fonds de stabilisation et l'assurance-hypothecaire pourraient 
augmenter Ie cout par logement dans Ie cas du programme PHI. Les couts 
unitaires seront etudies pour divers types d'ensembles, y compris les 
cooperatives d'habitation sans but lucratif d'apres 1985 relevant de certains 
gouvernements provinciaux, d'apres Ie type de logement et Ie nombre de 
chambres ~ coucher. 

Le mode de renouvellement hypothecaire par appel d'offres a ete mis en place 
en 1986 en vue de reduire Ie montant des subventions federales pour les 
cooperatives relevant de l'article 95 d'avant 1986. A l'expiration du pret 
hypothecaire, les cooperatives doivent proceder ~ un renouvellement par appel 
d'offres afin de realiser Ie taux d'interet Ie plus bas possible. 

18. Est-ce que l'aide 1 l'offre de coo~ratives d'habitation entratne une 
concurrence accrue pour Ie marche prive du loge.ent? 

Dans la mesure ou Ie logement cooperatif dessert la meme clientele que Ie 
logement locatif prive, l'aide ~ l'offre de nouvelles cooperatives 
d'habitation pourrait accroltre la concurrence ~ laquelle fait face Ie marche 
locatif prive. A long terme, ceci risque de representer un niveau eleve de 
deplacements, compte tenu du fonctionnement du marche du logement. Par 
ailleurs, il se pourrait que les cooperatives fournissent une solution de 
rechange et correspondent ~ une demande ~ laque1le ne repond pas en general Ie 
marche prive. 

19. La presence des .embres assure-t-elle des avantages particuliers aux 
cooperatives, comme la motivation d'emp@cher l'augmentation des couts de 
fonctionnement et l'apport benevole des .embres 1 titre de gestionnaires 
ou de travailleurs? 

D'apres certains, Ie caractere d'entraide des cooperatives devrait leur 
permettre de reduire les couts. II pourrait en decouler divers avantages, 
notamment la diminution du cout des subventions gouvernementales et des frais 
d'occupation, l'amelioration materielle des locaux communs et l'amelioration 
generale de la qualite de vie des residents. On comparera les couts de 
fonctionnement du secteur cooperatif aux couts d'ensembles comparables, prives 
ou sans but lucratif, dans la mesure ou Ie permettent les donnees disponibles 
sur ces autres secteurs. 
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20. Dans quelle mesure les membres b~n~ficiant de l'~chelle des loyers 
proportionn~s au revenu et s'int~grent-ils aux autres? 

Les programmes des coop~ratives d'habitation visent depuis 1973 une certaine 
int~gration sur Ie plan social et sur celui du revenUe La sqmme d'interaction 
socia Ie et de participation aux activit~s des coop~ratives de la part des 
membres b~n~ficiant de l'~chelle de loyers proportionn~s au revenu et des 
autres constitue un indicateur de la participation et de l'int~gration des 
divers membres de la coop~rative. 

21. Dans quelle .esure 1a participation des .e.bres 1 faible revenu leur 
permet-elle d'am~liorer leur autonomie, de r~duire leur d~pendance envers 
Ie gouvernement et de d~velopper leurs com~tences personnelles? 

On a fait valoir que la diversit~ des revenus dans les coop~ratives 
d'habitation est avantageuse parce qu'elle permet aux m~nages a faible revenu 
de participer activement a la gestion de l'ensemble. On examinera dans quelle 
mesure les m~nages a faible revenu tirent parti de cette possibilit~ et les 
avantages qui en d~coulent s'il y a effectivement autonomie accrue et 
d~veloppement des comp~tences personnelles. 

22. Les coop~ratives ont-elles aid~ 1es familIes 1 acc~der 1 la propri~t~ et 
sont-elles plus efficaces que Ie logement locatif priv~, les subventions 
d'aide 1 l'accession 1 la propri~t~, etc.? Dans quelle me sure les 
coo~ratives sont-elles per~ues comme une option permanente de logement? 

La vie en coop~rative est accessible a quiconque accepte de participer a la 
gestion de l'ensemble dans une certaine mesure; pourtant les ~tudes de la FHC 
portent a croire que la majorit~ des r~sidents choisissent les coop~ratives 
pour des raisons financi~res et non pour contr8ler leur environnement. 
(Toronto fait exception a cet ~gard, car Ie d~sir de participer a la gestion 
de l'ensemble y est tout aussi important que l'abordabilit~). Derni~rement, 
des documents de la FHC soulignent les avantages des coop~ratives comme 
premi~res maisons. B~n~ficiant d'un coat raisonnable d'habitation, les 
familIes peuvent ~pargner la mise de fonds n~cessaire a l'achat de leur propre 
maison. D'autres ~tudes indiquent que les taux de roulement sont tr~s faibles 
dans les coop~ratives et que les membres choisissent ce mode de vie a moyen ou 
a long terme. 

23. Les programmes des coop~ratives ont-ils atteint toutes les r~gions et 
tous les .arch~s du Canada? Y a-t-il des diff~rences iaportantes quant 1 
1a viabilit~ 1 long terme entre les coop~ratives des grands centres 
m~tropolitains et celles des petits centres et des r~gions rurales? 

La viabilit~ a long terme de chaque ensemble d~pend dans une large mesure de 
son emplacement. Les coop~ratives situ~es dans des march~s locatifs serr~s et 
dans les grandes villes devraient normalement ~tre plus viables, ~tant donn~ 
une forte interchangeabilit~ entre Ie logement locatif et les coop~ratives 
d'habitation. Les obstacles a l'application des programmes des coop~ratives 
d'habitation dans les petits centres pourront ~tre ~tudi~s d'apr~s 
l'exp~rience pass€. 



- 35 -

24. Dans quelle mesure les coop~ratives d'habitation ont-elles favoris~ des 
activit~s de d~veloppement communautaire ~ l'int~rieur de l'ensemble et 
entre l'ense.ble et Ie voisinage? 

Le secteur coop~ratif insiste sur l'importance de la cr~ation de communaut~s 
au sein des ensembles coop~ratifs en encourageant l'autonomie, en d~veloppant 
l'aptitude ~ r~soudre des probl~mes et en cr~ant des solutions particuli~res. 
Les coop~ratives peuvent ~galement devenir un point de rencontre dans Ie 
voisinage et favoriser la cr~ation d'associations communautaires de plus 
grande envergure. La notion de communaut~ est difficile ~ ~valuer et ~ 
mesurer. Certains indicateurs pourraient toutefois ~tre utiles, notamment la 
les services ancillaires mis sur pied par les coop~ratives d'habitation : 
garderies, activit~s ~ducatives, services d'hygi~ne et de transport, etc. On 
pourrait ~galement ~valuer la participation des coop~ratives ~ la vie 
communautaire. 

D. Conception et application des programmes 

25. Y a-t-il des fonds de r~serve suffisants pour permettre de remplacer plus 
tard des ~l~nts majeurs des installations mat~rielles? 

Tout comme les autres formes de logement subventionn~ sans but lucratif, les 
coop~ratives doivent ~tablir des r~serves de remplacement afin de g~n~rer Ie 
capital qui sera n~cessaire ~ l'avenir pour Ie remplacement des ~l~ments 
d~t~rior~s des ensembles. Dans Ie cadre du programme des PHI, une 
contribution annuelle de 0,65 % de la valeur de capital de l'ensemble est 
propos~e pour les r~serves de remplacement. Les pratiques de chaque programme 
seront ~tudi~es en m~me temps que des estimations de l'~tat mat~riel actuel 
afin d'~valuer la suffisance des r~serves actuelles. L'~tat actuel du parc 
PHI pourrait toutefois n'avoir qu'une utiiit~ limit~e pour d~terminer la 
suffisance des r~serves de remplacement. 

26. Jusqu'a quel point les mesures internes de subventionnement des 
coop~ratives ont-elles permis au programme de mieux de desservir les 
occupants ~ des loyers inf~rieurs ~ ceux du march~? 

Diverses dispositions des accords d'exploitation dans Ie cadre des programmes 
~tab1is par les articles 61 et 95 ~noncent des m~canismes pour Ie 
subventionnement interne des occupants ~ faible revenu ne b~n~ficiant pas du 
suppl~ment-logement. Dans Ie cas de l'article 61, i1 s'agissait d'un syst~me 
de suppl~ment compensatoire, tandis que dans Ie cas de l'artic1e 95 i1 s'agit 
d'un fonds de subventions financ~ par 1a SCHL. Le programme ~tab1i en vertu 
de l'article 95 permettait en outre la cr~ation et l'approvisionnement d'un 
fonds de subventions exc~dentaires par chaque coop~rative en vue d'assurer Ie 
maintien des subventions pour les occupants ~ faible revenu. 

27. Quels .~canismes ont ~t~ mis au point pour choisir les clients pour les 
projets de coop~ratives? Combien de m~nages figurent sur les listes 
d'attente des coo~ratives d'habitation? Quels m~canismes ont ~t~ mis au 
point pour Ie choix des occupants b~n~ficiant de l'~chelle des loyers 
proportionn~s au revenu ~ m@me les listes des SBP locales et que lIes en 
sont les cons~quences? 
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On examinera les methodes utilisees par les cooperatives d'habitation pour Ie 
recrutement et la selection des occupants, beneficiant ou non de l'echelle des 
loyers proportionnes au revenu. Dans Ie cadre du programme des cooperatives 
d'habitation beneficiant d'un PHI, au moins 15 % des logements de chaque 
ensemble sont reserves pour Ie supplement-logement et la moitie des places 
beneficiant de l'echelle des loyers proportionnes au revenu doivent etre 
offertes aux autorites locales ou provinciales pour etre comblees a meme les 
listes d'attente. L'autre moitie peut etre choisie par la cooperative. On 
etudiera l'attitude et l'experience des cooperatives concernant l'occupation 
des logements dont Ie loyer est proportionne au revenu. 

28. Le programme federal des cooperatives d'habitation bfneficiant d'un PHI 
est-il applique avec efficience et efficacite par la seHL et les groupes 
de ressources techniques? 

Le PFCH est d'ordinaire administre par la SCHL par l'entremise d'une 
soixantaine de groupes de res sources techniques qui agissent comme 
experts-conseil aupres des cooperatives d'habitation desireuses de presenter 
un projet. En general, ces groupes de ressources techniques aident a 
l'elaboration des propositions, a l'organisation de la cooperative, a la 
gestion financiere de l'ensemble et a la gestion des immeubles au cours des 
six premiers mois d'occupation. On examinera Ie role des groupes de 
ressources techniques quant a l'application du programme et on examinera 
l'efficience de l'application du programme par la SCHL, y compris celIe du 
processus de selection des propositions; on etudiera les facteurs qui 
contribuent au succes des groupes dans Ie processus d'application et on 
s'arretera aux contraintes et aux problemes importants des methodes actuelles 
d'application. 

29. Eat-ce que les cooperatives ont bien administre Ie parc des habitations 
cooperatives relevant des articles 61 et 95? 

La bonne gestion des ensembles peut etre source des nombreux avantages, 
notamment des economies pour Ie gouvernement au chapitre des subventions et de 
l'administration du portefeuille. Plusieurs aspects de la gestion seront 
evalues en tenant compte de la methode cooperative de gestion. On examinera 
notamment la gestion financiere, les politiques quant a la consultation des 
membres et leur participation, l'entretien des ensembles, les reparations et 
les ameliorations ainsi que la planification de gestion. On etudiera les 
differences entre les pratiques de gestion des diverses cooperatives, de meme 
que les differences entre les cooperatives et Ie logement locatif. 

30. Dans quelle mesure Ie fonds de securite d'occupation a-t-il ete utilise 
pour venir en aide aux menages en difficulte financi~re? Les 
contributions des cooperatives au fonds suffisent-elles 1 repondre aux 
besoins de ces menages? 

Un des mecanismes par lesquels Ie programme des cooperatives d'habitation 
beneficiant d'un PHI doit assurer la securite d'occupation est un fonds de 
securite d'occupation pour chaque cooperative. La contribution annuelle est 
fixee chaque annee par la SCHL; elle est actuellement de 46 $ par logement par 
annee. Ce fonds doit servir a payer temporairement une partie du droit 
d'occupation des residents qui ne beneficient pas de l'echelle des loyers 
proportionnes au revenu et qui subissent une baisse de revenu. 
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31. Quelles sommes ont ~t~ d~pens~es 1 a@ae Ie fonds de stabilisation et dans 
quelles circonstances? Les contributions 1 ce fonds sont-elles 
suffisantes pour prot~ger Ie FAR contre les variations raisonnablement 
pr~visibles du aarch~? 

£tant donne qu'une methode de remboursement hypothecaire oa les paiements 
augmentent (comme Ie PHI) rend plus probables des difficultes de viabilite ~ 
l'avenir, on a mis sur pied un fonds de stabilisation dans Ie cadre du 
programme des PHI. Les cooperatives doiyent verser une contribution unique de 
3 % des couts d'immobilisations; Ie fonds doit servir en cas de difficultes ~ 
court terme faisant craindre Ie defaut. 

32. Quels ont ~t~ les taux d'int~r@t en vertu du programme des PHI? Sont-ils 
inf~rieurs aux taux qui auraient pr~valu dans Ie cas de pr@ts 
hypothecaires traditionnels 1 versements egaux? 

En eliminant virtuellement Ie risque que presente l'inflation pour Ie pr@teur, 
Ie pr@t hypo theca ire indexe devrait signifier des inter@ts moins eleves pour 
les emprunteurs. On peut constater que les creances hypothecaires ~ long 
terme et ~ taux fixe comportent une prime de risque d'inflation par la 
tendance ~ la hausse de la courbe de rendement; en effet, les actifs ~ long 
terme produisent en general un rendement plus eleve que les actifs ~ court 
terme. L'existence de cette regularite empirique porte ~ croire que 
l'elimination de ce risque d'inflation devrait entrainer l'elimination de la 
prime de risque dans un marche concurrentiel, puisque Ie PHI est etabli ~ un 
taux d'inter@t reel. Des facteurs aut res que la prime de risque d'inflation 
pourraient egalement rendre compte des differences entre les rendements reels 
(par exemple la duree et Ie profil d'amortissement de la dette). 

33. Est-ce que Ie PHI r~ussit 1 etablir un equilibre raisonnable entre la 
reduction du risque de defaut et la r~duction des subventions federales? 

Parce que les mensualites du PHI sont indexees en fonction de l'inflation, 
elles ont tendance ~ augmenter pendant la duree du pr@t. On esp~re done 
reduire les subventions federales en egalisant chronologiquement les loyers 
economiques et les loyers du marche. Par suite des taux eleves de defaut 
constates ~ la fin des annees 70 dans Ie cadre des experiences de pr@ts 
hypothecaires ~ paiements progressifs parce que les loyers du marche 
n'augmentaient pas au m@me rythme que les loyers economiques, on a modere Ie 
rythme d'augmentation des mensualites des PHI. On a done prevu un facteur de 
desequilibre de 2 % afin de reduire Ie risque de defaut. En outre, 
Ie fonds de stabilisation permet de venir en aide temporairement ~ tout 
ensemble eprouvant des difficultes financi~res et done de reduire au minimum 
Ie risque de defaut. Dans ce contexte, on etudiera les ensembles beneficiant 
d'un PHI et eprouvant des difficultes financi~res afin d'evaluer la 
contribution du regime de remboursement hypothecaire, tout en reconnaissant 
que de nombreux autres facteurs peuvent egalement jouer. On degagera en outre 
les facteurs lies aux ensembles qui reduisent les subventions necessaires. 
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34. Dana que11e m8aure 1e programme de f1nancement pour .la pr6paration de 
projets (PFPP) a-t-il pu contribuer 1 r6aliser les objectifs du programme 
des coop6ratives d'habitation? 

Le programme de financement P9ur la preparation de projets (PFPP) en vertu de 
l'article 76, autrefois connu sous Ie nom de programme de demarrage, est 
offert aux cooperatives qui preparent des propositions dans Ie cadre des 
programmes des cooperatives d'habitation. Le pret maximum est actuellement de 
75 000 $ par projet et la somme est fixee par la SCHL compte tenu de la taille 
et de la complexite du projet (on a propose de porter Ie maximum a 
500 000 $). Si la proposition est retenue, la cooperative doit rembourser Ie 
pret sans interet au moment du versement de la premiere avance de pret 
hypothecaire, par la suite capitalisee au moyen du premier pret hypothecaire. 
Si la proposition n'est pas acceptee en trois ans, Ie pret fait l'objet d'une 
remise. II faudra etablir l'apport du PFPP a la reussite des projets et 
evaluer les sommes faisant l'objet d'une remise. 

35. Est-ce que les restrictions et les allocations actuellement en vigueur 
pour les contributions de soutien du secteur coop6ratif sont justes? 
Quels sont les avant ages pour les coop6ratives? 

Les cooperatives peuvent contribuer volontairement jusqu'a 1 % des couts 
d'immobilisations admissibles de l'ensemble a la FHC ou a une autre 
association de cooperatives d'habitation. Bien que cette somme puisse etre 
incluse dans Ie pret hypothecaire indexe, elle ne fait pas partie des couts 
servant au calcul des contributions federales. En outre, il faut faire la 
preuve que la majorite des menages qui occuperont l'ensemble ont approuve la 
contribution. Ces contributions peuvent presenter de nombreux avantages pour 
les cooperatives, y compris l'amenagement de l'infrastructure du secteur et la 
formation et Ie perfectionnement des membres. 

E. Solutions de rechange 

D'apres les donnees recueillies, on examinera l'applicabilite et l'efficacite 
des solutions de rechange aux programmes actuels de meme que la mesure dans 
laquelle il est souhaitable de modifier la conception et l'application de ces 
programmes. Les solutions de rechange pourraient etre de simples 
modifications des caracteristiques du programme (p. ex., du facteur de 
desequilibre) ou des programmes completement differents visant a assurer la 
securite d'occupation, par exemple une aide aux menages a revenu modeste pour 
la mise de fonds. 

L'etude des diverses questions mentionnees ci-dessus pourrait donner lieu a 
des suggestions visant a ameliorer l'efficience et l'efficacite des 
programmes. L'evaluation donnera lieu a des suggestions qui seront par la 
suite etudiees en consultation avec les interesses. L'evaluation fournit des 
donnees sur le rendement des programmes en vigueur de meme que des suggestions 
qui servent d'intrants aux consultations subsequentes. Le cas echeant, ce 
sont ces consultations qui aboutiraient a des changements. 
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6. LA D£MARCHE PROPOS!E POUR L'!VALUATION 

La precedente section a permis de cerner des questions precises pour 
l'evaluation des programmes des cooperatives d'habitation. La presente 
section traite de la demarche proposee pour l'evaluation, des types de donnees 
necessaires pour repondre aux questions et des methodes permettant de 
recueillir ces donnees. 

L'elaboration des options d'evaluation pour les programmes des cooperatives 
d'habitation peut s'inspirer de l'experience recente de la SCHL quant a 
l'evaluation d'autres programmes comme Ie logement public, Ie logement pour 
les ruraux et les autochtones et les programmes federaux de logement locatif. 
En outre, les etudes anterieures des cooperatives d'habitation (annexe C) 
suggerent des ameliorations a la conception de l'evaluation et des moyens de 
combler les lacunes des recherches anterieures. 

Pour alimenter a temps Ie debat sur les programmes et les politiques 
concernant les cooperatives, l'evaluation devrait etre terminee dans un delai 
d'un an. Cette contrainte interdit certaines methodes, notamment les etudes 
"avant et apres" des clients qui emmenagent dans des logements cooperatifs, et 
exige des methodes creatrices pour ameliorer la fiabilite et la validite des 
resultats. 

A. Considfirations 

Les considerations suivantes ont oriente l'elaboration de la methode 
d'evaluation: 

o Les interesses 

Les cooperatives d'habitation ne touchent pas uniquement leurs membres et 
les organismes gouvernementaux charges de l'application des programmes. 
Pour que l'evaluation soit Ie plus utile possible pour toutes les 
personnes en cause, il faut tenir compte du point de vue des principaux 
interesses, soit: 

- Ie secteur cooperatif 
les gouvernements 

- Ie secteur prive 

o Fiabilite et validite 

Les resultats de l'evaluation seront utilises pour dis cuter des 
modifications a apporter aux programmes et feront l'objet de 
discussions. II est important de veiller a ce que l'etude produise des 
donnees fiables et valides. Certaines techniques peuvent etre utilisees: 

utiliser plus d'une methode d'etude ou de collecte des donnees afin de 
s'assurer de l'uniformite des resultats; 
recueillir des donnees sur plus d'une population pour evaluer les 
effets du programme; 

- inclure divers groupes interesses; 
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- s'il n'y a pas de consensus sur Ie definition de concepts cles (comme 
la diversite des revenus ou la securite d'occupation), inc lure plus 
d'une definition des variables; 

- Ie fait de distinguer divers paliers d'analyses peut permettre de tirer 
des conclusions val ides pour un palier et non pour l~s autres (en 
particulier, il convient de preciser clairement la distinction entre Ie 
palier de l'ensemble et celui du programme). 

o L'aspect chronologique 

L'evaluation des cooperatives d'habitation creees depuis 1973 porte a la 
fois sur Ie court terme et sur Ie long terme. Bien qu'il puisse etre 
possible de comparer les resultats de la presente evaluation a ceux des 
etudes anterieures, il s'agit essentiellement d'une coupe ponctuelle qui 
vise a evaluer dans quelle mesure les programmes continuent de realiser 
leurs objectifs. 

I. Lea grandes coaposantes de l"valuation 

On trouvera a l'annexe B Ie plan d'analyse, un resume des questions faisant 
l'objet de l'evaluation et des methodes servant a recueillir les donnees. 
Dans l'ensemble, quatre types de collecte de donnees sont necessaires; cinq 
methodes auxiliaires de collecte des donnees permettent de repondre a des 
questions ou a des besoins particuliers. 

Les quatre grandes composantes de la collecte des donnees sont: 

o Une enquete aupres des occupants des cooperatives 
o Une enquete aupres des gestionnaires des ensembles cooperatifs 
o Des etudes de cas communautaires de cooperatives et d'autres ensembles 

d'habitation. 
o Une enquete aupres des groupes de res sources techniques pour les 

cooperatives d'habitation. 

Les activites auxiliaires de collecte des donnees comprennent: 

o Des donnees secondaires de Statistique Canada et de la SCHL (recensement, 
ERMEM, releve des appartements vacants, SELL). 

o Les donnees sur les ensembles cooperatifs (type et taille des logements, 
couts, subventions) d'apres les dossiers d'administration de programme 
de la SCHL 

o Sondage aupres du grand public 
o Des simulations en fonction de divers postulats concernant les 

subventions et les possibilites de defaut 
o Autres questions specialisees (p. ex., juridiques et fiscales) au moyen 

de documents de position et d'une revue des etudes anterieures. 

Enqu@te aupras des occupants 

Une enquete aupres des membres et des residents des cooperatives constitue une 
composante essentielle de l'evaluation; elle permettra d'etablir si les 
programmes ont realise leurs objectifs en ce qui concerne Ie ciblage des 
clients, des logements abordables, de taille et de qualite suffisantes avec 
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s~curit~ d'occupation et diversification des revenus. L'enquete aupr~s des 
occupants est ~galement utile pour ~tudier certaines r~percussions et certains 
effets des programmes des coop~ratives d'habitation. 

La conception de l'~chantillon et Ie taux de reponses constituent deux 
questions majeures a cet egard. L'experience r~v~le que les enquetes par 
courrier dans les ensembles coop~ratifs obtiennent un taux de reponse modeste 
mais acceptable. Le taux de reponse est particuli~rement critique pour 
l'~tude de la diversite des revenus au palier de l'ensemble, qui exige un 
echantillonnage a 100 % des occupants d'un ~chantillon d'ensembles et un suivi 
~nergique des non r~ponses pour ~liminer Ie plus possible Ie biais des non 
r~ponses. 

A partir d'un echantillon des ensembles coop~ratifs, il faudrait donc tenter 
d'enqueter aupr~s de chacun des occupants de ces ensembles. Pour obtenir une 
marge d'erreur maximum de + 5 % pour les occupants relevant de chaque 
programme par strate de province tout en gen~rant un nombre suffisant 
d'ensembles, on estime qu'il faudrait interroger 9 000 occupants. Un 
~chantillon aussi important est necessaire pour etudier la question de la 
diversite des revenus au sein d'un meme ensemble, ~tant donn~ que Ie nombre de 
repondants sera inferieur a 9 000, compte tenu des non reponses. 

Enqu~te aupr~s des gestionnaires des ensembles 

Dans Ie pass~, les enquetes aupr~s des gestionnaires des ensembles ont ~t~ une 
reussite pour ce qui est du taux de reponse et des renseignements obtenus. 
Dans ce cas-ci, on pourra interroger des representants des membres des petites 
coop~ratives qui n'utilisent pas de gestionnaire a temps complet ou r~munere. 

L'enquete aupr~s des gestionnaires des ensembles permettra d'~tudier toute une 
gamme de questions. Par exemple, on peut ~tudier les marches cibles d'apr~s 
les methodes de recrutement des membres; les listes d'attente, Ie roulement et 
les pratiques de selection sont des indicateurs de la demande de logement 
coop~ratif. Les defis que pose l'entretien du parc de logement et Ie controle 
des couts d'exploitation seront ~galement un ~lement cle de l'enquete. 
L'enquete portera sur la totalit~ des cooperatives (environ 1 300). 

Enqu~te aupr~s des groupes de ressources techniques pour les coopEratives 
d'babitation 

L'enquete aupr~s des groupes de ressources techniques aurait pour but de 
recueillir l'opinion eclair~e des groupes locaux qui facilitent l'~laboration 
des propositions (y compris l'utilisation du financement pour la preparation 
de projets) et la gestion des ensembles au moyen d'une aide technique. II 
existe environ 60 groupes de ce genre, qui seraient tous vis~s par l'enquete. 
Cette tache serait executee a l'interne. 
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!tudes de cas communautaires 

Plusieurs des questions a evaluer portent sur la position des cooperatives 
d'habitation vis-a-vis du logement publique et sans but lucratif et, de fa~on 
generale, dans Ie contexte du marche du logement locatif. En outre, la notion 
de la diversite des revenus peut etre difficile a evaluer dans certaines 
cooperatives tres petites ou comprenant des logements disperses. Les 
avantages sociaux et communautaires des cooperatives d'habitation s'etudient 
plus facilement dans Ie cadre communautaire qu'au moyen d'enquetes. 

Les etudes de cas pourraient egalement porter sur l'evolution du profil des 
membres des cooperatives par rapport a l'evolution du quartier. 11 serait 
souhaitable de proceder a une serie de six a dix etudes de cas dans des 
municipalites de tail Ie diverse reparties a travers Ie Canada, peut-etre sous 
forme d'ateliers d'une journee. 

Autres Ethodes 

La plupart des autres methodes de collecte des donnees portent sur des 
questions precises et se pas sent d'explications a l'exception de l'enquete 
projetee aupres du grand public sur la demande de logement cooperatif. 

Une bonne partie de l'evaluation porte sur les utilisateurs et les 
fournisseurs actuels de logements cooperatifs, tandis que les questions a 
etudier comprennent notamment Ie marche cible et la demande eventuelle de 
cooperatives d'habitation au Canada. Afin de ne pas s'en tenir aux seules 
listes d'attente pour evaluer la demande, il est propose d'entreprendre une 
enquete speciale aupres des marches cibles afin de decouvrir jusqu'a quel 
point les menages habitant des logements locatifs prives connaissent les 
cooperatives d'habitation et sly interessent. Une enquete aupres d'un petit 
echantillon, sous forme de quelques questions supplementaires ajoutees a un 
questionnaire existant, serait particulierement efficace. 

D'autres documents de position etudiant certaines questions particulieres, 
notamment les aspects juridiques et fiscaux des cooperatives d'habitation, 
seraient egalement prepares. Deux ou trois documents de position seraient 
commandes a des experts de l'exterieur afin de definir plus clairement la 
position juridique et fiscale des cooperatives d'habitation par rapport aux 
autres formes d'occupation. Ces rapports aideraient a l'examen de la raison 
d'etre des programmes federaux des coooperatives d'habitation. 

Enfin, une analyse preliminaire des donnees administratives existant a la SCHL 
revele la necessite d'un certain travail de codage des donnees 
administratives, notamment la preparation des enquetes sur Ie terrain (p. ex., 
l'epuration des adresses) et peut-etre un recodage des donnees existantes sur 
l'inspection des lieux dans Ie systeme SAALS. 
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c. Une autre option: l'inspeetion du pare de logements eoop~ratifs 

Une telle enquete par les inspecteurs de la SCHL permettrait d'evaluer de 
fa~on objective et uniforme l'etat actuel du portefeuille. II est propose que 
les inspecteurs de la SCHL inspectent un petit echantillon national d'environ 
500 cooperatives d'habitation. On obtiendra ainsi uniquement des donnees de 
niveau national. II faut toutefois tenir compte du fait que Ie cont de 
l'evaluation serait augmente. 
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L'!VOLUTION DU ROLE DU GOUVERNEMENT F!DtRAL 1 L'tGARD DES COOPiRATlVES 
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L'!VOLUTION DU ROLE DU GOUVERNEMENT FtotRAL 1 L'~GARD DES cooptRATlVES 
D'HABITATION 

1934 Cr~ation de la premiere coop~rative "permanente" pour les ~tudiants de 
l'Universit~ de Toronto. 

1938 Constitution de la premiere cooperative "de construction" au Canada et 
debut de la construction de onze maisons cooperatives au Cap Breton. 

1941 Constitution de la premiere cooperative de construction de la province 
de Quebec. 

1944 Le Comite Curtis recommande la mise en place d'un programme federal des 
cooperatives d'habitation. 

La Loi nationa1e sur l'habitation permet des prets restreints aUK 

cooperatives. 

Constitution de la premiere cooperative de construction de Terre-Neuve. 

1946 Constitution de 1a premiere coop~rative de construction de l'Ontario. 

1949 Le gouvernement federal refuse la demande de la Co-operative Union of 
Canada voulant que les cooperatives soient admissibles aUK prets 
preferentiels destines aUK societes a dividendes limites. 

1953 La SCHL commence a financer des cooperatives de construction avec la 
province de la Nouvelle-~cosse en vertu de l'article 79 de la LNH. 

1954 Des modifications de la LNH permettent d'assurer les prets 
hypothecaires consentis aUK cooperatives par les preteurs agrees. 

1960 L'!le-du-Prince-~douard organise un programme des cooperatives 
d'habitation finance conjointement par la SCHL en vertu de l'article 
79. 

Constitution de l'association des cooperatives d'habitation du 
Manitoba. 

1964 Une modification de l'article 26 de la LNH permet les prets 
preferentiels aUK societes sans but 1ucratif pour des logements a loyer 
modique. 

1965 L'association des cooperatives d'habitation du Manitoba acheve la 
premiere cooperative permanente destinee a des familIes au Canada 
(Willow Park) a Winnipeg, avec l'aide financiere de la SCHL, de la 
Societe cooperative de credit et de la ville de Winnipeg. 

1966 Le gouvernement federal entreprend de financer des cooperatives 
etudiantes dans Ie cadre de son programme de logements pour les 
etudiants. 
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1968 La Co-operative Union of Canada, le Congres du travail du Canada et 
l'Union canadienne des etudiants fondent la Fondation de l'habitation 
cooperative (FRC) avec l'aide financiere de la SCRL. 

1969 Debut des travaux de construction de plusieurs cooperatives permanentes 
en Colombie-Britannique et en Ontario, sur le modele de Willow Park. 

Bien qu'elles n'aient pas par la suite servi a cette fin, des 
modifications apportees en juin a la LNH permettent expressement de 
consentir aux cooperatives des pr~ts pour les societes a dividendes 
limites. 

1970 La province du Nouveau-Brunswick adopte une loi habilitante et signe 
une entente federale-provinciale semblable a celle de la 
Nouvelle-£cosse portant sur le financement des cooperatives 
d'habitation. 

Mise en place par le gouvernement federal d'un programme de logement a 
coat modique de 200 millions de dollars, en vertu duquel la SCRL a 
consenti un nombre restreint de pr~ts directs a des cooperatives 
permanentes au moyen de la disposition concernant l'accession a la 
propriete (article 97). 

1973 Les modifications apportees en juin a la LNR instituent le premier 
programme national de cooperatives permanentes (article 61). 

1974 Le programme des cooperatives de construction (article 7Y) est modifie 
en fonction de l'aide accorde en vertu du programme PAAP. Le programme 
est rebaptise PAAP/COOP et de nouvelles ententes sont signees avec la 
Nouvelle-~cosse, le Nouveau-Brunswick et l'tle-du-Prince-£douard. 

1975 La province de Saskatchewan signe une entente avec le gouvernement 
federal en vue du financement conjoint de cooperatives de construction 
dans le cadre du programme PAAP-COOP. 

Le gouvernement federal annonce en mars que des fonds seront 
disponibles pour les menages a faible revenu des cooperatives (article 
61) en vertu du programme de supplement-logement (alinea 82(1)b). 

1976 A compter du 1er janvier, l'aide financiere en vertu de l'article 61 
prend la forme de subventions pour allegement d'inter~t au lieu de 
pr~ts a faible taux d'inter~t. 

1978 On annonce en mai un nouveau programme de logement sans but lucratif et 
de cooperatives d'habitation (article 95) qui remplace en juillet le 
precedent programme des cooperatives d'habitation (article 61). Ce 
sont les pr~teurs prives qui se chargent au premier chef de consentir 
les pr~ts. 

Les derniers engagements en vertu du programme PAAP-COOP datent de 
1978. 
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1985 Le gouvernement f€d€ral confie en grande partie l'application de ses 
programmes de logement social aux provinces et cible tous les fonds de 
programmes de logement social sur les m€nages €prouvant des besoins 
imp€rieux. Le programme des coop€ratives d'habitation (article 95) est 
termin€. 

1986 En consultation avec la FHC, Ie gouvernement f€d€ral lance un nouveau 
programme des coop€ratives d'habitation utilisant les prets 
hypoth€caires index€s. Par ordr~ du Cabinet, il s'agit d'un programme 
exp€rimental de cinq ans. 



ANNEXE 'B' 

PLAN D' ANALYSE 



Q
U

ES
TI

O
N

 

A
. 

JU
ST

IF
IC

A
T

IO
N

 D
U 

PR
OG

RA
M

M
E 

1
. 

A
b

o
rd

a
b

il
it

e
 d

e 
l'

a
c
c
e
ss

io
n

 a
 l

a
 

p
ro

p
ri

e
te

 

2
. 

S
e
c
u

ri
te

 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 

-
1 

-

PR
OG

RA
M

M
ES

 
DE

S 
C

O
O

PW
T

IV
E

S 
D

'H
A

BI
TA

TI
O

N
 

PL
AN

 D
'A

N
A

LY
SE

 

~
T
H
O
D
E
 

D
'A

N
A

LY
SE

 

A
n

al
y

se
 
s
ta

ti
s
ti

q
u

e
 

d
es

 
so

u
rc

e
s 

d
e 

d
o

n
n

ee
s 

e
x

is
ta

n
te

s 
a
fi

n
 

de
 

d
e
te

rm
in

e
r 

d
an

s 
q

u
e
ll

e
 

m
es

u
re

 
le

s 
m

en
ag

es
 
a 

re
v

en
u

 
m

o
d

es
te

 
se

ra
ie

n
t 

in
c
a
p

a
b

le
s 

d
'a

c
c
e
d

e
r 

a 
la

 
p

ro
p

ri
e
te

. 

E
xa

m
en

 
d

e 
l'

e
x

p
e
ri

e
n

c
e
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
au

x
 

lo
g

em
en

ts
 
lo

c
a
ti

fs
 

p
ri

v
e
s.

 
C

o
m

p
ar

ai
so

n
 d

es
 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 
e
t 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s.

 
A

n
al

y
se

 
du

 
fa

c
te

u
r 

d
'a

b
o

rd
a
b

il
it

e
 

d
an

s 
so

n
 
e
ff

e
t 

su
r 

la
 
se

c
u

ri
te

 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 
p

lu
to

t 
q

u
e 

le
s
 

d
ro

it
s
 

d
e 

p
ro

p
ri

e
te

. 
~
t
u
d
e
 

d
es

 
d

ro
it

s 
ju

ri
d

iq
u

e
s 

d
es

 
m

em
br

es
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
au

x
 
a
u

tr
e
s 

fo
rm

es
 

d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

. 
A

n
al

y
se

 
d

es
 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

e
t 

d
es

 
e
x

p
e
ri

e
n

c
e
s 

d
es

 
lo

c
a
ta

ir
e
s 

du
 

m
ar

ch
e 

p
ri

v
e
. 

IN
D

IC
A

TE
U

R
S/

M
ES

U
R

ES
 

• 
M

en
ag

es
 

in
c
a
p

a
b

le
s 

d
'a

ss
u

m
er

 
le

s 
co

u
ts

 
d

e 
re

m
b

o
u

rs
em

en
t 

ou
 
la

 m
is

e 
de

 
fo

n
d

s 
p

o
u

r 
d

es
 

lo
g

em
en

ts
 

d
e
st

in
e
s 

au
x

 
p

ro
p

ri
e
ta

ir
e
s-

o
c
c
u

p
a
n

ts
 

se
lo

n
 
le

s 
se

c
te

u
rs

 
d

e 
m

ar
ch

e 
a 

c
e
rt

a
in

s 
ta

u
x

 d
'i

n
te

re
t,

 
ra

p
p

o
rt

s 
p

re
ts

 
v

a
le

u
rs

 
e
t 

ra
p

p
o

rt
s 

A
B

D
. 

• 
L

es
 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
re

si
d

e
n

ts
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

q
u

an
t 

a 
la

 
se

c
u

ri
te

 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 d
an

s 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
au

x
 

a
u

tr
e
s 

fo
rm

es
 

d
e 

lo
g

em
en

t 
• 

N
om

br
e 

de
 

m
em

br
es

 
q

u
it

ta
n

t 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

en
 

ra
is

o
n

 
de

 
d

if
fi

c
u

lt
e
s
 

fi
n

a
n

c
ie

re
s,

 
d

'u
n

e
 

b
a
is

se
 

d
e 

re
v

en
u

, 
e
tc

. 
• 

L
es

 
d

ro
it

s 
ju

ri
d

iq
u

e
s 

d
es

 
re

si
d

e
n

ts
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

q
u

an
t 

a 
l'

a
v

is
 

d
e 

d
e
p

a
rt

, 
a 

l'
u

ti
li

s
a
ti

o
n

 d
u 

lo
g

em
en

t,
 
a 

l'
e
n

tr
e
ti

e
n

, 
e
tc

.,
 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
au

x
 

lo
g

em
en

ts
 

lo
c
a
ti

fs
 

• 
L

es
 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

du
 

g
ra

n
d

 
p

u
b

li
c
 
a 

sa
v

o
ir

 
s
i 

la
 

se
c
u

ri
te

 d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 
c
o

n
st

it
u

e
 

un
 

p
ro

b
le

m
e.

 

SO
UR

CE
S 

DE
 D

O
N

N
tE

S 

• 
D

on
ne

es
 

d
e 

S
ta

ti
s
ti

q
u

e
 C

an
ad

a 
(R

ec
en

se
m

en
t,

 
ER

M
EM

) 
• 

M
es

u
re

s 
d

es
 

p
ri

x
 

d
es

 
m

ai
so

n
s 

(L
N

H
, 

S
lA

, 
e
tc

.)
 

• 
~t

ud
e 

d
e 

la
 

li
tt

e
ra

tu
re

 

· E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

· E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
D

oc
um

en
t 

d
'i

n
fo

rm
a
ti

o
n

 
(a

sp
e
c
ts

 
j 
u

ri
d

iq
 u

es
) 

· h
u

d
e
 

de
 

la
 

li
tt

e
ra

tu
re

 

· S
on

da
ge

 
au

p
re

s 
d

u
 

g
ra

n
d

 
p

u
b

li
c
 



3
. 
M
a
r
c
h
~
 

c
ib

le
 e

t 
de

m
an

de
 

4
. 

U
n

if
o

rm
it

e 

~
t
u
d
i
e
r
 

Ie
 m
a
r
c
h
~
 
v
i
s
~
 

d
es

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

 e
t 

l'
im

p
o

rt
a
n

c
e
 d

e 
la

 d
em

an
de

 
~
v
e
n
t
u
e
l
l
e
 

ch
ez

 
le

s 
m
~
n
a
g
e
s
 

lo
c
a
ta

ir
e
s 

in
c
a
p

a
b

le
s 

d
'
a
c
c
~
d
e
r
 
~
 
la

 p
r
o
p
r
i
~
t
~
.
 

~
t
u
d
i
e
r
 
le

s 
en

se
m

b
le

s 
a
m
~
n
a
g
e
s
 

d
an

s 
Ie

 
p
a
s
s
~
 
e
t 

le
s 

ta
u

x
 

d
'
~
c
o
u
l
e
m
e
n
t
 

d
es

 
lo

g
em

en
ts

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
s
 

en
 c

o
m

p
ar

ai
so

n
 d

es
 

en
se

m
b

le
s 

lo
c
a
ti

fs
 
p
r
i
v
~
s
 
e
t 

d
es

 
en

se
m

b
le

s 
sa

n
s 

b
u

t 
lu

c
ra

ti
f.

 
~
v
a
l
u
e
r
 
le

s 
co

n
n

ai
ss

an
ce

s 
e
t 

le
s 

a
tt

it
u

d
e
s 

du
 g

ra
n

d
 
p

u
b

li
c
 e

n
v

er
s 

le
s 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

. 

~
t
u
d
e
 

de
 
la

 
li

tt
e
ra

tu
re

 e
t 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
s
 

a
n

te
ri

e
u

rs
. 

A
n

al
y

se
 

d
es

 
en

q
u

et
es

 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

e
t 

d
es

 
d

o
n

n
ee

s 
de

 
pr

og
ra

m
m

e 
a
fi

n
 d
'
~
t
a
b
l
i
r
 
s
'i

l 
y 

a 
d

es
 

c
o

n
tr

a
d

ic
ti

o
n

s.
 

-
2 

-

• 
T

en
da

nc
e 

~
 

l'
a
c
c
e
ss

io
n

 ~
 
la

 
p
r
o
p
r
i
~
t
~
 

se
lo

n
 I

e
 n

iv
ea

u
 d

e 
re

v
en

u
, 

te
n

d
an

ce
s 

19
70

-1
98

9 
• 

N
om

br
e 

de
 m
~
n
a
g
e
s
 

lo
c
a
ta

ir
e
s 

in
ca

p
ab

le
s 

d
'a

c
c
e
d

e
r 

~
 
la

 
p
r
o
p
r
i
~
t
~
 

• 
C

o
n

n
ai

ss
an

ce
s 
g
e
n
~
r
a
l
e
s
 

d
es

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

 
• 
A
c
c
e
p
t
a
b
i
l
i
t
~
 
g
e
n
~
r
a
l
e
/
 

p
re

fe
re

n
c
e
 

p
o

u
r 

le
s 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

• 
T

au
x 

d
'e

co
u

le
m

en
t,

 
ro

u
le

m
en

t 
e
t 

li
s
te

 d
'a

tt
e
n

te
 d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s,

 
d

es
 

lo
g

em
en

ts
 

p
ri

v
e
s 

lo
c
a
ti

fs
 e

t 
d

es
 

lo
g

em
en

ts
 

sa
n

s 
b

u
t 

lu
c
ra

ti
f 

• 
In

te
n

ti
o

n
 d

e 
d
~
m
~
n
a
g
e
m
e
n
t
 

d
es

 
re

si
d

e
n

ts
 

d
es

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

(s
u

rt
o

u
t 

p
o

u
r 

a
c
h

e
te

r 
un

e 
m

ai
so

n
) 

• 
P

er
ce

p
ti

o
n

 d
e 

la
 m

es
u

re
 

d
an

s 
la

q
u

e
ll

e
 
le

s 
pr

og
ra

m
m

es
 

p
eu

v
en

t 
r
~
p
o
n
d
r
e
 

au
x

 
o

b
je

c
ti

fs
 d

~
c
l
a
r
e
s
 

• 
O

b
st

a
c
le

s/
c
o

n
tr

a
d

ic
ti

o
n

s 
• 

C
o

n
tr

a
d

ic
ti

o
n

s 
e
n

tr
e
 
le

s 
o

b
je

c
ti

fs
 d

u 
pr

og
ra

m
m

e 
de

 
lo

g
em

en
t 

e
t 

ce
u

x
 d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

d
u

 
g

ra
n

d
 
p

u
b

li
c
 

• 
,E

nq
ue

te
 a

u
p
r
~
s
 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

(l
is

te
s
 

d
'a

tt
e
n

te
, 

ro
u

le
m

en
t)

 
• 

E
n

q
u

et
e 

a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
D
o
n
n
~
e
s
 

de
 
la

 S
CH

L 
su

r 
le

s 
lo

g
em

en
ts

 
in

o
cc

u
p

es
 

• 
~t
ud
e 

de
 
la

 
1
i
t
t
~
r
a
t
u
r
e
 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
D

on
ne

es
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 



5
. 

J
u

s
ti

fi
c
a
ti

o
n

 d
e 

l'
a
id

e
 a

u
x

 m
€n

ag
es

 
~
 

re
v

en
u

 m
o

d
es

te
 

6
. 

Ju
st

if
ic

a
ti

o
n

 d
e 

l'
a
id

e
 a

u
x

 
lo

g
em

en
ts

 
c
o

o
p

€
ra

ti
fs

 
p

o
u

r 
le

s 
m

€n
ag

es
 
~
 

re
v

en
u

 m
o

d
es

te
 

~
t
u
d
e
 

d
e 

l'
a
id

e
 

g
o

u
v

er
n

em
en

ta
le

 a
n

t€
ri

e
u

re
 

d
an

s 
Ie

 
ca

d
re

 d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

de
 

lo
g

em
en

t 
lo

c
a
ti

f 
p

ri
v

€
 e

t 
d

'a
c
c
e
ss

io
n

 ~
 
la

 p
ro

p
ri

€
t€

 
p

o
u

r 
le

s 
m

€n
ag

es
 
~
 

re
v

en
u

 
m

o
d

es
te

 
p

ar
 
l'

e
n

tr
e
m

is
e
 d

u 
pr

og
ra

m
m

e 
de

 
lo

g
em

en
t 

e
t 

d
es

 
av

an
ta

g
es

 
fi

sc
a
u

x
. 

~
v
a
l
u
e
r
 

le
s 

o
b

je
c
ti

fs
 e

t 
le

s 
b

u
ts

 d
e 

ce
s 

d
is

p
o

si
ti

o
n

s 
e
t 

la
 

r€
p

a
rt

it
io

n
 d

es
 

p
re

st
a
ti

o
n

s.
 

C
h

if
fr

e
r 

l'
a
id

e
 a

u
x

 m
en

ag
es

 
~
 

re
v

en
u

 m
o

d
es

te
. 

A
n

al
y

se
 

co
m

p
ar

at
iv

e 
d

es
 

co
u

ts
 
e
t 

d
es

 
av

an
ta

g
es

 d
e 

l'
a
id

e
 a

u
x

 
lo

g
em

en
ts

 
c
o

o
p

e
ra

ti
fs

 
p

o
u

r 
le

s 
m

en
ag

es
 
~
 

re
v

en
u

 m
o

d
es

te
 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
~
 

d
'a

u
tr

e
s 

so
rt

e
s 

d
'a

id
e
 a

u
 

lo
g

em
en

t,
 

co
m

m
e 

l'
a
id

e
 a

u
 l

o
g

em
en

t 
lo

c
a
ti

f 
e
t 

l'
a
id

e
 ~

 
l'

a
c
c
e
ss

io
n

 ~
 
la

 
p

ro
p

ri
e
t€

. 

-
3 

-

• 
V

ol
um

e 
e
t 

p
ro

fo
n

d
eu

r 
de

 
l'

a
id

e
 a

cc
o

rd
€

e 
• 

A
c
ti

v
it

€
 e

n
 v

e
rt

u
 d

es
 

d
is

p
o

si
ti

o
n

s 
su

r 
Ie

 
lo

g
em

en
t 

(n
om

br
e 

d
e 

lo
g

em
en

ts
, 

m
en

ag
es

 a
id

e
s,

 
p

ro
fi

ls
 d

e 
re

v
en

u
s)

 

• 
V

ol
um

e 
e
t 

p
ro

fo
n

d
eu

r 
de

 
l'

a
id

e
 

p
o

u
r 

le
s 

pr
og

ra
m

m
es

 
de

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
ar

 r
a
p

p
o

rt
 

au
x

 a
u

tr
e
s 

pr
og

ra
m

m
es

 
• 

A
v

an
ta

g
es

 d
e 

l'
a
id

e
 a

u
 

lo
g

em
en

t 
c
o

o
p

€
ra

ti
f 

p
o

u
r 

le
s 

m
en

ag
es

 
~
 

re
v

en
u

 m
o

d
es

te
 

• 
~
c
o
n
o
m
i
e
 

d
es

 
su

b
v

en
ti

o
n

s 
fi

sc
a
le

s 
d

an
s 

Ie
 c

as
 d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
au

x
 

a
u

t r
e
s 

pr
og

ra
m

m
es

 

• 
~t
ud
e 

de
 
la

 
li

tt
€

ra
tu

re
 

• 
D

o
ss

ie
r 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

• 
D

on
n€

es
 

su
r 

le
s 

co
O

ts
 
e
t 

le
s 

av
an

ta
g

es
 

d
es

 
co

o
p

€
ra

ti
v

es
 

p
ro

v
en

an
t 

de
 

l'
€

v
a
lu

a
ti

o
n

 
• 

D
on

ne
es

 
su

r 
le

s 
co

O
ts

 d
es

 a
u

tr
e
s 

pr
og

ra
m

m
es

 
d
'
a
p
r
~
s
 

le
s 

€
tu

d
es

 
e
t 

€
v

a
lu

a
ti

o
n

s 
a
n

te
ri

e
u

re
s 

• 
R

ev
ue

 
d

e 
la

 
li

tt
€

ra
tu

re
 



7
. 

U
ti

li
s
a
ti

o
n

 d
e 

l'
a
id

e
 

g
o

u
v

er
n

em
en

ta
le

 

8
. 

A
p

p
li

c
a
ti

o
n

 d
u

 
su

p
p

le
m

en
t

lo
g

em
en

t 

E
x

am
in

er
 
le

s 
c
o

u
ts

 
e
t 

le
s 

av
an

ta
g

es
 

fi
n

a
n

c
ie

rs
 

d
e 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

ty
p

iq
u

e
s 

e
t 

le
s 

co
m

p
ar

er
 
a 

d
'a

u
tr

e
s 

fo
rm

es
 

d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

. 
D

et
er

m
in

er
 

le
s 

o
b

st
a
c
le

s 
a 

l'
h

a
b

it
a
ti

o
n

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
au

x
 

a
u

t r
e
s 

m
od

es
 

d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

. 
~
t
a
b
l
i
r
 
s
i 

le
s 

m
em

br
es

 
a 

re
v

en
u

 m
o

d
es

te
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

a
c
c
e
p

te
ra

ie
n

t 
ou

 
se

ra
ie

n
t 

ca
p

ab
le

s 
d

e 
p

ay
er

 
un

 
lo

g
em

en
t 

c
o

o
p

e
ra

ti
f 

no
n 

su
b

v
en

ti
o

n
n

e.
 

A
n

al
y

se
 

d
es

 
q

u
e
st

io
n

s 
d

eg
ag

ee
s 

d
an

s 
le

s 
e
tu

d
e
s 

a
n

te
ri

e
u

re
s 

q
u

an
t 

a 
l'

u
ti

li
s
a
ti

o
n

 d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
o

u
r 

Ie
 

su
p

p
le

m
en

t-
Io

g
em

en
t.

 

-
4 

-

• 
S

o
rt

e
s 

e
t 

im
p

o
rt

an
ce

 
re

la
ti

v
e
 

d
es

 
d

iv
e
rs

e
s 

a
p

p
li

c
a
ti

o
n

s 
fi

sc
a
le

s 
• 

C
o

m
p

ar
ai

so
n

 e
n

tr
e
 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s,

 
le

s
 

en
se

m
b

le
s 

lo
c
a
ti

fs
 
e
t 

le
s
 

p
ro

p
ri

e
ta

ir
e
s-

o
c
c
u

p
a
n

ts
 

• 
M

es
ur

e 
d

an
s 

la
q

u
e
ll

e
 
le

s 
m

em
br

es
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

so
n

t 
p

re
ts

 
a 

p
ay

er
 

p
o

u
r 

un
 

lo
g

em
en

t 
c
o

o
p

e
ra

ti
f 

• 
A

c
c
e
p

ta
b

il
it

e
 d

u 
su

p
p

le
m

en
t

lo
g

em
en

t 
p

o
u

r 
Ie

 
se

c
te

u
r 

c
o

o
p

e
ra

ti
f 

e
t 

le
s 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

• 
C

om
m

en
t 

so
n

t 
ac

co
rd

es
 

le
s 

SL
 

d
an

s 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

• 
A

c
c
e
p

ta
b

il
it

e
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
o

u
r 

le
s 

c
li

e
n

ts
 

SL
 

• 
D

iv
er

se
s 

a
tt

it
u

d
e
s
 

en
v

er
s 

l'
u

ti
li

s
a
ti

o
n

 d
es

 
co

o
p

s 
p

o
u

r 
re

p
o

n
d

re
 

au
x

 
b

es
o

in
s 

SL
 

• 
D

o
ss

ie
rs

 
d

es
 

pr
og

ra
m

m
es

 
de

 
la

 
SC

H
L.

 
• 

R
ev

ue
 

de
 

la
 

li
tt

e
ra

tu
re

 
• 

D
oc

um
en

t 
d

'i
n

fo
rm

a
ti

o
n

 
• 

E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
R

ev
ue

 
d

e 
la

 
li

tt
e
ra

tu
re

 
• 

E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
 



9
. 

R
o

le
 

n
o

v
a
te

u
r 

B
. 

R
fA

L
IS

A
T

IO
N

 D
ES

 
O

BJ
EC

TI
FS

 

10
. 

R
ev

en
u 

c
ib

le
 

1
1

. 
A

b
o

rd
a
b

il
it

e
 

D
eg

ag
er

 
le

s 
in

n
o

v
a
ti

o
n

s 
c
le

s 
li

e
e
s
 

au
 

lo
g

em
en

t 
c
o

o
p

e
ra

ti
f 

au
 

C
an

ad
a 

e
t 

la
 m

es
u

re
 

d
an

s 
la

q
u

e
ll

e
 c

e
s 

in
n

o
v

a
ti

o
n

s 
o

n
t 

in
fl

u
e
n

c
e
 
d

'a
u

tr
e
s 

se
c
te

u
rs

. 

~
v
a
l
u
e
r
 

Ie
 

c
ib

la
g

e
 d

es
 
c
li

e
n

ts
 

d
e
ss

e
rv

is
 

p
ar

 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

 
p

ar
 
ra

p
p

o
rt

 
au

x
 

c
ri

te
re

s
 e

ta
b

li
s
 

p
o

u
r 

la
 

d
e
fi

n
it

io
n

 d
es

 
m

en
ag

es
 
a 

re
v

en
u

 
fa

ib
le

 
ou

 
m

o
d

es
te

. 

A
n

al
y

se
r 

le
s 

ra
p

p
o

rt
s 

e
n

tr
e
 

Ie
 

co
O

t 
du

 
lo

g
em

en
t 

e
t 

Ie
 

re
v

en
u

 
d

an
s 

le
s 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

. 
C

om
pa

re
r 

le
s 

d
ro

it
s
 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

au
x

 
lo

y
e
rs

 
e
q

u
iv

a
le

n
ts

 
du

 m
ar

ch
e.

 
~
v
a
l
u
e
r
 
l'

e
c
a
rt

 
d

'a
b

o
rd

a
b

il
it

e
 

p
o

u
r 

le
s 

m
en

ag
es

 
a 

re
v

en
u

 
fa

ib
le

 
ou

 m
o

d
es

te
. 

-
5 

-

• 
D

e
c
ri

re
 
le

s 
in

n
o

v
a
ti

o
n

s 
c
le

s 
en

 m
a
ti

e
re

 
d

e 
c
o

n
c
e
p

ti
o

n
, 

d
'a

p
p

li
c
a
ti

o
n

, 
d

e 
fi

n
an

ce
m

en
t 

e
t 

d
e 

fo
n

ct
io

n
n

em
en

t 
d

es
 

en
se

m
b

le
s 

• 
S

o
u

rc
e 

de
 

l'
in

n
o

v
a
ti

o
n

 
• 

A
d

a
p

ta
b

il
it

e
 

d
e 

l'
in

n
o

v
a
ti

o
n

 
a 

d
'a

u
tr

e
s 

se
c
te

u
rs

, 
su

rt
o

u
t 

sa
n

s 
b

u
t 

lu
c
ra

ti
f,

 
p

u
b

li
c
 

• 
P

ro
p

o
rt

io
n

 d
es

 
m

en
ag

es
 

n
e 

b
e
n

e
fi

c
ia

n
t 

p
as

 
d

e 
l'

e
c
h

e
ll

e
 

d
es

 
lo

y
e
rs

 
p

ro
p

o
rt

io
n

n
e
s 

au
 

re
v

en
u

 d
an

s 
le

s 
en

se
m

b
le

s 
PH

I 
q

u
i 

ne
 

p
eu

v
en

t 
ac

ce
d

er
 
a 

la
 
p

ro
p

ri
e
te

, 
p

ar
 

m
ar

ch
e 

• 
P

ro
p

o
rt

io
n

 
d

es
 

m
en

ag
es

 
d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

si
tu

e
s 

en
 b

as
 

d
es

 
se

u
il

s 
e
ta

b
li

s
 

p
o

u
r 

Ie
 

re
v

en
u

 
fa

ib
le

 
ou

 m
o

d
es

te
. 

• 
R

ap
p

o
rt

 
co

O
t 

d
e 

lo
g

em
en

t/
 

re
v

en
u

 d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
au

 c
ri

te
re

 
de

 
30

 
%

 
• 

C
oO

t 
d

e 
lo

g
em

en
t 

a
n

te
 ri

e
u

r 
d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 
d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

• 
D

ro
it

s 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 e
t 

lo
y

e
rs

 
du

 m
ar

ch
e 

• 
E

n
q

u
et

e 
au

p
re

s 
d

es
 

g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
G

ro
u

p
es

 
d

e 
re

ss
o

u
rc

e
s 

te
c
h

n
iq

u
e
s 

D
on

ne
es

 
so

c
io


d

em
o

g
ra

p
h

iq
u

es
 

(S
ta

ti
s
ti

q
u

e
 

C
an

ad
a)

 
• 

E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
M

es
u

re
s 

du
 

p
ri

x
 d

es
 

m
ai

so
n

s 

• 
E

n
q

u
et

e 
au

p
re

s 
d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 
• 

SE
LL

 



1
2

. 
T

a
il

le
 

1
3

. 
Q

u
a
li

te
 

D
~
t
e
r
m
i
n
e
r
 
le

s 
no

rm
es

 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 d
an

s 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
'
a
p
r
~
s
 

le
s 

m
es

u
re

s 
st

a
n

d
a
rd

. 
tv

a
lu

e
r 

d
an

s 
qu

e 
lI

e
 m

es
u

re
 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
eu

v
en

t 
a
d

a
p

te
r 

l'
o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 d
es

 
lo

g
em

en
ts

 
~
 

l'
e
v

o
lu

ti
o

n
 d

es
 

b
es

o
in

s 
d

es
 

m
~
n
a
g
e
s
 
d
'
a
p
r
~
s
 

le
s 

ch
an

g
em

en
ts

 
d

an
s 

le
s 

m
en

ag
es

 
e
t 

Ie
 

cy
cl

e 
de

 v
ie

. 

tt
u

d
ie

r 
la

 
f
a
~
o
n
 

d
o

n
t 

le
s 

o
cc

u
p

an
ts

 
e
t 

le
s 

g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

p
e
r
~
o
i
v
e
n
t
 

la
 q

u
a
li

te
 d

es
 

lo
g

em
en

ts
 e

t 
d

es
 

en
se

m
b

le
s 

(e
ta

t 
m

a
te

ri
e
l 

e
t 

in
s
ta

ll
a
ti

o
n

s
).

 
tt

u
d

ie
r 

la
 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
 d

es
 

b
u

re
au

x
 

e
x

te
ri

e
u

rs
 d

e 
l'

e
ta

t 
d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s.

 
C

om
pa

ra
is

on
 d

es
 

c
o

te
s 

av
ec

 c
e
ll

e
s 

d
es

 
a
u

tr
e
s 

ty
p

es
 

de
 

lo
g

em
en

t.
 

-
6 

-

• 
In

d
ic

a
te

u
rs

 d
e 

la
 t

a
il

le
 d

es
 

lo
g

em
en

ts
 
e
t 

d
es

 m
~
n
a
g
e
s
 

• 
M

o
b

il
it

e 
~
 
l'

in
te

ri
e
u

r 
d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
o

u
r 

a
p

p
a
ri

e
r 

le
s 

lo
g

em
en

ts
 e

t 
le

s 
m

en
ag

es
 

• 
L

es
 
in

st
a
ll

a
ti

o
n

s 
en

 
fo

n
c
ti

o
n

 d
u

 p
ro

fi
l 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

(p
er

so
n

n
es

 
ag

ee
s,

 
e
n

fa
n

ts
, 

e
tc

.)
 

• 
A

tt
it

u
d

e
s 

en
v

er
s 

la
 v

ie
 e

n
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 e

t 
l'

a
p

p
o

rt
 

ex
ig

e 
d

es
 m

em
br

es
 

• 
C

ot
e 

do
nn

ee
 

p
ar

 
le

s 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
C

ot
e 

do
nn

ee
 

p
ar

 
le

s 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

• 
In

sp
e
c
te

u
rs

 
de

 
la

 S
CH

L 

• 
E
n
q
u
~
t
e
 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
E
n
q
u
~
t
e
 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
G

es
ti

o
n

n
ai

re
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
D

o
ss

ie
rs

 d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

• 
C

o
te

s 
d

es
 
a
u

t r
e
s 

ty
p

es
 

de
 

lo
g

em
en

t 



1
4

. 
M

o
d

es
te

 

1
5

. 
S

e
c
u

ri
te

 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 

A
n

al
y

se
r 

le
s 

d
o

n
n

ee
s 

su
r 

la
 

ta
il

le
 
e
t 

Ie
 

co
O

t 
d

es
 

lo
g

em
en

ts
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

e
t 

d
'a

u
tr

e
s 

g
en

re
s 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

. 
~
t
u
d
i
e
r
 

le
s 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 
e
t 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s.

 
E

st
im

er
 

d
an

s 
q

u
e
ll

e
 m

es
u

re
 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

re
sp

e
c
te

n
t 

le
s 

PU
M

. 
E

x
am

in
er

 
le

s 
ag

re
m

en
ts

 
fo

u
rn

is
 

p
ar

 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s.

 

D
et

er
m

in
er

 
le

s 
ta

u
x

 
d

e 
ro

u
le

m
en

t 
d

es
 

en
se

m
b

le
s 

c
o

o
p

e
ra

ti
fs

 
e
t 

l'
e
x

p
e
ri

e
n

c
e
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

p
o

u
r 

ce
 

q
u

i 
e
s
t 

d
es

 
te

n
d

an
ce

s 
d

e 
l'

a
b

o
rd

a
b

il
it

e
 d

es
 

en
se

m
b

le
s 

c
o

o
p

e
ra

ti
fs

. 
~
t
u
d
i
e
r
 
s
'i

l 
y 

a 
li

e
u

 
le

s 
ca

s 
ou

 d
es

 
re

si
d

e
n

ts
 

o
n

t 
e
te

 
"c

h
as

se
s"

 
d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s.

 
~
v
a
l
u
e
r
 

le
s 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
m

em
br

es
 

q
u

an
t 

a 
la

 
se

c
u

ri
te

 d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 
p

a
r 

ra
p

p
o

rt
 
a 

le
u

r 
lo

g
em

en
t 

a
n

te
ri

e
u

r.
 

C
om

pa
re

r 
le

s 
p

e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

a 
c
e
ll

e
s 

d
u

 
m

ar
ch

e 
p

ri
v

e
. 

-
7 

-

• 
D

on
ne

es
 

su
r 

la
 
ta

il
 Ie

 e
t 

Ie
 

co
O

t 
d

es
 

lo
g

em
en

ts
 

• 
R

es
p

ec
t 

d
es

 
PU

M
 

• 
C

o
te

 
d

o
n

n
ee

 
p

ar
 
le

s
 

o
cc

u
p

an
ts

 
e
t 

le
s 

g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

• 
C

o
m

p
ar

ai
so

n
 d

es
 
d

ro
it

s 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 
e
t 

d
es

 
lo

y
e
rs

 
du

 
m

ar
ch

e 

• 
P

e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 
e
t 

se
n

ti
m

en
t 

de
 

p
ro

p
ri

e
te

 
• 

D
ur

ee
 

re
e
l I

e
 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 
e
t 

ro
u

le
m

en
t 

p
ar

 
ra

p
p

o
rt

 
au

 
m

ar
ch

e 
lo

c
a
ti

f 
p

ri
v

e
 

• 
E

v
o

lu
ti

o
n

 d
e 

l'
a
b

o
rd

a
b

il
it

e
 

• 
C

ap
ac

it
e 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
e 

re
p

o
n

d
re

 
a 

l'
e
v

o
lu

ti
o

n
 d

es
 

b
es

o
in

s 
• 

H
is

to
ir

e
 d

es
 

re
si

d
e
n

ts
 

"c
h

a
ss

e
s"

 
s
'i

l 
y 

a 
li

e
u

 
• 

P
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

q
u

an
t 

a 
la

 
se

c
u

ri
te

 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 

• 
D

on
ne

es
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

d
e 

la
 

SC
H

L 
• 

E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
SE

LL
 

E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

du
 

g
ra

n
d

 
p

u
b

li
c
 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
E

n
q

u
et

e 
au

p
re

s 
d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 



1
6

. 
D

iv
e
rs

it
€

 d
e 

re
v

en
u

 

c.
 R

tP
E

R
C

U
SS

IO
N

S 
E

T
 

E
F

F
E

T
S 

1
7

. 
C

o
u

ts
 d

es
 

pr
og

ra
m

m
es

 

A
n

al
y

se
r 

le
s 

p
ro

fi
ls

 d
e 

re
v

en
u

 
d

es
 

co
o

p
€

ra
ti

v
es

 
d

'h
a
b

it
a
ti

o
n

. 
D
~
t
e
r
m
i
n
e
r
 
le

s 
in

d
ic

e
s 

de
 
d

is
p

e
rs

io
n

 e
t 

de
 

c
o

n
c
e
n

tr
a
ti

o
n

 d
es

 
re

v
en

u
s.

 
C

om
pa

re
r 

le
s 

p
ro

fi
ls

 d
e 

re
v

en
u

 
d

es
 
c
o

o
p

€
ra

ti
v

e
s 

av
ec

 
le

s 
p

ro
fi

ls
 g

€
n

€
ra

u
x

 d
e 

re
v

en
u

 d
es

 
g

ro
u

p
es

 c
ib

le
s.

 
C

om
pa

re
r 

le
s 

c
a
ra

c
t€

ri
st

iq
u

e
s 

so
ci

o
-€

co
n

o
m

iq
u

es
 d

es
 

co
o

p
€

ra
ti

v
es

 
au

x
 s

o
u

s-
r€

g
io

n
s 

s
ta

ti
s
ti

q
u

e
s
. 

E
st

im
er

 
le

s 
co

u
ts

 d
es

 
lo

g
em

en
ts

 e
t 

d
es

 
su

b
v

en
ti

o
n

s 
se

lo
n

 l
e
s 

d
iv

e
rs

 
ty

p
es

 
d

'e
n

se
m

b
le

 d
an

s 
Ie

 
ca

d
re

 d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

c
o

o
p

€
ra

ti
fs

. 
C

om
pa

re
r 

le
s 

c
o

u
ts

 d
es

 
d

iv
e
rs

 
ty

p
es

 
de

 
pr

og
ra

m
m

es
 
e
t 

ce
u

x
 

d
es

 
a
u

tr
e
s 

pr
og

ra
m

m
es

, 
y 

co
m

p
ri

s 
le

s 
co

o
p

€
ra

ti
v

es
 d

u 
pr

og
ra

m
m

e 
de

 
lo

g
em

en
t 

sa
n

s 
b

u
t 

lu
c
ra

ti
f 

d
'a

p
re

s 
1

9
8

5
. 

-
8 

-

• 
P

ro
fi

ls
 d

e 
re

v
en

u
 d

es
 

en
se

m
b

le
s 

• 
So

m
m

e 
de

 
d

is
p

e
rs

io
n

 o
u 

de
 

c
o

n
c
e
n

tr
a
ti

o
n

 d
es

 
re

v
en

u
s 

• 
P

e
rc

e
p

ti
o

n
s 

e
t 

a
tt

it
u

d
e
s 

en
v

er
s 

la
 d

iv
e
rs

it
€

 d
es

 
re

v
en

u
s 

e
t 

d
es

 
c
la

ss
e
s 

so
c
ia

le
s 

p
ar

 
le

s 
o

cc
u

p
an

ts
 

e
t 

le
s 

g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

• 
A

v
an

ta
g

es
/d

€
sa

v
an

ta
g

es
 

p
e
r
~
u
s
 

• 
C

o
u

ts
 
u

n
it

a
ir

e
s 

e
t 

su
b

v
en

ti
o

n
s,

 
en

 f
o

n
c
ti

o
n

 d
u 

ty
p

e 
de

 
lo

g
em

en
t 

• 
E
n
q
u
~
t
e
 

au
p

re
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
D

on
n€

es
 

de
 

S
ta

ti
st

iq
u

e
 

C
an

ad
a 

• 
E
n
q
u
~
t
e
 

au
p

re
s 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

• 
D

on
n€

es
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

de
 
la

 
SC

H
L 



1
8

. 
C

o
n

cu
rr

en
ce

 a
v

ec
 

Ie
 m
a
r
c
h
~
 
p
r
i
v
~
 

E
xa

m
in

er
 d

an
s 

q
u

e
ll

e
 m

e s
u

re
 

le
s 

lo
g

em
en

ts
 
lo

c
a
ti

fs
 
p
r
i
v
~
s
 

e
t 

le
s 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

 
s'

a
d

re
ss

e
n

t 
~
 
la

 
m

em
e 
c
l
i
e
n
t
~
l
e
.
 

~
t
a
b
l
i
r
 
s
i 

le
s 

o
cc

u
p

an
ts

 
d

es
 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

o
n

t 
le

s 
m

oy
en

s 
d

'h
a
b

it
e
r 

d
es

 
lo

g
em

en
ts

 
lo

c
a
ti

fs
 
p
r
i
v
~
s
.
 

E
st

im
er

 
Ie

 
ra

p
p

o
rt

 
g
~
o
g
r
a
p
h
i
q
u
e
 

e
n

tr
e
 
la

 
p

ro
d

u
ct

io
n

 d
e 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

e
t 

le
s 

ta
u

x
 d

'i
n

o
c
c
u

p
a
ti

o
n

. 
D
~
t
e
r
m
i
n
e
r
 
s
i 

le
s 

o
cc

u
p

an
ts

 
d

es
 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 
c
o
n
s
i
d
~
r
e
n
t
 

qu
e 

le
u

r 
lo

g
em

en
t 

p
eu

t 
e
tr

e
 

r
e
m
p
l
a
c
~
 

p
ar

 u
n 

lo
g

em
en

t 
lo

c
a
ti

f 
p
r
i
v
~
.
 

-
9 

-

• 
P

ro
fi

ls
 d

e 
re

v
en

u
 d

e 
la

 
p

o
p

u
la

ti
o

n
 g
~
n
~
r
a
l
e
 

d
es

 
lo

c
a
ta

ir
e
s 

e
t 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

d
es

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
.
 

• 
In

ci
d

en
ce

 d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 d

es
 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

ne
 
b
~
n
~
f
i
c
i
a
n
t
 

p
as

 d
e 

l
'
~
c
h
e
l
l
e
 

d
es

 
lo

y
e
rs

 
p
r
o
p
o
r
t
i
o
n
n
~
e
 

au
 r

ev
en

u
 e

t 
d

o
n

t 
Ie

 
re

v
en

u
 e

s
t 
i
n
f
~
r
i
e
u
r
 

au
 P

R
B

I 
• 

N
om

br
e 

d
e 

lo
g

em
en

ts
 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
s
 

p
ar

 a
n
n
~
e
,
 

p
ar

 
m
a
r
c
h
~
 

• 
ra

u
x

 d
'i

n
o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 p
ar

 
a
n
n
~
e
 
e
t 

p
ar

 m
a
r
c
h
~
 

• 
P

er
ce

p
ti

o
n

s 
d

es
 o

cc
u

p
an

ts
 

q
u

an
t 
~
 
la

 m
es

u
re

 
d

an
s 

la
q

u
e
ll

e
 
il

s
 
p
r
~
f
~
r
e
n
t
 

le
s 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

 
au

x
 l

o
g

em
en

ts
 
lo

c
a
ti

fs
 

p
r
i
v
~
s
.
 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
D
o
n
n
~
e
s
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

• 
D
o
n
n
~
e
s
 

h
is

to
ri

q
u

e
s 

du
 m
a
r
c
h
~
 

du
 

lo
g

em
en

t 
e
t 

d
es

 
ta

u
x

 d
'i

n
o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 
• 
D
o
n
n
~
e
s
 

de
 

S
ta

ti
st

iq
u

e
 C

an
ad

a 



1
9

. 
E

n
tr

a
id

e
 

2
0

. 
In

te
g

ra
ti

o
n

 d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

b
e
n

e
fi

c
ia

n
t 

d
e 

l'
e
c
h

e
1

1
e
 

d
es

 
lo

y
e
rs

 
p

ro
p

o
rt

io
n

n
e
s 

au
 

re
v

en
u

 

D
et

er
m

in
er

 
d

an
s 

q
u

e1
le

 m
es

u
re

 
1

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

u
ti

1
is

e
n

t 
1

es
 

p
o

ss
ib

i1
it

e
s 

q
u

'o
ff

re
n

t 
1

es
 

c
o

n
tr

ib
u

ti
o

n
s 

d
es

 
m

em
br

es
 

p
o

u
r 

re
d

u
ir

e
 

1
es

 
c
o

u
ts

 
d

'e
x

p
1

o
it

a
ti

o
n

. 
E

st
im

er
 1

a
 

v
a
le

u
r 

du
 

te
m

ps
 

b
en

ev
o

1
e 

p
o

u
r 

l'
e
x

p
1

o
it

a
ti

o
n

 e
t 

1
a 

g
e
st

io
n

 
d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

e
t 

in
d

iq
u

e
r 

1
es

 
ty

p
es

 
d

e 
co

m
p

et
en

ce
s 

fo
u

rn
ie

s.
 

~
t
a
b
1
i
r
 

ou
 

se
 

si
tu

e
n

t 
1

es
 

ec
o

n
o

m
ie

s.
 

D
et

er
m

in
er

 
l'

in
te

ra
c
ti

o
n

 
so

c
ia

1
e
 
e
n

tr
e
 

1
es

 
d

eu
x

 
g

ro
u

p
es

 
d

'o
c
c
u

p
a
n

ts
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s.

 
D

et
er

m
in

er
 
l'

in
te

g
ra

ti
o

n
 d

es
 

g
ro

u
p

es
 

d
'a

g
e
s 

e
t 

d
es

 
p

er
so

n
n

es
 

a
p

p
a
re

n
te

e
s 

e
t 

no
n 

a
p

p
a
re

n
te

e
s.

 

-
10

 
-

V
al

eu
r 

e
st

im
a
ti

v
e
 d

es
 

c
o

n
tr

ib
u

ti
o

n
s 

b
en

ev
o

1
es

 
d

es
 

m
em

br
es

 
d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

(t
em

p
s,

 
co

m
p

et
en

ce
s,

 
e
tc

.)
 

• 
S

o
rt

e
 d

e 
co

m
p

et
en

ce
s 

fo
u

rn
ie

s 
p

ar
 

1
es

 m
em

br
es

 
• 

E
st

im
a
ti

o
n

 d
es

 
re

p
e
rc

u
ss

io
n

s 
su

r 
1

es
 

c
o

u
ts

 
d

'e
x

p
1

o
it

a
ti

o
n

 
d

e 
l'

en
se

m
b

1
e 

• 
P

e
rc

e
p

ti
o

n
 

de
 
la

 m
es

u
re

 
d

an
s 

1
a
q

u
e
ll

e
 
il

 
e
st

 
p

o
ss

ib
le

 
d

'a
u

g
m

en
te

r 
le

s 
c
o

n
tr

ib
u

ti
o

n
s 

d
es

 
m

em
br

es
 

e
t 

te
n

d
an

ce
s 

(a
u

g
m

en
ta

ti
o

n
/ 

d
im

in
u

ti
o

n
) 

• 
D

if
fe

re
n

c
e
s 

p
e
r
~
u
e
s
 

e
n

tr
e
 

1
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

e
t 

1
es

 
a
u

tr
e
s 

ty
p

es
 

d
e 

lo
g

em
en

t 

• 
In

te
g

ra
ti

o
n

 
so

c
ia

le
 
p
e
r
~
u
e
 

p
a
r 

1
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 
e
t 

1
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

• 
P

a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

 d
es

 
m

em
br

es
 

d
es

 
de

ux
 

g
ro

u
p

es
 

au
x

 
re

u
n

io
n

s,
 

au
 

co
m

it
es

 
e
t 

au
x 

a
ff

a
ir

e
s
 

d
e 

la
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 

• 
S

o
c
ia

li
sa

ti
o

n
 o

ff
ic

ie
u

se
 

d
es

 
d

eu
x

 
ty

p
es

 
d

e 
m

em
br

es
 

E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
E

n
q

u
et

e 
au

p
re

s 
d

es
 

g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
D

on
ne

es
 
e
x

is
ta

n
te

s 
su

r 
le

s 
c
o

u
ts

 
d

'e
x

p
1

o
it

a
ti

o
n

 d
es

 
a
u

tr
e
s 

ty
p

es
 

d
e 

lo
g

em
en

t 

• 
E

n
q

u
et

e 
au

p
re

s 
d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 
• 

E
n

q
u

et
e 

au
p

re
s 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

1
es

 
• 
~t

ud
es

 
d

e 
ca

s 



2
1

. 
P

er
fe

ct
io

n
n

em
en

t 
p

er
so

n
n

el
 d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 ~
 

fa
ib

le
 

re
v

en
u

 

tv
a
lu

e
r 

le
s 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 
~
 

fa
ib

le
 

re
v

en
u

 s
u

r 
le

s 
e
ff

e
ts

 d
e 

la
 v

ie
 e

n
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 
su

r 
le

u
rs

 
co

m
p

et
en

ce
s 

p
e
rs

o
n

n
e
ll

e
s 

e
t 

le
u

r 
au

to
n

o
m

ie
. 

tt
u

d
ie

r 
d

an
s 

q
u

e
ll

e
 m

es
u

re
 
le

s 
m

em
br

es
 

o
n

t 
su

iv
i 

d
es

 
co

u
rs

 d
e 

p
er

fe
ct

io
n

n
em

en
t,

 
de

 
fo

rm
at

io
n

 
ou

 d
'e

d
u

c
a
ti

o
n

 d
ep

u
is

 
le

u
r 

e
n

tr
e
e
 
~
 
la

 c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
. 

D
et

er
m

in
er

 s
i 

1
es

 m
em

br
es

 
de

 
la

 c
o

o
p

er
at

iv
e 

o
n

t 
a
c
c
ru

 o
u 

m
o

d
if

ie
 
le

u
r 

p
a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

 ~
 

la
 

p
o

p
u

la
ti

o
n

 a
c
ti

v
e
 d

ep
u

is
 

le
u

r 
e
n

tr
e
e
. 

-
11

 
- • 

P
a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

 ~
 

d
es

 
co

u
rs

 e
t 

~
 
la

 p
o

p
u

la
ti

o
n

 a
c
ti

v
e
 

d
ep

u
is

 
l'

e
n

tr
e
e
 d

an
s 

la
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 

• 
P

a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

 d
es

 m
em

br
es

 
au

x
 a

ff
a
ir

e
s
 c

o
m

m
u

n
au

ta
ir

es
, 

~
 
l'

a
s
s
o

c
ia

ti
o

n
, 

au
x

 
se

rv
ic

e
s 

• 
E
n
q
u
~
t
e
 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
tt

u
d

e
s 

de
 

ca
s 



2
2

. 
A

id
e 

a 
l'

a
c
c
e
ss

io
n

 
a 

la
 

p
ro

p
ri

e
te

 

2
3

. 
D

if
fe

re
n

c
e
s 

g
eo

g
ra

p
h

iq
u

es
 

p
o

u
r 

l'
a
p

p
li

c
a
ti

o
n

/l
a
 

v
ia

b
il

it
e
 

D
et

er
m

in
er

 
d

an
s 

q
u

e
ll

e
 m

es
u

re
 

le
s 

o
cc

u
p

an
ts

 
q

u
it

 te
n

t 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
o

u
r 

a
c
h

e
te

r 
un

e 
m

ai
so

n
. 

~
v
a
l
u
e
r
 

la
 m

es
u

re
 

d
an

s 
la

q
u

e
ll

e
 
le

s 
o

cc
u

p
an

ts
 

p
eu

v
en

t 
ac

cu
m

u
le

r 
d

es
 

ec
o

n
o

m
ie

s 
en

 v
u

e 
de

 
la

 m
is

e 
d

e 
fo

n
d

s.
 

E
x

am
in

er
 
le

s 
a
tt

it
u

d
e
s
 

e
t 

le
s 

in
te

n
ti

o
n

s 
d

'a
c
h

a
t 

d
e 

m
ai

so
n

 d
es

 
m

em
br

es
. 

E
x

am
in

er
 

le
s 

v
a
ri

a
ti

o
n

s 
d

e 
la

 
c
a
p

a
c
it

e
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
e 

s
e
rv

ir
 

d
e 

p
re

m
ie

re
s 

m
ai

so
n

s 
d

an
s 

d
iv

e
rs

 
m

ar
ch

es
. 

~
t
u
d
i
e
r
 
la

 
re

p
a
rt

it
io

n
 d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

se
lo

n
 
la

 
ta

il
le

 
d

e 
la

 c
o

ll
e
c
ti

v
it

e
 d

'a
p

re
s 

le
s 

d
o

n
n

ee
s 

su
r 

le
s 

a
c
ti

v
it

e
s
 

d
e 

pr
og

ra
m

m
e.

 
~
v
a
l
u
e
r
 

le
s 

o
b

st
a
c
le

s 
a 

l'
a
c
c
e
p

ta
ti

o
n

 d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
o

u
r 

d
iv

e
rs

e
s 

so
rt

e
s 

d
e 

lo
c
a
li

te
s
. 

E
x

am
in

er
 

le
s 

te
n

d
an

ce
s 

d
es

 
en

se
m

b
le

s 
en

 
d

if
fi

c
u

lt
e
 
fi

n
a
n

c
ie

re
 

se
lo

n
 

le
s 

c
a
ra

c
te

ri
st

iq
u

e
s 

g
eo

g
ra

p
h

iq
u

es
 
e
t 

la
 
s
it

u
a
ti

o
n

 
du

 m
ar

ch
e.

 

-
12

 
- • 

D
u

re
e 

d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 d
e 

la
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 

• 
C

ap
ac

it
e 

p
e
r
~
u
e
 

d
'e

co
n

o
m

is
er

 
la

 m
is

e 
de

 
fo

n
d

s 
• 

In
te

n
ti

o
n

s 
d

e 
de

m
en

ag
em

en
t 

d
es

 
m

em
br

es
 

• 
P

e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

co
m

m
e 

p
re

m
ie

re
s 

m
ai

so
n

s 
• 

E
st

-c
e
 

q
u

e 
le

s 
m

em
br

es
 

ec
o

n
o

m
is

en
t 

en
 v

u
e 

d
'u

n
e
 

m
is

e 
d

e 
fo

n
d

s 
ou

 
p

o
u

r 
a
u

tr
e
 

ch
o

se
 

• 
S

en
ti

m
en

t 
d

e 
p

ro
p

ri
e
te

 d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
L

es
 

o
b

st
a
c
le

s 
a 

l'
a
c
c
e
p

ta
ti

o
n

 d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
an

s 
Ie

 
g

ra
n

d
 

p
u

b
li

c
 
e
t 

d
an

s 
d

iv
e
rs

e
s 

re
g

io
n

s 
• 

L
es

 
p

e
rc

e
p

ti
o

n
s 

du
 

se
c
te

u
r 

c
o

o
p

e
ra

ti
f 

Q
ua

nt
 
a 

la
 

co
n

v
en

an
ce

 
d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
an

s 
d

iv
e
rs

e
s 

re
g

io
n

s 
• 

R
e
p

a
rt

it
io

n
 
re

e
ll

e
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

se
lo

n
 
Ie

 
ty

p
e
, 

la
 
ta

il
le

, 
l'

em
p

la
ce

m
en

t 
e
t 

le
s 

te
n

d
an

ce
s 

• 
E

n
se

m
b

le
s 

en
 
d

if
fi

c
u

lt
e
 

fi
n

a
n

c
ie

re
/v

a
c
a
n

ts
 

• 
D

on
ne

es
 

su
r 

Ie
 

ro
u

le
m

en
t 

d
an

s 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
'a

p
re

s 
l'

e
n

q
u

e
te

 
au

p
re

s 
d

es
 

g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
E

n
q

u
et

e 
au

p
re

s 
d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 

• 
D

on
ne

es
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

d
e 

la
 

SC
H

L 
• 

SE
LL

 
• 

G
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 



2
4

. 
S

ti
m

u
la

ti
o

n
 d

es
 

a
c
ti

v
it

e
s
 

d
e 

d
ev

el
o

p
p

em
en

t 
co

m
m

u
n

au
ta

ir
e 

~
t
a
b
l
i
r
 

l'
e
x

is
te

n
c
e
 

d
e 

se
rv

ic
e
s 

co
m

m
u

n
au

ta
ir

es
 

c
re

e
s 

au
 
se

in
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

a 
l'

in
te

n
ti

o
n

 d
es

 m
em

br
es

 
(p

a
r 

ex
em

p
le

 
g

a
rd

e
ri

e
s,

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

d
'a

li
m

e
n

ta
ti

o
n

, 
e
tc

.)
. 

~
t
u
d
i
e
r
 

la
 

p
a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

 d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

e
t 

d
es

 
m

em
br

es
 

au
x

 
a
c
ti

v
it

e
s
 

lo
c
a
le

s 
a 

l'
e
x

te
ri

e
u

r 
d

e 
la

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 
e
t 

l'
u

ti
li

s
a
ti

o
n

 
d

es
 
in

s
ta

ll
a
ti

o
n

s
 

d
e 

la
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 

p
a
r 

le
s
 

o
rg

an
is

m
es

 
co

m
m

u
n

au
ta

ir
es

 
e
x

te
rn

e
s.

 

-
13

 
- • 

In
s
ta

ll
a
ti

o
n

s
 

m
is

es
 

en
 
p

la
c
e
 

p
o

u
r 

le
s 

m
em

br
es

 
d

an
s 

le
s
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

• 
U

ti
li

s
a
ti

o
n

 d
es

 
in

s
ta

ll
a
ti

o
n

s
 

d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
ar

 
le

s
 

a
ss

o
c
ia

ti
o

n
s 

co
m

m
u

n
au

ta
ir

es
, 

Ie
 

g
ra

n
d

 
p

u
b

li
c
, 

e
tc

. 
• 

P
a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

 d
e 

la
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
 
e
t 

d
es

 
m

em
br

es
 

au
x

 
a
ff

a
ir

e
s
 

co
m

m
u

n
au

ta
ir

es
, 

au
x

 
ev

en
em

en
ts

, 
au

x
 

a
ss

o
c
ia

ti
o

n
s 

• 
A

tt
it

u
d

e
 

d
es

 
m

em
br

es
 

e
n

v
e
rs

 
la

 
p

a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

 
co

m
m

u
n

au
ta

ir
e 

• 
C

o
n

tr
ib

u
ti

o
n

 a
 

l'
a
m

e
li

o
ra

ti
o

n
 

de
 
la

 
c
o

ll
e
c
ti

v
it

e
, 

a 
la

 
s
ta

b
il

is
a
ti

o
n

 d
u 

q
u

a
rt

ie
r,

 
a 

la
 
d

iv
e
rs

if
ic

a
ti

o
n

, 
d

'a
p

re
s 

le
s
 

e
tu

d
e
s 

d
e 

ca
s 

• 
P

a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

 d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

a 
d

es
 

fe
d

e
ra

ti
o

n
s 

• 
E

n
q

u
et

e 
au

p
re

s 
d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 
• 

G
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
~t
ud
es
 

d
e 

ca
s 

co
m

m
u

n
au

ta
ir

es
 



D
. 

C
O

N
C

EP
TI

O
N

 E
T

 
A

PP
L

IC
A

T
IO

N
 

2
5

. 
S

u
ff

is
an

ce
 d

es
 

re
se

rv
e
s 

de
 

re
m

p
la

ce
m

en
t 

2
6

. 
A

u
g

m
en

ta
ti

o
n

 d
es

 
su

b
v

en
ti

o
n

s 
in

te
rn

e
s 

av
ec

 
Ie

 
te

m
ps

 

-
14

 
-

~
t
a
b
l
i
r
 

Ie
 n

iv
ea

u
 d

es
 

fo
n

d
s 

de
 

re
se

rv
e
 e

t 
l'

u
ti

li
s
a
ti

o
n

 d
es

 
fo

n
d

s 
p

o
u

r 
Ie

 
re

m
p

la
ce

m
en

t 
~
 

ce
 

jo
u

r.
 

~
v
a
l
u
e
r
 

l'
a
m

p
le

u
r 

du
 

re
p

o
rt

 
d

es
 

d
ep

en
se

s 
d

'e
n

tr
e
ti

e
n

 e
t 

de
 

re
m

p
la

ce
m

en
t 

co
m

m
e 

st
ra

te
g

ie
 
~
 

c
o

u
rt

 
te

rm
e 

p
o

u
r 

re
d

u
ir

e
 

l'
a
u

g
m

e
n

ta
ti

o
n

 
d

es
 

co
u

ts
 
d

'e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

. 

A
n

al
y

se
r 

le
s 

te
n

d
an

ce
s 

d
es

 
d

ro
it

s 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

. 
C

om
pa

re
r 

le
s 

d
ro

it
s 

d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 a
u

x
 

lo
y

e
rs

 d
u 

m
ar

ch
e,

 
en

 
te

n
a
n

t 
co

m
pt

e 
de

 
l'

a
g

e
 d

e 
l'

e
n

se
m

b
le

. 
D

et
er

m
in

er
 s

i 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

c
o

n
n

a
is

se
n

t 
~
 
la

 
lo

n
g

u
e 

un
e 

au
g

m
en

ta
ti

o
n

 d
u 

no
m

br
e 

de
 

lo
g

em
en

ts
 
a
s
s
u

je
tt

is
 

~
 
l'

e
c
h

e
ll

e
 d

es
 

lo
y

e
rs

 
p

ro
p

o
rt

io
n

n
es

 
au

 
re

v
en

u
. 

• 
C

ot
e 

de
 
l'

e
ta

t 
d

es
 

li
e
u

x
 

• 
F

on
ds

 
d

is
p

o
n

ib
le

s 
d

an
s 

le
s 

re
se

rv
e
s 

de
 

re
m

p
la

ce
m

en
t 

• 
U

ti
li

sa
ti

o
n

 d
es

 
fo

n
d

s 
de

 
re

se
rv

e
 
~
 

ce
 

jo
u

r 
• 
~
v
a
l
u
a
t
i
o
n
 

p
ar

 l
e
s 

g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

e
t 

Ie
 

p
er

so
n

n
el

 d
e 

la
 S

CH
L 

d
e 

la
 

su
ff

is
a
n

c
e
 d

es
 

re
se

rv
e
s 

en
 

fo
n

c
ti

o
n

 
d

es
 

b
es

o
in

s 
fu

tu
rs

 
• 

S
tr

a
te

g
ie

s 
ad

o
p

te
es

 
p

ar
 l

e
s 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

p
o

u
r 

l'
e
n

tr
e
ti

e
n

 r
e
g

u
li

e
r 

e
t 

le
s 

re
p

a
ra

ti
o

n
s 

~
 

lo
n

g
 

te
rm

e 
• 

N
ec

es
si

te
 
p
e
r
~
u
e
 

de
 
c
a
p

it
a
l 

su
p

p
le

m
en

ta
ir

e 
p

o
u

r 
l'

a
m

e
li

o
ra

ti
o

n
 d

es
 

en
se

m
b

le
s 

e
t 

le
s 

so
u

rc
es

 
e
v

e
n

tu
e
ll

e
s 

de
 
c
a
p

it
a
l 

• 
~
v
o
l
u
t
i
o
n
 
re

e
ll

e
 e

t 
e
st

im
a
ti

v
e
 d

es
 
d

ro
it

s 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 d
an

s 
le

s 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

• 
O

p
in

io
n

s 
Q

ua
nt

 
au

x
 

te
n

d
an

ce
s 

fu
tu

re
s 

d
es

 
d

ro
it

s 
d

'o
c
c
u

p
a
ti

o
n

 d
es

 
c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

• 
R

ap
p

o
rt

 
e
n

tr
e
 
Ie

 d
ro

it
 

d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 e
t 

l'
a
g

e
 d

e 
I 

'e
n

se
m

b
le

 
• 
~
v
o
l
u
t
i
o
n
 

de
 
la

 p
ro

p
o

rt
io

n
 

d
es

 
lo

g
em

en
ts

 a
s
s
u

je
tt

is
 ~

 

l'
e
c
h

e
ll

e
 d

es
 

lo
y

e
rs

 
p

ro
p

o
rt

io
n

n
es

 a
u

x
 r

ev
en

u
s 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
D

on
ne

es
 

a
d

m
in

is
tr

a
ti

v
e
s 

de
 

la
 S

CH
L 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
SE

LL
 

• 
D

on
ne

es
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

de
 
la

 
SC

H
L 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 



2
7

. 
S
~
l
e
c
t
i
o
n
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

2
8

. 
A

p
p

li
c
a
ti

o
n

 d
u 

pr
og

ra
m

m
e 

PH
I 

-
g

ro
u

p
es

 d
e 

re
ss

o
u

rc
e
s 

te
ch

n
iq

u
es

 

~
t
a
b
l
i
r
 
le

s 
p

o
li

ti
q

u
e
s 

e
t 

le
s 

p
ra

ti
q

u
e
s 

de
 

re
cr

u
te

m
en

t 
e
t 

d
e 

ch
o

ix
 d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 
d

es
 

c
o

o
p

€
ra

ti
v

e
s.

 
M

et
ho

de
 

de
 

ch
o

ix
 e

t 
de

 
re

n
v

o
i 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 
b
e
n
~
f
i
c
i
a
n
t
 

de
 

l
'
~
c
h
e
l
l
e
 

d
es

 
lo

y
e
rs

 
p

ro
p

o
rt

io
n

n
es

 a
u

 r
ev

en
u

. 
~
t
u
d
i
e
r
 
s
'i

l 
y 

a 
d

es
 

d
if

fe
re

n
c
e
s 

e
n

tr
e
 
le

s 
c
li

e
n

ts
 

b
~
n
e
f
i
c
i
a
n
t
 

de
 
l
'
~
c
h
e
l
l
e
 

d
es

 
lo

y
e
rs

 
p

ro
p

o
rt

io
n

n
es

 a
u

 
re

v
en

u
 

re
f€

re
s 

p
ar

 
le

s 
SH

P 
e
t 

ce
u

x
 

q
u

i 
so

n
t 

c
h

o
is

is
 

p
ar

 l
a
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
. 

~
t
u
d
i
e
r
 

le
s 

m
et

h
o

d
es

 
d

'a
p

p
li

c
a
ti

o
n

 
p

as
se

es
 
e
t 

a
c
tu

e
ll

e
s 

e
t 

le
s 

c
o

u
ts

 
q

u
'e

ll
e
s 

e
n

tr
a
in

e
n

t.
 

O
b

te
n

ir
 

l'
o

p
in

io
n

 d
es

 
g

ro
u

p
es

 d
e 

re
ss

o
u

rc
e
s 

te
ch

n
iq

u
es

 
q

u
an

t 
~
 

le
u

r 
p

ro
p

re
 

p
er

fo
rm

an
ce

 e
t 

a 
c
e
lI

e
 d

e 
la

 S
CH

L 
p

o
u

r 
l'

a
p

p
li

c
a
ti

o
n

 d
u 

pr
og

ra
m

m
e.

 
C

er
n

er
 
le

s 
p

ro
b

le
m

es
, 

le
s 

c
o

n
tr

a
in

te
s 

e
t 

le
s 

re
ta

rd
s 

du
 

p
ro

ce
ss

u
s 

d
'a

p
p

li
c
a
ti

o
n

. 
E

xa
m

in
er

 l
e
s 

fa
c
te

u
rs

 
q

u
i 

c
o

n
tr

ib
u

e
n

t 
a 

la
 
re

u
ss

it
e
 

d
es

 
g

ro
u

p
es

 d
e 

re
ss

o
u

rc
e
s 

te
ch

n
iq

u
es

 
d

an
s 

Ie
 

ca
d

re
 d

u 
p

ro
ce

ss
u

s 
d

'a
p

p
li

c
a
ti

o
n

. 

-
15

 
- • 

P
o

li
ti

q
u

e
s 

e
t 

p
ra

ti
q

u
e
s 

de
 

re
cr

u
te

m
en

t 
d

e 
no

uv
ea

ux
 

m
em

br
es

 
• 

P
o

li
ti

q
u

e
 

p
o

u
r 

co
m

b
le

r 
le

s 
o

u
v

e
rt

u
re

s 
(p

a
r 

ex
em

pl
e 

p
re

m
ie

r 
a
rr

iv
€

, 
p

re
m

ie
r 

se
rv

i)
 

• 
p

ro
c€

d
u

re
s 

d
e 

re
n

v
o

i 
d

es
 

c
li

e
n

ts
 d

e 
l
'
~
c
h
e
l
l
e
 

d
es

 
lo

y
e
rs

 
p

ro
p

o
rt

io
n

n
es

 a
u

 
re

v
en

u
 e

t 
a
tt

it
u

d
e
 d

es
 

c
o

o
p

e
ra

ti
v

e
s 

a 
c
e
t 

eg
ar

d
 

· 
C

ri
te

re
s 

d
'a

c
c
e
p

ta
b

il
it

e
 

p
o

u
r 

la
 c

o
o

p
e
ra

ti
v

e
 

• 
O

p
in

io
n

s 
d

es
 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
es

 
en

se
m

b
le

s 
· 

O
p

in
io

n
s 

d
es

 
g

ro
u

p
es

 d
e 

re
ss

o
u

rc
e
s 

te
ch

n
iq

u
es

 
• 

O
p

in
io

n
s 

d
es

 
em

pl
oy

€s
 

d
es

 
b

u
re

au
x

 e
x

te
ri

e
u

rs
 

de
 
la

 
SC

H
L 

• 
M

et
ho

de
s 

d
'a

p
p

li
c
a
ti

o
n

 d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
E

n
q

u
et

e 
au

p
re

s 
d

es
 

o
cc

u
p

an
ts

 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
P

er
so

n
n

el
 d

es
 

b
u

re
au

x
 e

x
te

ri
e
u

rs
 

de
 
la

 S
CH

L 
• 

D
on

ne
es

 
d

es
 

pr
og

ra
m

m
es

 
de

 
la

 
SC

H
L 

• 
G

ro
up

es
 

de
 

re
ss

o
u

rc
e
s 

te
ch

n
iq

u
es

 



2
9

. 
Q
u
a
l
i
t
~
 

de
 
la

 
g

e
st

io
n

 d
es

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

3
0

. 
U

ti
li

sa
ti

o
n

 e
t 

su
ff

is
a
n

c
e
 d

u 
fo

n
d

s 
de

 
s
~
c
u
r
i
t
~
 

d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 

3
1

. 
U

ti
li

sa
ti

o
n

 e
t 

su
ff

is
a
n

c
e
 

du
 

fo
n

d
s 

de
 

s
ta

b
il

is
a
ti

o
n

 

~
t
u
d
i
e
r
 

le
s 

p
ra

ti
q

u
e
s 

de
 

g
e
st

io
n

 d
es

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

 e
t 

en
 
~
v
a
l
u
e
r
 

le
s 

r
~
p
e
r
c
u
s
s
i
o
n
s
 

su
r 

le
s 

co
u

ts
 

d
'e

n
se

m
b

le
, 

la
 v
i
a
b
i
l
i
t
~
 
e
t 

l
'
~
t
a
t
 

d
es

 
li

e
u

x
. 

C
om

pa
re

r 
d

an
s 

q
u

e
ll

e
 m

es
u

re
 
le

s 
r
~
s
i
d
e
n
t
s
 

d
es

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 
e
t 

le
s 

lo
c
a
ta

ir
e
s 

du
 m
a
r
c
h
~
 
p
r
i
v
~
 

so
n

t 
s
a
ti

s
fa

it
s
 d

e 
la

 g
e
st

io
n

. 

D
~
t
e
r
m
i
n
e
r
 

le
s 

so
m

m
es

 
v
e
r
s
~
e
s
 

au
 

fo
n

d
s 

de
 
s
~
c
u
r
i
t
~
 

d
'o

c
c
u

p
a
ti

o
n

 e
t 

l'
in

c
id

e
n

c
e
 d

e 
l'

u
ti

li
s
a
ti

o
n

 d
e 

ce
s 

so
m

m
es

. 
In

d
iq

u
er

 
le

s 
m

o
n

ta
n

ts
, 

la
 

d
u
r
~
e
 
e
t 

le
s 

c
ir

c
o

n
st

a
n

c
e
s.

 
A

n
al

y
se

r 
le

s 
o

p
in

io
n

s 
Q

ua
nt

 
au

x 
u

ti
li

s
a
ti

o
n

s
 
p
r
~
v
u
e
s
 

du
 

fo
n

d
s 

e
t 

Q
ua

nt
 
~
 

sa
 
su

ff
is

a
n

c
e
 

p
ro

b
ab

le
. 

~
v
a
l
u
e
r
 

Ie
 

ca
s 

~
c
h
~
a
n
t
 

le
s 

r
~
p
e
r
c
u
s
s
i
o
n
s
 

de
 

l'
e
x

is
te

n
c
e
 d

u 
fo

n
d

s 
su

r 
la

 
r
~
d
u
c
t
i
o
n
 

du
 

ro
u

le
m

en
t 

d
es

 
m

em
br

es
 

d
es

 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
.
 

In
d

iq
u

er
 
le

s 
so

m
m

es
 
v
e
r
s
~
e
s
 

p
ar

 
Ie

 
fo

n
d

s 
de

 
s
ta

b
il

is
a
ti

o
n

 
e
t 

le
s 

c
ir

c
o

n
st

a
n

c
e
s.

 
E

xa
m

in
er

 
le

s 
o

p
in

io
n

s 
co

n
ce

rn
an

t 
la

 s
u

ff
is

a
n

c
e
 d

u 
fo

n
d

s.
 

~
t
u
d
i
e
r
 

le
s 

r
~
p
e
r
c
u
s
s
i
o
n
s
 

du
 

fo
n

d
s 

su
r 

la
 

v
i
a
b
i
l
i
t
~
 

d
es

 
en

se
m

b
le

s.
 

-
16

 
- • 

P
e
rc

e
p

ti
o

n
s 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

Q
ua

nt
 
~
 
la

 q
u
a
l
i
t
~
 

de
 
la

 
g

e
st

io
n

 d
an

s 
la

 c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
;
 

p
e
rc

e
p

ti
o

n
 d

u 
c
o

n
tr

6
le

 
• 

S
o

u
rc

es
 d

'i
n

sa
ti

sf
a
c
ti

o
n

 ~
 

l
'
~
g
a
r
d
 

de
 
la

 g
e
st

io
n

 
• 
P
r
o
b
l
~
m
e
s
 

d
es

 g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

• 
P

er
ce

p
ti

o
n

 d
es

 
e
m
p
l
o
y
~
s
 

de
 

la
 

SC
H

L 
Q

ua
nt

 
~
 
la

 q
u
a
l
i
t
~
 

de
 
la

 g
e
st

io
n

 
• 
E
x
p
~
r
i
e
n
c
e
 
e
t 

fo
rm

at
io

n
 d

es
 

g
e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

• 
So

m
m

es
 
v
e
r
s
~
e
s
 

au
 

fo
n

d
s 

• 
In

ci
d

en
ce

 d
e 

l'
u

ti
li

s
a
ti

o
n

 
du

 
fo

n
d

s 
e
t 

c
o

n
d

it
io

n
s 

• 
O

p
in

io
n

s 
su

r 
l'

u
ti

li
s
a
ti

o
n

 
e
t 

la
 s

u
ff

is
a
n

c
e
 d

u 
fo

n
d

s 
• 

O
p

in
io

n
s 

su
r 

le
s 

r
~
p
e
r
c
u
s
s
i
o
n
s
 

d
u

 
fo

n
d

s 
su

r 
Ie

 r
o

u
le

m
en

t 

• 
So

m
m

es
 
v
e
r
s
~
e
s
 

p
ar

 
Ie

 
fo

n
d

s 
e
t 

c
o

n
d

it
io

n
s 

· 
O

p
in

io
n

s 
su

r 
la

 s
u

ff
is

a
n

c
e
 

du
 

fo
n

d
s 

• 
N

om
br

e 
d

'e
n

se
m

b
le

s 
en

 
d
i
f
f
i
c
u
l
t
~
 
f
i
n
a
n
c
i
~
r
e
,
 

av
ec

 
m

o
ti

fs
 

• 
R
~
s
u
l
t
a
t
s
 

de
 
la

 m
o
d
~
l
i
s
a
t
i
o
n
 

• 
E
m
p
l
o
y
~
s
 

d
es

 
b

u
re

au
x

 e
x
t
~
r
i
e
u
r
s
 

de
 
la

 S
CH

L 
• 

G
es

ti
o

n
n

ai
re

s 
d

'e
n

se
m

b
le

s 
• 

E
n

q
u

et
e 

a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

du
 

g
ra

n
d

 
p

u
b

li
c
 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
g

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
D
o
n
n
~
e
s
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

• 
E

n
q

u
et

e 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
o

cc
u

p
an

ts
 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
D
o
n
n
~
e
s
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

• 
D
o
n
n
~
e
s
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 d

e 
la

 
SC

H
L 

• 
S

im
u

la
ti

o
n

s 
d

es
 

m
ou

ve
m

en
ts

 
de

 
tr

e
so

re
ri

e
 



3
2

. 
T

au
x 

d
'
i
n
t
~
r
~
t
 

d
es

 
PH

I 

3
3

. 
~
q
u
i
l
i
b
r
e
 

e
n

tr
e
 

la
 r

~
d
u
c
t
i
o
n
 

d
es

 
su

b
v

en
ti

o
n

s 
e
t 

le
s 

p
o
s
s
i
b
i
l
i
t
~
s
 

de
 d

~
f
a
u
t
 

p
o

u
r 

Ie
 

pr
og

ra
m

m
e 

PH
I 

~
t
a
b
l
i
r
 

le
s 

ta
u

x
 d

'
i
n
t
~
r
~
t
 

d
es

 
P

H
I.

 
C

om
pa

re
r 

le
s 

ta
u

x
 d

es
 

PH
I 

au
x

 
ta

u
x

 d
u 

m
a
r
c
h
~
.
 

S
im

u
la

ti
o

n
s 

d
es

 m
ou

ve
m

en
ts

 
de

 
t
r
~
s
o
r
e
r
i
e
 

se
lo

n
 d

iv
e
rs

 
p

o
st

u
la

ts
. 

~
t
a
b
l
i
r
 

Ie
 n

om
br

e 
d

es
 

en
se

m
b

le
s 
~
p
r
o
u
v
a
n
t
 

d
es

 
d
i
f
f
i
c
u
l
t
~
s
 

fi
n

a
n

c
ie

re
s 

e
t 

le
s 

fa
c
te

u
rs

 
q

u
i 

c
o

n
tr

ib
u

e
n

t 
a 

c
e
tt

e
 s

it
u

a
ti

o
n

. 

-
17

 
- • 

T
au

x 
r
~
e
l
s
 
d
'
i
n
t
~
r
~
t
 

d
es

 
PH

I 
e
t 

d
es

 
a
u

tr
e
s 

pr
og

ra
m

m
es

 
• 

ta
u

x
 h
y
p
o
t
h
~
c
a
i
r
e
s
 

du
 m
a
r
c
h
~
 

p
o

u
r 

d
iv

e
rs

e
s 

d
u
r
~
e
s
 

• 
E

st
im

at
io

n
 d

es
 

su
b

v
en

ti
o

n
s 

n
~
c
e
s
s
a
i
r
e
s
 

• 
F

ac
te

u
rs

 d
e 

ri
sq

u
e
 
p
r
o
j
e
t
~
s
 

• 
M

o
ti

fs
 d

es
 
d
i
f
f
i
c
u
l
t
~
s
 

fi
n

a
n

c
ie

re
s 

• 
D
o
n
n
~
e
s
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

de
 
la

 
SC

H
L 

• 
T

au
x 

d
'
i
n
t
~
r
~
t
 

du
 

m
a
r
c
h
~
 

p
o

u
r 

le
s 

p
r
~
t
s
 
a 

p
ai

em
en

ts
 

~
g
a
u
x
 

• 
D
o
n
n
~
e
s
 

d
es

 
pr

og
ra

m
m

es
 

• 
G

es
ti

o
n

n
ai

re
s 

d
'e

n
se

m
b

le
s 

• 
S

im
u

la
ti

o
n

s 
d

es
 

m
ou

ve
m

en
ts

 
de

 
t
r
~
s
o
r
e
r
i
e
 



3
4

. 
R

al
e 

du
 P

FP
P 

3
5

. 
C

o
n

tr
ib

u
ti

o
n

s 
p

o
u

r 
Ie

 
so

u
ti

e
n

 
du

 
se

c
te

u
r 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
 

A
n

al
y

se
 d

es
 

so
m

m
es

 
v
e
r
s
~
e
s
 

en
 

v
e
rt

u
 d

u 
P

F
P

P
. 

A
n

al
y

se
 

d
es

 
so

m
m

es
 

re
m

is
es

 
fa

u
te

 
d

'e
n

g
ag

em
en

t.
 

E
tu

d
e 

d
es

 
o

p
in

io
n

s 
du

 
se

c
te

u
r 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
 

Q
ua

nt
 
~
 
l
'
~
-
p
r
o
p
o
s
 

d
es

 
fo

n
d

s 
e
t 
e
x
p
~
r
i
e
n
c
e
 

d
es

 
b

u
re

au
x

 
e
x
t
~
r
i
e
u
r
s
 

de
 
la

 S
C

H
L.

 

E
tu

d
ie

r 
Ie

 
so

u
ti

e
n

 a
c
c
o
r
d
~
 

au
 

se
c
te

u
r 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
 

p
ar

 
Ie

 
pr

og
ra

m
m

e 
P

H
I.

 
E

ta
b

li
r 

la
 

v
a
le

u
r 

d
es

 
c
o

n
tr

ib
u

ti
o

n
s 

d
es

 
d

iv
e
rs

e
s 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
.
 

E
v

al
u

er
 
le

s 
o

p
in

io
n

s 
du

 
se

c
te

u
r 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
 

Q
ua

nt
 
~
 
la

 
su

ff
is

a
n

c
e
 d

es
 

fo
n

d
s.

 
~
t
e
r
m
i
n
e
r
 

le
s 

av
an

ta
g

es
 
r
e
~
u
s
 

p
ar

 
le

s 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
.
 

-
1

8
 -

• 
So

m
m

es
 
v
e
r
s
~
e
s
 
e
t 

re
m

is
es

 e
n

 
v

e
rt

u
 d

u 
PF

PP
 

• 
O

p
in

io
n

s 
du

 
se

c
te

u
r 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
 
e
t 

d
es

 b
u

re
au

x
 

e
x

te
ri

e
u

rs
 d

e 
la

 S
CH

L 
su

r 
Ie

 
fi

n
an

ce
m

en
t 

e
t 

la
 s

~
l
e
c
t
i
o
n
 

du
 P

FP
P 

• 
A

vi
s 

su
r 

Ie
 r

a
le

 e
t 

l'
im

p
o

rt
a
n

c
e
 d

u 
PF

PP
 

p
o

u
r 

la
 

r
~
u
s
s
i
t
e
 

de
 
la

 p
r
~
p
a
r
a
t
i
o
n
 

d
es

 
p

ro
je

ts
 

· 
So

m
m

es
 
c
o
n
t
r
i
b
u
~
e
s
 

p
ar

 l
e
s 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

p
o

u
r 

Ie
 
so

u
ti

e
n

 
du

 
se

c
te

u
r 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
 

• 
O

p
in

io
n

s 
du

 
se

c
te

u
r 

c
o
o
p
~
r
a
t
i
f
 

• 
P

er
ce

p
ti

o
n

s 
d

es
 
c
o
o
p
~
r
a
t
i
v
e
s
 

Q
ua

nt
 

au
x

 o
b

je
ts

 e
t 

~
 
la

 
v

a
le

u
r 

du
 

so
u

ti
e
n

 d
u 

se
c
te

u
r 

c
o

o
p

e
ra

ti
f 

• 
E
n
q
u
~
t
e
 
a
u
p
r
~
s
 

d
es

 
g

ro
u

p
es

 d
e 

re
ss

o
u

rc
e
s 

te
ch

n
iq

u
es

 
• 

D
o

ss
ie

rs
 

a
d

m
in

is
tr

a
ti

fs
 d

e 
la

 S
CH

L 
• 

G
es

ti
o

n
n

ai
re

s 
d

es
 

en
se

m
b

le
s 

• 
G

e
st

io
n

n
a
ir

e
s 

d
e 

p
ro

 je
t 

• 
B

u
re

au
x

 e
x
t
~
r
i
e
u
r
s
 

de
 
la

 S
CH

L 
• 

G
ro

up
es

 
de

 
re

ss
o

u
rc

e
s 

te
ch

n
iq

u
es

 



ANNEXE lei 

REVUE DES !TUDES ANT!RIEURES SUR 
LES PROGRAMMES F!D!RAUX DES eOOP!RATlVES D'HABITATION 



- 1 -

REVUE DES ITUDES ANT£RlEURES SUR LES PROGRAMMES F£D£RAUX DES COOP£RATlVES 
D'HABITATION 

Nous resumerons les principales conclusions des etudes des programmes federaux 
des cooperatives d'habitation au Canada afin de deceler des questions 
pertinentes pour l'evaluation du programme et de passer en revue les sortes 
d'indicateurs utilises pour mesurer les avantages du programme. 

II existe un nombre considerable d'etudes sur les cooperatives d'habitation, 
comme en font foi deux bibliographies recentes : 

Co-o erative Rousin in Canada: A Com rehensive 
par J.D. Ru chanski, U.B.C. Planning Papers, decembre 

Une bibliographie de l'habitation cooperative au Canada, par Joan Selby, 
FRC, document de recherche nO 4, janvier 1989. 

Ces bibliographies comprennent de nombreuses etudes de cooperatives de meme 
que des etudes commanditees par les gouvernements et des rapports commandes. 
par la Fondation de l'habitation cooperative (FRC). La presente etude se 
concentre sur les evaluations officielles et les examens de programme en 
negligeant les rapports sur telle ou telle cooperative. L'etude se divise en 
deux sections, soit les examens et les etudes d'ordre general et les etudes 
d'evaluation. 

Puisque l'evaluation porte sur Ie programme actuel des cooperatives 
d'habitation et sur les anciens programmes (articles 61 et 95) les etudes 
remontant jusqu'au debut des annees 70 sont pertinentes. Puisque les 
caracteristiques des programmes se sont quelque peu modifiees depuis 1973, il 
est utile de distinguer quatre periodes : avant 1973, de 1973 a 1978, de 1979 
a 1985 et apres 1986. 

Notre revue des etudes anterieures tente de repondre aux questions suivantes 

- l'existence d'evaluations des programmes des cooperatives d'habitation 
- Ie type de conception des evaluations 
- Ie type de mesure 
- la fiabilite et la validite des mesures 
- les sortes d'analyses statistiques 
- l'existence d'un consensus des resultats 
- la question de savoir si les differences entre les resultats sont 

attribuables aux methodes d'echantillonnage, a la conception ou a 
l'interpretation des resultats 

- les questions qui n'ont pas ete etudiees 
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1. AVANT 1973 

A. !TUDES G!NtRALES DES COOptRATlVES D'HABITATION 

Au cours des annees 60, les etudes publiees par des personnes favorables aux 
cooperatives dl'habitation traitaient des fonctions et des avantages des 
cooperatives dans Ie cadre d'une politique globale visant a repondre aux 
besoins du Canada en matiere de logement. Les cooperatives etaient 
considerees comme un complement des secteurs public et prive. Le Brief on 
Housing de la Co-operative Union of Canada (1968) signale qu'a l'etranger les 
cooperatives jouent un role important dans les politiques nationales du 
logement, particulierement pour les personnes a faible revenUe 

Le role des cooperatives d'habitation 

Laidlaw (1968) preconise a long terme une repartition ideale de 65:20:15 entre 
Ie logement prive, Ie logement public et les cooperatives, ajoutant qu'il 
faudra peut-etre une generation pour y arriver. Les cooperatives d'habitation 
ne sont pas presentees comme la reponse unique pour la majorite des personnes 
dans Ie besoin, mais comme une partie de la solution du probleme du logement. 
Laidlaw propose six applications possibles des cooperatives : les familIes a 
revenu modeste situees entre l'accession a la propriete et Ie logement public, 
les immigrants, les etudiants, les personnes agees, les agglomerations du Nord 
et les collectivites autochtones et les ensembles de logements dans les grands 
centres urbains. 

Le memoire de la cue soutient que les cooperatives sont preferables aux 
logements locatifs publics et prives parce que les couts d'entretien sont 
moins considerables, qu'il y a plus d'interaction sociale pour les occupants, 
plus de permanence et de stabilite des occupants et un taux de criminalite 
plus bas. 

Nature et avantages des cooperatives d'habitation 

Le memoire de la cue traite de la nature des cooperatives d'habitation comme 
forme distincte d'occupation. Dans les cooperatives, les personnes qui 
occupent les logements en sont proprietaires et les controlent (ils sont leurs 
propres proprietaires-bailleurs). Une cooperative d'habitation est un 
ensemble locatif dont les membres sont un peu plus que des locataires et un 
peu moins que des proprietaires. 

La CUC (1968) et Laidlaw (1966 et 1968) degagent les avantages suivants des 
cooperatives : 

- sentiment de propriete 
- controle des decisions 

creation d'une collectivite liee par une communaute d'interet, ce qui reduit 
l'isolement et l'alienation 

- la mobilite residentielle est plus facile que pour les proprietaires 
- possibilite de demenagement a l'interieur de l'ensemble en raison de 

l'evolution des besoins lies a la taille de la famille 
- possibilite de mettre en place d'autres services pour les residents des 

ensembles et de reduire la dependance envers les services publics. 
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La LNH et les coo~ratives d'habitation 

Les articles mentionnes ci-dessus signalent que la LNH ne comporte aucune 
disposition particuli~re pour les cooperatives d'habitation. Bien que cette 
lacune n'ait pas fait gravement obstacle au developpement des cooperatives, la 
LNH n'avait pas non plus fait la promotion de ce secteur. Les auteurs 
signalent que la participation de la province est la cause de l'existence de 
certaines cooperatives, notamment en Nouvelle-tcosse, ~ Terre-Neuve, ~ 
l'!le-du-Prince-tdouard, en Saskatchewan et plus tard au Manitoba. On estime 
que de 12 .~ 15 000 logements cooperatifs ont ete produits avec succ~s, compte 
tenu de la qualite des logements et de leur couto II est interessant de 
cons tater qu'~ la fin des annees 60 Ie volume des logements publics au Canada 
etait ~ peu pr~s Ie m~me que celui des cooperatives. 

On estime en general que la LNH a surtout servi les personnes ~ revenu eleve 
par Ie moyen des hypoth~ques pour proprietaires-occupants, avec un programme 
symbolique de logement pour les personnes ~ faible revenu. 

Les probl~mes du secteur coo~ratif 

On degage plusieurs probl~mes importants qui nuisent au developpement des 
cooperatives d'habitation, notamment : 

- l'absence de financement, particuli~rement les pr~ts ~ court terme et les 
pr~ts provisoires 

- manque d'acc~s ~ des emplacements appropries, l'acquisition exigeant l'aide 
des deniers publics 

- les avoirs ou la propriete des actions pour les membres des cooperatives 
- Ie manque d'organisation du secteur 
- l'immaturite du developpement des cooperatives d'habitation dans Ie secteur 

cooperatif 

Le logement dans Ie secteur cooperatif 

Dans Ie cadre du mouvement cooperatif au Canada, les cooperatives d'habitation 
se sont developpees lentement. Lambert (1968) signale des objectifs et des 
valeurs cles des cooperatives qui devraient ~tre integres dans Ie domaine du 
logement : 

o l'importance des fonctions d'education, devoir obligatoire des 
cooperatives en vue d'ameliorer Ie sort de leurs membres; 

o la necessite d'une federation au sein du secteur des cooperatives 
d'habitation pour favoriser l'expansion et Ie developpement de ces 
cooperatives; 

o la necessite d'integrer les cooperatives d'habitation aux autres sortes 
de cooperatives. 

D'apr~s cette etude, Ie secteur cooperatif craint que la transformation des 
cooperatives d'habitation en programme officiel de logement n'am~ne ~ se 
concentrer davantage sur la production de logements que sur la realisation des 
objectifs cooperatifs. L'integrite des cooperatives d'habitation 
(individuellement et collectivement) a constitue une preoccupation tout au 
long de l'histoire des programmes des cooperatives d'habitation. 
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L'attitude gouvernementale vis-a-vis des coo~ratives d'habitation 

En 1970, dans Ie cadre d'une etude des po1itiques et des options de programme, 
1a SCHL a prepare un document de politique etudiant l'histoire et Ie role 
eventuel du logement sans but lucratif et des cooperatives d'habitation dans 
Ie cadre de la politique federale du logement (SCHL, 1970). Se10n cette 
etude, les buts de la politique federale dans ces secteurs sont : 

o favoriser l'entraide chez les personnes a faible revenu afin qu'e11es 
puissent repondre a leurs propres besoins en mati~re de logement 

o offrir une solution de rechange au march€ conventionnel pour ce qui est 
du cout et du mode d'occupation~ 

Le "tiers secteur" pourrait offrir 1a reponse a certains probl~mes du logement 
public, notamment les couts e1eves, l'insatisfaction des locataires ainsi que 
l'opprobre et la resistance de la collectivite. Les cooperatives auraient 
comme avantage un plus grand choix, des couts plus faibles, la participation 
des locataires et Ie controle de la gestion, une diminution de l'opprobre et 
de la resistance de la collectivite. Par exemple, selon ce rapport, une 
maison unifamiliale cooperative coutait la moitie du prix d'une maison en 
rangee de logement public et les deux tiers du coOt d'un pret direct au 
proprietaire-occupant. En outre, les subventions de fonctionnement seraient 
inferieures a ce qu'elles sont dans Ie logement public. 

Pour Ie developpement des cooperatives d'habitation, l'etude recommande 1es 
composantes suivantes 

- un organisme commanditaire rompu a l'elaboration de projets 
- Ie developpement des competences de gestion des ensembles immobiliers 
- l'aide gouvernementale pour l'acquisition de terrains a un cout raisonnable 
- des subventions unitaires semblables au logement public pour reduire les 

couts mensuels et aider les cooperatives a atteindre les personnes a faible 
revenu 

- la revision de l'approbation conditionnelle exigeant que 80 % des occupants 
aient signe avant l'approbation du pret hypothecaire. 

Jordon (1973) a procede a une etude des attitudes administratives envers les 
cooperatives permanentes. 11 fait valoir que les valeurs des bureaucrates 
rendent compte de la difference qui existait a l'epoque dans les politiques 
envers les cooperatives permanentes et les cooperatives de construction ainsi 
que de la lenteur de l'apparition de programmes destines aux cooperatives 
permanentes. Les travaux de Jordon ont contribue au rapport du Groupe d'etude 
de 1973 sur Ie logement des bas salaries et a l'elaboration des politiques de 
la SCHL quant aux programmes des cooperatives d'habitation. 
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I. ITUDES ET RAPPORTS D'£VALUATION 

ement des bas salaries, Michael Dennis 

Cree en vue des revisions de la LNH, Ie groupe d'etude a examine un vaste 
event ail de programmes de la LNH, y compris les cooperatives d'habitation et 
les probl~mes que posait la mise en oeuvre des projets dans Ie cadre des 
dispositions en vigueur. Le rapport utilisait les dossiers de programme et 
d'administration de la SCHL, la correspondance et les memoires du secteur 
cooperatif. Le groupe d'etude n'a pas recueilli de donnees precises sur Ie 
logement cooperatif non plus que sur les avantages sociaux et economiques ou 
sur les couts des programmes. II n'a pas non plus aborde l'efficacite ou les 
repercussions du programme. 

Le groupe d'etude recommandait une loi distincte pour les cooperatives avec 
des prets a des taux preferentiels pour les cooperatives appartenant aux 
residents et exploitees par eux; les ensembles devaient s'adresser a une large 
gamme de revenus, avec des subventions au besoin; Ie gouvernement devrait 
fournir des subventions pour l'elaboration de la structure organisationnelle 
et de la structure d'application pour les cooperatives. 

La proposition touchant les cooperatives se situait dans Ie cadre de l'accent 
qui etait mis sur Ie secteur sans but lucratif pour les politiques d'offre que 
recommandait Ie rapport. Le rapport proposait que les cooperatives, les 
groupes de service et les groupes d'entraide produisent de 15 a 20 000 
logements par annee. 

Co-operative Housing in Nova Scotia 1938-1973, Rev. Roach, (1974) 

Cette etude porte sur la performance des cooperatives d'habitation en 
Nouvelle-~cosse de 1938 a 1973; plus de 5 500 logements ont' ete construits au 
cours de cette periode. L'etude avait pour but d'evaluer Ie fonctionnement du 
programme et ses lacunes. 

Un questionnaire de 16 pages comportant 52 questions a ete administre a 
quelque 198 familIes de Sackville et de Sydney. La majorite des familIes 
accedaient pour la premiere fois a la propriete d'une maison (de 85 a 90 %); 
pres de 100 % d'entre elles ont declare preferer etre proprietaires plutot que 
locataires et ont dit preferer une maison unifamiliale. Les repondants 
avaient une attitude negative envers l'idee de cooperative a plusieurs 
logements et etaient fortement en faveur d'hypotheques individuelles (plutot 
que collectives). L'etude concluait que Ie programme des cooperatives 
d'habitation se vend de lui-meme et que les cooperatives demeurent un element 
majeur pour la fourniture de logements aux familIes a revenu faible ou modeste 
habitant la Nouvelle-£cosse (p. 4). 

Comparant les cooperatives d'habitation et Ie logement public en 
Nouvelle-£cosse, Ie rapport laisse entendre que les cooperatives sont beaucoup 
moins couteuses, ont produit un plus grand nombre de logements que Ie logement 
public des familIes entre 1967 et 1973 et comportent des subventions d'une 
duree limitee de cinq a sept ans plutot que des subventions a long terme. 
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Le rapport estime €galement que les coop€ratives favorisent la stabilite, les 
r€sidents etant fiers d'etre proprietaires et ne dem€nageant que s'ils 
changent d'emploi. Le groupe de revenu desservi par Ie logement public est 
toutefois de beaucoup inferieur (4 500 $ en moyenne en comparaison d'une 
m€diane d'environ 8 ~ 10 000 $ pour les cooperatives). 

Le fort accent sur Ie principe du bricolage s'av€rait un succ~s meme pour les 
cols blancs (par exemple, ~ Sackville, 64 % €taient des cols blancs). Ce 
principe fonctionnait egalement dans les grands centres urbains et dans les 
petits centres ruraux (ce qui semble contredire les observations de Laidlaw 
qui soutient qu'il est contre-indique de construire des coop€ratives dans les 
centres metropolitains). 

Les repondants soulignaient l'importance d'une amelioration de l'education des 
participants au programme, particuli~rement sur les aspects financiers du 
logement. Lorsqu'on leur demandait s'ils etaient satisfaits des cooperatives 
d'habitation, les repondants exprimaient certaines reserves; certains 
estimaient manquer d'information, particuli~rement sur les aspects financiers, 
et se plaignaient du retard du traitement des documents, des chinoiseries 
administratives et des frustrations du processus de construction qui 
imposaient un certain stress aux familIes. Pour atteindre les echelons 
inferieurs de l'echelle des revenus, il aurait fallu une subvention 
progressive. En 1974, la NSHC et la SCHL ont mis sur pied Ie programme 
PAAP/Co-op, permettant des prets d'un maximum de 22 000 $ et une aide annuelle 
pouvant atteindre 880 $. On s'attendait ~ ce que ce nouveau programme 
augmente la production. 

Cette etude s'attaquait ~ un certain nombre de questions. Tout d'abord, 
l'~-propos des cooperatives de construction dans les centres urbains avait ete 
mis en doute et certaines personnes faisaient valoir que cette forme de 
logement n'attirait gu~re que les travailleurs manuels. Le rapport soulignait 
que Ie programme fonctionnait bien dans les petits centres urbains et avec les 
cols blancs. Deuxi~mement, les participants au programme soulignaient la 
necessite d'ameliorer l'€ducation au depart, surtout dans Ie domaine 
financier. Troisi~mement, lorsqu'on leur a demande s'ils etaient satisfaits 
du programme, les deux tiers des repondants ont declare qu'ils Ie 
recommanderaient avec prudence ~ leurs amis. On peut se demander quelle 
serait une cote raisonnable de satisfaction pour un programme de ce genre, 
etant donne que toute intervention de programme comporte necessairement des 
frustrations et des probl~mes. 

OONCLUSIONS : AVAWr 1973 

Bon nombre des probl~mes souleves avant 1973 ont ete regles par les 
modifications apportees en 1973 ~ la LNH, modifications qui creaient un 
programme distinct des cooperatives d'habitation (article 61) et prevoyaient 
les subventions de demarrage et des subventions PODRC pour la mise en place de 
la structure organisationnelle. 
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En m~me temps, il n'y a guere d'indication du fort sentiment d'engagement 
envers le principes de l'habitation cooperative que revelent les etudes 
examinees. Du point de vue gouvernemental, il semble que les cooperatives 
d'habitation presentent une solution de rechange aux programmes 
conventionnels, solution qui semble offrir des logements a un cout moindre 
pour l'~tat que le logement public. 

2. DE 1973 A 1978 

A. REVUES ET £TUDES D' ORDRE G£N!RAL 

Apres les modifications apportees en 1973 a la LNH, l'attention s'est 
concentree pendant plusieurs annees sur la mise en oeuvre des nouveaux 
programmes. A compter du milieu des annees 70, toutefois, les organisations 
ont commence a evaluer les repercussions et l'efficacite des "nouveaux" 
programmes de logement. On trouvera ici des exemples de telles revues, une 
etude publiee en 1977 par le Conseil canadien de developpement social et un 
rapport sur la politique du logement en Colombie-Britannique datant de 1975. 
En 1977, la SCHL a entrepris une evaluation des programmes de logement sans 
but lucratif et de cooperatives d'habitation a partir d'une enqu~te aupres de 
la clientele de ces programmes. 

A Comprehensive Social Housing Policy for British Columbia, Runge et autres 
(1975) 

Cette etude, commanditee conjointement par le procureur general de 
Colombie-Britannique et le ministre du Logement, visait a etudier les 
tendances du marche du logement et du marche locatif, a etudier les solutions 
de rechange et a recommander des politiques en matiere de logement et de 
logement locatif. A l'occasion de cette etude, on a etudie les couts 
d'exploitation des immeubles locatifs ainsi qu'une enqu~te sur le logement; on 
a egalement utilise les donnees du recensement. 

Le rapport signale que le programme des cooperatives d'habitation de 
Colombie-Britannique etait peut-~tre le mieux reussi au Canada a l'epoque. 
Une aide provinciale supplementaire avait porte le ciblage des revenus, qui 
etait de 13 000 a 14 000 $ dans le cas du programme federal, a 9 000 a 
10 000 $. Les supplements-logements pour 25 % des logements permettaient aux 
cooperatives de loger les personnes a faible revenu d'apres une echelle des 
loyers proportionnes au revenUe Les cooperatives utilisaient egalement des 
subventions internes pour reduire la gamme reelle de revenu jusqu'a 7 000 $. 
Le rapport presente des exemples de cooperatives ou le revenu s'echelonne 
entre 7 000 et 20 000 $. 

Les cooperatives etaient construites de trois fa~ons : par l'entremise de la 
United Housing Foundation, par l'entremise de Dunhill (societe provinciale de 
developpement) et par appel de propositions. Les cooperatives d'habitation 
etaient une priorite importante pour le gouvernement provincial et le ministre 
a annonce un objectif de 1 500 logements cooperatifs pour 1974 de m~me qu'une 
subvention de 160 000 $ a la UHF (les deux tiers de son budget). Le rapport 
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souligne que la presence d'un secteur actif de developpement des cooperative 
par l'entremise de la UHF etait la principale raison de l'importance 
qu'avaient prise les cooperatives dans les programmes de logement social de la 
Colombie-Britannique. Les principaux problemes degages etaient Ie manque de 
capital et la lenteur des bureaucraties municipales pour les approbations et 
les permis. Le rapport entrevoyait la possibilite d'augmenter la production 
de cooperatives et de mettre au point un programme de remise en etat des 
cooperatives par la revision des normes de la SCRL. 

!tude de la politique de loge.ent social au Canada, ccns (1977) 

Le CCDS, organisme de recherche independant et sans but lucratif, a entrepris 
d'examiner les politiques et les programmes gouvernementaux de logement social 
afin d'evaluer dans quelle mesure les modifications apportees en 1973 ~ la LNH 
avaient ameliore la situation du logement. Le rapport conclut que la solution 
des problemes de logement du Canada etait encore plus lointaine depuis 1973 et 
reprochait aux gouvernements d'avoir trop aide les Canadiens ~ l'aise au moyen 
des mesures d'aide ~ l'accession ~ la propriete. 

L'etude se concentrait sur les mecanismes d'application et d'elaboration des 
politiques ~ l'egard des cooperatives d'habitation plutat que sur l'efficacite 
de ce programme. Cet examen etait plutat une evaluation du processus visant ~ 
degager les contradictions entre la raison d'etre du programme et son 
fonctionnement. Le rapport suggerait des fa~ons d'ameliorer Ie fonctionnement 
et l'application du programme. Le CCDS n'avait pas recueilli de nouvelles 
donnees sur les membres des cooperatives et l'analyse se fondait sur des 
exemples. 

Parmi les principaux problemes degages, mentionnons : 

* un encouragement gouvernemental insuffisant pour Ie tiers secteur et des 
exigences plus rigides pour Ie logement social que pour les 
entrepreneurs du secteur prive; 

* Ie manque de capitaux, particulierement les capitaux de depart et Ie 
financement provisoire; 

* une aide equivalente aux subventions accordees aux promoteurs prives de 
logement locatif par Ie moyen du programme d'aide au logement locatif et 
des mesures fiscales; 

* la difficulte d'obtenir l'approbation des prets hypothecaires de la 
SCRL, les methodes d'evaluation, les avances hypothecaires, la gestion 
des offres, constituaient des exemples des frustrations eprouvees par 
les cooperatives; 

* la difficulte d'obtenir la cooperation et l'approbation des 
municipalites (permis, zonage, etc.) ce qui ralentissait la construction 
des cooperatives. 
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l'application des supplements-logements et Ie choix des beneficiaires ~ 
meme 1es listes d'attente du logement public; 

l'incertitude quant ~ l'app1ication du syst~me des supplements 
compensatoires dans la pratique; 

la tendance ~ la polarisation dans les ensembles entre les personnes ~ 
revenu tr~s faible recevant les supplements et celles qui etaient en 
mesure de payer la totalite du couF de logement. 

Le rapport traite assez en detail des lacunes de l'application du programme 
par 1a SCHL, mais sans evaluer 1a capacite du tiers secteur de produire et 
d'exploiter les logements. Le rapport sous-entend que l'amelioration des 
methodes administratives d'application pourrait accrottre la production et 
l'efficacite du programme des cooperatives (article 61). 

"Co-op Housing - An Answer?" Alex Laidlaw (1977) 

En plus de repeter les objectifs des cooperatives d'habitation, Laidlaw cerne 
certaines caracteristiques distinctives des cooperatives canadiennes depuis 
1973 et leurs principales repercussions. 

II definit comme suit les buts des cooperatives d'habitation : 

- des logements de bonne qualite appartenant collectivement aux residents 
- des paiements ~ la me sure des moyens des residents 
- la participation des membres aux affaires de la cooperative 
- la creation d'un bon milieu de vie 

Depuis 1973, les cooperatives presentaient les caracteristiques suivantes : 
elles assuraient la permanence (les occupants se rempla~aient, mais la 
cooperative demeurait proprietaire), elles n'avaient aucun but lucratif et il 
n'y avait aucune augmentation des avoirs des membres; elles presentaient une 
certaine diversite de revenu. Le programme des cooperatives avait pour effet 
d'eviter la concentration de personnes ~ faible revenu. Bien que la 
croissance des cooperatives d'habitation ait ete modeste, il y avait place 
pour l'innovation et de nouveaux concepts d'organisation et d'application 
etaient en voie d'implantation. 

Selon Laidlaw, la fa~on la plus juste de juger des avantages d'une cooperative 
d'habitation est de la comparer non pas ~ la situation de 
proprietaire-occupant mais bien aux logements locatifs. Pour lui, les 
cooperatives sont de petites collectivites autonomes et etroitement liees ou 
l'on peut avoir un certain sentiment d'appartenance, une impression 
d'independance et de responsabilite parmi ses voisins ••• en un certain sens, 
un village dans la ville. 
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B. RAPPORTS D'!VALUATION 

Clients Livin in Non-Profit and Co-o erative Housin in Canada 
1977) 

Quatre ans apres l'adoption de mesures legislatives sur les cooperatives, la 
SCHL a procede a une evalution des programmes etablis en vertu des articles 
27 et 61. Le principal objectif de l'evaluation etait de decouvrir qui 
habitait les cooperatives (et les logements sans but lucratif) et de 
determiner qui beneficiait des depenses du programme. 

L'etude d'evaluation se fondait sur'une enquete nationale aupres des occupants 
des ensembles termines depuis 1973 et sur une enquete aupres des gestionnaires 
des ensembles. II s'est avere tres difficile de preciser l'univers, de 
concevoir l'echantillon et d'obtenir un taux de reponse valable. Le taux de 
reponse etait de 32 % des cooperatives et pres des deux tiers des reponses 
re~ues provenaient de Colombie-Britannique. Les donnees recueillies par 
l'enquete ne representaient pas convenablement les cooperatives de l'Ontario 
et du Quebec. 

Voici certaines des principales conclusions de cette etude : 

* 

* 

* 

* 

* 

* 

L'adoption des mesures legislatives sur les cooperatives en 1973 n'a pas 
suscite un volume substantiel de cooperatives d'habitation au cours des 
quatre premieres annees. II y avait 3 133 logements cooperatifs en 
comparaison de 10 000 logements sans but lucratif et de plus de 11 000 
logements speciaux. 

Les cooperatives s'averaient attrayantes et il n'y avait pas eu de 
probleme de vacance. A cet egard, Ie programme etait une reussite. 

Les cooperatives d'habitation desservaient surtout des familIes, bien 
qu'environ 30 % des chefs de menage ayant fait l'objet de l'enquete 
aient ete des personnes agees. 

Les cooperatives d'habitation ne s'adressaient manifestement pas aux 
personnes a faible revenUe Les donnees de l'enquete revelaient que les 
profils de revenu des cooperatives etaient semblables a ceux de 
l'ensemble de la population des familIes locataires. 

Au chapitre des mensualites de logement, on constatait une polarisation 
entre ceux qui versaient des mensualites tres faibles par rapport a leur 
revenu (32 % payaient moins de 20 % de leur revenu pour Ie logement) et 
ceux qui payaient plus de 30 %. Dans Ie cas des personnes agees 
habitant des cooperatives, plus de la moitie payaient plus de 30 %. Les 
donnees portent a croire que Ie systeme de supplement compensatoire 
n'etait pas applique dans au moins un tiers des ensembles etudies. 

Les supplements-logements etaient offerts aux clients a faible revenu, 
mais les directives de l'echelle des loyers n'etaient pas appliquees de 
fa~on uniforme. 
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Ces resultats portent a croire que Ie programme des cooperatives n'etait pas 
applique conformement a l'intention de la loi et des directives 
administratives. En outre, Ie gouvernement semblait n'avoir guere de 
renseignements ni de controle sur les methodes d'exploitation une fois 
l'ensemble occupe. 

L'evaluation recommandait certaines mesures visant a ameliorer Ie controle et 
l'application du programme, mais faisait preuve de prudence lorsqu'il 
s'agissait d'accr01tre les restrictions imposees aux commanditaires du secteur 
prive, de crainte de decourager Ie developpement des cooperatives et des 
logements sans but lucratif. 

3. DE 1979 A 1985 

En 1978, Ie gouvernement federal mettait en place un nouveau programme de 
logement sans but lucratif (article 95) afin de financer les logements publics 
et prives sans but lucratif et les cooperatives. De nombreuses etudes et 
evaluations des cooperatives d'habitation ont ete realisees au cours de cette 
periode, y compris des examens de cooperatives par Ie secteur cooperatif 
lui-meme ainsi que la grande evaluation de l'article 95 et la revue du 
logement social par la SCHL. 

A. REVUES ET aTODES D' ORDa! G£dRAL 

En 1982, Morisset a enquete aupres des membres de sept ensembles du Quebec et 
la FHC a commandite des enquetes sur des cooperatives de Toronto, Ottawa, 
Peel/Halton et Montreal. L'etude de Morisset, portant sur sept nouvelles 
cooperatives construites entre 1979 et 1981 en vertu de l'article 95 s'averait 
tres positive a l'egard des ensembles etudies. Par exemple, Ie programme 
avait produit de bons ensembles de logements a un cout tres raisonnable et 
comportant une diversite de revenu (attribuable a la combinaison de l'aide 
federale et de l'aide provinciale). Quarante-trois % des occupants des 
cooperatives payaient des loyers proportionnes au revenu, la mensualite 
moyenne etant de 252 $ pour les autres. Au chapitre de l'application, Ie 
rapport souligne que les membres jouaient un role cle dans la mise en place 
des cooperatives, tout comme des ressources externes, et des retraites avaient 
joue un role important pour Ie lancement des cooperatives. Le recrutement des 
membres semblait facile et il y avait des listes d'attente. Le style de 
gestion differait selon les ensembles, certains etant democratiques et 
d'autres plus autoritaires. II y avait possibilite d'ameliorer la publicite 
des cooperatives d'habitation en tant que logement social (il semble que les 
cooperatives etaient bien connues en tant que cooperatives, mais beaucoup 
moins en tant que logement social); l'acquisition des terrains etait difficile 
et il y avait de nombreux retards et beaucoup de divergences d'opinions au 
sein des groupes quant au choix de l'emplacement. Morisset recommandait que 
les cooperatives commencent avec un noyau de membres et en recrutent d'autres 
plus tard, pour eviter la frustration. L'etude a revele que les personnes a 
faible revenu semblaient moins actives dans les affaires de la cooperative, 
mais que les autres membres ne leur en faisaient pas reproche. Le melange des 
classes sociales, caracteristique centrale du programme, exige des etudes plus 
poussees. 
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En 1982, la FHC a commandit€ une s€rie d'enquetes aupr~s des membres des 
coop€ratives afin d'€valuer dans quelle mesure les coop€ratives d'habitation 
r€alisaient leur objectif de loger surtout des m€nages ~ revenu faible ou 
modeste tout en assurant un bon m€lange social. Les enquetes portaient sur 
des coop~ratives relevant de l'ancien programme (article 61) .et du nouveau 
programme (article 95). Cent quarante-six coop~ratives sur 181 ont particip~ 
aux enquetes. Le taux de r~ponse des m~nages variait entre 70 % ~ Toronto et 
~ Montr~al et 81 % ~ Peel-Halton. Les taux ~lev€s de r~ponse et de 
participation aux enquetes portent ~ croire que les donn~es sont fiables pour 
les coop~ratives de ces quatre endroits. Les questionnaires ~taient livr~s ~ 
chaque logement, puis reprise 

L'enquete a recueilli des donn€es sur les occupants (type et taille du m~nage, 
niveau d'instruction, profession, mode d'occupation pr~c~dent, revenu, source 
de revenu), les logements (taille, type, coat de logement), l'~valuation faite 
par les r~sidents de la vie en coop€rative (satisfaction, raison 
d'emm~nagement dans une coop€rative, participation ~ la coop€rative, qualit€ 
de vie, probabilit€ de d€m~nagement et motifs) ainsi que des cotes pour 
diverses caract€ristiques (~tat du logement et du b§timent, entretien et 
gestion, espace, proximit~ du lieu de travail et ensemble de la coop€rative). 
L'enquete ne portait pas sur la cr€ation de la coop~rative ni sur la question 
de savoir si les occupants actuels y avaient particip~. 

Les r~sultats de l'enquete €taient tr~s positifs; par exemple 

o On a constat€ que les coop€ratives r€alisaient l'objectif de la 
diversit€ des revenus et des classes sociales; les r€sidents 
constituaient un groupe diversifi€ ~ pr€dominance de familIes ayant des 
enfants et un emploi (monoparentales et biparentales); Ie niveau 
d'instruction ~tait mixte, comprenant une proportion ~gale de personnes 
qui avaient fait des ~tudes postsecondaires et de personnes qui 
n'avaient pas termin€ les ~tudes secondaires; de 70 ~ 80 % des r€sidents 
avaient un emploi. 

o Les revenus variaient de faible ~ moyen en comparaison du profil g€n€ral 
de revenu de la collectivit~; Ie revenu d'environ 80 % des r€sidents 
~tait inf€rieur au revenu n€cessaire pour acheter une maison. 

o Les r~sidents d€claraient avoir choisi la coop~rative surtout pour des 
raisons d'abordabilit~. (Toronto faisait exception car on mentionnait 
Ie contr61e du logement aussi souvent que l'abordabilit~.) 

Les enquetes semblent avoir €t~ bien con~ues et bien ex~cut~es et certains des 
indicateurs pourraient etre utiles ~ l'avenir. 

L'~tude r~alis~e en 1983 par Pomeroy sur l'adaptabilit€ de prets hypoth~caires 
novateurs pour les coop~ratives d'habitation comprenait €galement un examen 
des membres des coop~ratives d'apr~s les donn~es de la SCHL de 1981, une ~tude 
r€alis~e en Colombie-Britannique par FACTS et des donn€es sur diverses 
coop~ratives. II conclut que les coop~ratives fournissaient un logement ~ 
caract~re familial surtout ~ des familIes d~tenant un emploi (environ 75 % 
avaient un emploi). Pomeroy signale que les donn~es de la SCHL pour 1981 sont 
fortement biais~es en faveur des coop~ratives qu€b€coises qui rendent compte 
de 56 % des r€ponses et il exprime des r€serves quant ~ la possibilit~ de 
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g~n~raliser ces donn~es, puisque les coop~ratives du Qu~bec ne representent 
pas l'ensemble des coop~ratives du Canada. 

La viabilite financi~re des prets hypoth~caires est fonction de la capacite du 
membre d'absorber une augmentation des couts d'exploitation et des versements 
hypoth~caires. Le rapport entre les possibilites de croissance du revenu et 
les couts d'exploitation de l'ensemble est critique. Les gestionnaires 
d'ensembles pr~voient des augmentations d'environ 10 % par ann~e des couts 
d'exploitation. Ce chiffre n'est peut-etre pas representatif, car l'enquete 
portait sur un grand nombre d'immeubles trans formes en cooperatives, ou les 
couts d'entretien sont plus eleves. Toutefois, etant donne que la plupart des 
membres des cooperatives ont un emploi, et etant donne Ie petit nombre de 
membres ! faible revenu, les cooperatives semblent avoir les moyens d'absorber 
l'augmentation du droit d'occupation decoulant de l'augmentation des couts 
d'exploitation et du retrait des subventions hypothecaires. 

Dans The Evolution of Co-operative Housing Policy and Organization, Jordon 
(1983) traite des repercussions des programmes fed~raux des cooperatives 
d'habitation. II voit dans Ie programme de 1973 une innovation sociale qui a 
produit une nouvelle forme d'occupation et une nouvelle structure 
organisationnelle. Jordon degage plusieurs probl~mes qui ont mene ! la 
revision du programme des cooperatives en 1978, notamment Ie developpement 
inegal du logement sans but lucratif et des cooperatives au Canada, des 
methodes administratives encombrantes et faisant double emploi pour Ie 
logement du tiers secteur, la faible production des autres programmes et les 
restrictions financi~res. Le programme des cooperatives etabli en vertu de 
l'article 95 avait eu pour effet d'accro!tre la production de cooperative 
depuis une affectation initiale de 2 500 logements en 1981 (doublee par la 
suite), jusqu'! 6 100 logements cooperatifs en 1982. Jordon fait valoir que 
les cooperatives d'habitation, qui etaient autrefois un programme marginal, 
sont devenues un element essentiel de la politique canadienne de logement 
social. Parmi les probl~mes ! resoudre, mentionnons: 

- la confusion quant a la forme d'occupation 
- les cooperatives d'habitation ne sont pas integrees au mouvement cooperatif 
- une certaine tension entre les objectifs de logement et les objectifs 

cooperatifs. Certaines cooperatives sont essentiellement des logements 
collectifs abordables ! gestion democratique, tandis que d'autres sont 
pleinement engagees envers les principes et Ie mode de fonctionnement des 
cooperatives. 

A un echelle plus vaste, certains specialistes se sont demandes qui 
beneficie des programmes gouvernementaux directs par rapport aux mesures 
indirectes (fiscales) et aux mesures de reglementation. Fallis (1982) signale 
que malgre les effets indirects, les principaux beneficiaires des programmes 
directs sont ceux qui participent (c'est-a-dire les occupants des 
cooperatives) tandis que les couts sont repartis parmi l'ensemble des 
contribuables. Sur Ie plan interne, ces programmes sont d'ordinaire tr~s 
progressifs, car l'aide est graduee en fonction du revenu. Toutefois, 
seulement une petite partie des personnes admissibles peuvent beneficier de 
l'aide au logement, ce qui cree une grave injustice. 
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Un document de discussion de la FHC sur la juste repartition du logement 
(1983) repond A certain des arguments de Fallis. Ce document fait valoir que 
les programmes directs tendent A ~tre progressifs et selectifs quant A ceux 
qui en beneficient et n'influencent pas les loyers, les prix ou les impots. 
D'autre part, les mesures indirectes tendent A ~tre regressives et 
universelles et A generer divers effets sur les prix, les loyers et les impots 
tout en suscitant d'enormes avantages. Dans la mesure ou les cooperatives 
d'habitation se concentrent sur les avantages pour ceux qui sont dans Ie 
besoin, l'aide gouvernementale semble inefficiente et inefficace. Ces etudes 
soul~vent la question de savoir A quel palier d'analyse il convient de se 
placer pour evaluer Ie programme des cooperatives d'habitation. 

Document d'etude sur Ie logement (1985) 

En janvier 1985, Ie ministre charge de la SCHL a publie un document d'etude 
sur Ie logement en vue de demander l'avis des Canadiens sur les probl~mes et 
les demarches en mati~re de logement en preparation d'une revision de la 
politique de logement. Selon ce document, la question centrale est de savoir 
que I outil convient Ie mieux pour l'intervention gouvernementale (la necessite 
d'une intervention en faveur des personnes dans Ie besoin n'etant pas remise 
en cause). Au Canada, les programmes de logement social ont utilise la 
methode des subventions directes, par l'entremise d'autres gouvernements, 
d'organismes sans but lucratif et de cooperatives. Les programmes en vigueur 
vi sent A encourager la diversite des revenus dans les ensembles subventionnes, 
ce qui peut susciter des avantages sociaux precieux, au m~me titre que la 
participation de la collectivite et des organismes benevoles. Toutefois, 
selon Ie document, on a reproche A cette demarche d'~tre mal ciblee et 
couteuse comme moyen de venir en aide A ceux qui en ont Ie plus besoin. On se 
demandait notamment si Ie fait d'eviter la concentration des menages A faible 
revenu justifie les couts que comportent les ensembles avec diversite de 
revenUe 

Le document federal d'etude sur Ie logement marquait Ie debut d'un vaste 
processus de consultation et de nombreux organismes ont prepare des reponses 
ecrites. Les reponses re~ues provenaient du secteur prive, notamment de 
l'Association canadienne des constructeurs d'habitation (ACCH) et de 
l'Association canadienne de l'immeuble (ACI); du secteur cooperatif 
c'est-A-dire de la FHC; des associations de planification sociale: 
l'Organisation nationale anti-pauvrete (ONAP) et Ie Social Planning Council of 
Metropolitan Toronto. 

Le memoire de l'ACCH (mars 1985) donnait une vue d'ensemble des preoccupations 
de l'association et soulevait plus de cinquante poins precis. Au chapitre des 
cooperatives d'habitation, l'ACCH s'inquietait du fait que les loyers soient 
inferieurs aux loyers du marche pour des logements semblables (heritage de la 
"limite inferieure du loyer du marche"). Le memoire faisait valoir que des 
loyers inferieurs a ceux du marche equivalent a donner des subventions 
publiques A des personnes qui n'ont pas besoin d'aide et proposaient qu'on 
etudie la possibilite d'augmenter les loyers pour les logements sans but 
lucratif et cooperatifs. L'ACCH preconisait un meilleur ciblage de l'aide sur 
les menages A faible revenu eprouvant des besoins. L'ACCH s'interessait 
egalement a l'abordabilite de la propriete et laissait entendre qu'il y avait 
eu amelioration de l'accessibilite a la propriete; l'association ne 
recommandait pas des programmes generalises d'aide a l'accession a la 
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propriete, tout en concedant qu'il peut etre valable de venir en aide a ceux 
qui ont presque les moyens d'acceder a la propriete. Le memoire donne 
l'impression que l'aide gouvernementale au tiers secteur constitue une 
concurrence deloyale pour le secteur prive. 

Le memoire de l'ACI, Building on Fundamentals: Redesigning Canada's Housing 
Policies (fevrier 1985) reclame un meilleur ciblage des programmes de logement 
social. L'ACI declare que les occupants des logements sans but lucratif et 
des logements cooperatifs dont Ie reve~u depasse Ie niveau raisonnable de 
besoin devraient soit payer Ie plein loyer du marche, soit acheter Ie logement 
au prix du marche (p. iv). L'objectif d'eviter les ghettos a ete realise, 
mais d'une fa~on qui contredit les regles fondamentales de l'equite (p. 33) 
parce que de nombreux occupants ont un revenu modeste ou eleve tandis que des 
menages a faible revenu qui ont besoin d'aide n'en re~oivent aucune. L'ACI ne 
proposait pas d'abroger les dispositions concernant la diversite des revenus, 
mais plutot de modifier les baremes de sorte que l'aide soit ciblee sur les 
personnes dans Ie besoin tandis que les aut res occupants paieraient Ie loyer 
du marche. 

Dans sa reponse au document d'etude, la FHC (1985) se pronon~ait tres 
fermement en faveur du maintien de l'aide pour les cooperatives d'habitation 
en tant que vehicule important pour aborder les problemes d'offre, 
d'abordabilite, de conservation et de preservation des collectivites. En 
outre, les cooperatives peuvent repondre aux besoins des femmes, des 
autochtones et des groupes qui presentent des besoins speciaux, comme les 
handicapes. La FHC mettait en doute Ie postulat voulant que tous les 
logements cooperatifs et sans but lucratif relevent du "logement social". 
Elles preconisent de distinguer entre les logements assujettis a l'echelle des 
loyers proportionnes au revenu, qui relevent du logement social, et les 
autres, qui relevent du logement du marche. Dans Ie cas des cooperatives, les 
subventions pour les logements non assujettis a l'echelle des loyers 
proportionnes au revenu pourraient etre consideres comme des subventions a 
l'offre qui augmentent Ie parc, tout comme les subventions et les incitatifs 
fiscaux destines aux promoteurs prives (comme le PALL et le RCCLL). La 
distinction entre Ie volet social et le volet du marche du programme des 
cooperatives permettrait de repondre aux critiques voulant que Ie programme 
soit mal cible et couteux. La FHC reprochait a l'evaluation faite par la SCHL 
du programme de l'article 95 de n'avoir pas tenu compte de cette distinction. 
Selon la Fondation, les programmes de logement social de la SCHL ne pourraient 
jamais se justifier tout simplement par l'objectif social qu'est la creation 
de collectivites a revenu diversifie. 

L'Organisation nationale anti-pauvrete (ONAP, 1985), en reponse au document 
d'etude, preconisait un meilleur ciblage du logement social, y compris Ie 
secteur cooperatif, de fa~on a en faire beneficier d'avantage ceux dont Ie 
besoin est Ie plus grand. Par exemple, Ie memoire suggerait d'exiger un 
minimum de 50 % de logements assujettis a l'echelle des loyers proportionnes 
au revenu et suggerait de fonder Ie choix de ces membres sur Ie besoin. 
L'ONAP soulevait egalement la question des droits supplementaires a l'entree 
dans les logements cooperatifs qui peuvent restreindre l'accessibilite pour 
les menages a faible revenu et proposait que Ie gouvernement reglemente ces 
droits pour assurer que les pauvres aient acces aux cooperatives. 

Le memoire du Social Planning Council of Metropolitan Toronto, Strategies for 
Implementing a New Housing Agenda for Metropolitan Toronto (mars 1985) 
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appuyait fortement Ie maintien du logement sans but lucrqtif en tant que 
principal programme d'aide au logement dans la region metropolitaine de 
Toronto et comme partie d'un programme destine A repondre aux besoins de 
logements locatifs A prix modique dans la region (p. 1). Le conseil proposait 
notamment d'accroltre la proportion des logements assujettis A l'echelle des 
loyers proportionnes au revenu dans les ensembles sans but lucratif et 
cooperatifs, de reviser la methode de cal cuI de la limite inferieure des 
loyers du marche afin d'assurer que les logements soient abordables pour les 
menages A revenu modeste et de distinguer les divers types de subventions 
(c'est-A-dire de distinguer les subventions d'offre des subventions du loyer 
proportionne au revenu). Au moment ou ces propositions ont ete faites, les 
programmes de logement sans but lucratif et de cooperatives d'habitation 
rendaient compte d'environ Ie trois quart des logements locatifs construits 
dans la region metropolitaine de Toronto entre 1979 et 1983. C'est pourquoi 
ces programmes etaient cons ide res comme la seule fa~on de creer des logements 
pour les menages A revenu modeste aussi bien que pour les menages A faible 
revenue £tant donne cette situation, Ie conseil appuyait fortement l'objectif 
de la diversite des revenus tout en recommandant des mesures pour reduire la 
polarisation entre les groupes A faible revenu et les groupes A revenu plus 
eleve desservis par les programmes, recommandant plut8t un spectre continu de 
revenus. Le conseil estimait que la principale difference entre les 
cooperatives et les autres programmes etait 1'engagement des cooperatives A 
creer des ensembles contr8les et administres par les residents. En general, 
les producteurs sans but lucratif ne devraient pas etre en concurrence avec 
les producteurs de logements locatifs prives. 

Pour l'essentiel, on peut constater dans ces reponses au document d'etude 
federal un certain consensus quant A 1a necessite de l'aide gouvernementale au 
logement et quant A la necessiste d'ameliorer l'efficacite des programmes. La 
difference entre ces memoires tient plut8t au ciblage et aux loyers exiges des 
occupants dont Ie revenu modeste les place au des sus du seuil acceptable du 
besoin. 

I. IAPP01TS D'!VALUATION 

Evaluation Stud of Non-Profit and Co-o erative Housin in Ontario, 
Woods-Gordon 1981) 

Realisee en 1979, cette etude porte essentiellement sur les anciens programmes 
(cooperatives, article 61 et logement sans but lucratif, article 27), bien que 
quelques ensembles relevant de l'article 95 soient inclus dans l'etude A des 
fins de comparaison. L'etude avait pour but d'etablir si ces programmes 
realisaient leurs objectifs de fournir des logements modestes aux familIes A 
revenu faible ou modeste et d'encourager l'integration des revenus. 

Les experts-conseil ont procede A une enquete aupres des locataires (enquete 
sur la satisfaction A l'egard du logement), A une enquete aupres des 
gestionnaires des ensembles et A des entrevues aupres des informateurs cles. 
II y a eu 1 932 reponses A l'enquete aupres des locataires, dont 269 de 
residents de cooperatives. Le taux de reponse des cooperatives etait de 13 % 
(en comparaison de 30 % pour l'ensemble); les cooperatives de la region 
d'Ottawa n'ont pas participe A l'enquete. On pourrait mettre en doute la 
fiabilite des donnees sur les cooperatives, etant donne Ie faible taux de 
reponse. Dans Ie cadre de cette etude, on a mis sur pied un groupe de travail 
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avec Ie secteur prive, de concert avec l'ACHDU et l'Institut canadien de 
l'amenagement urbain en vue d'obtenir des donnees comparatives sur les 
logements locatifs prives aux fins de l'analyse des couts. Les donnees 
recueillies n'etaient pas suffisantes pour permettre la comparaison. 

Dans la plupart des cas, l'etude ne distingue pas les donnees sur les 
cooperatives d'habitation. Au chapitre des revenus, les profils de revenu des 
cooperatives sont plus eleves que ceux des logements sans but lucratif, 
municipaux ou prives. Le revenu median etait d'environ 14 000 $ pour les 
cooperatives et de 10 000 $ pour les logements municipaux. Le rapport ne 
traite pas de la question de l'integration des revenus. 

Le rapport ne traite pas non plus des cooperatives ni des probl~mes 
d'application des programmes. En general, cette etude n'est pas tr~s utile 
comme evaluation des cooperatives d'habitation. 

Roozen (1983) a tente de decouvrir l'origine de la participation biaisee des 
groupes cibles des programmes des cooperatives d'habitation d'Edmonton. Par 
participation biaisee des groupes cibles, Roozen entend Ie cas ou Ie programme 
beneficie surtout A un sous-groupe de la population cible. Deux explications 
sont possibles, soit tout d'abord que la strategie d'acc~s comprend des 
dispositions structurelles et organisationnelles qui creent des obstacles A la 
participation compl~te ou, deuxi~mement, que les facteurs qui influencent Ie 
choix des menages A faible revenu les portent A utiliser les autres programmes 
de logement social parce que les cooperatives ne tiennent pas compte des 
besoins et des preferences des personnes A faible revenu et ne constituent pas 
une forme d'occupation interessante. La methode consistait en des 
questionnaires administres par un interviewer A 178 menages A faible revenu A 
Edmonton. Ces menages etaient admissibles au programme mais n'y participaient 
pas. Le questionnaire avait pour but d'etudier la connaissance du programme 
des cooperatives, l'experience des repondants A l'egard des methodes de 
selection des cooperatives d'Edmonton ainsi que leurs besoins et leurs 
preferences. L'enquete a revele que la majorite des repondants n'avaient 
jamais entendu parler des repondants et que les autres n'etaient pas assez au 
courant pour faire un choix. Ceux qui avaient entendu parler des cooperatives 
n'aimaient pas l'idee ou pensaient qu'il fallait une mise de fonds. 
Toutefois, selon Roozen, les cooperatives conviendraient aux besoins qu'ils 
expriment, s'ils en etaient au courant. II conclut que Ie principal probl~me 
du programme des cooperatives est la commercialisation. Toutefois, compte 
tenu de la methodologie de l'etude, Ie nombre des repondants qui connaissaient 
les cooperatives et en avaient fait l'experience etait si faible qu'il n'a pas 
ete possible d'evaluer les obstacles A la participation au programme des 
cooperatives. 

Johnston (1984) a utilise des donnees de la SCHL et des renseignements 
recueillis aupr~s d'un petit echantillon de logements relevant de l'article 
95 A Vancouver pour evaluer les repercussions et l'efficacite du programme des 
cooperatives. II a constate qu'il faut des avantages externes considerables 
pour justifier Ie programme d'apr~s des crit~res d'efficacite. II jugeait Ie 
programme inequitable tant verticalement qu'horizontalement et concluait qu'il 
ne permettait pas de realiser les objectifs de la politique de logement 
social. 
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Selon Johnston, Ie principal avantage direct du programme pour les membres des 
cooperatives est l'elimination des variations a court terme du prix des 
services de logement. Puisque Ie logement ne s'echange pas sur Ie marche, il 
n'est pas influence par l'etat de l'offre et de la demande. Au chapitre des 
couts, il constate que Ie manque a gagner que represente Ie· temps que 
consacrent les membres a la gestion n'entre pas d'ordinaire en ligne de 
compte. Pour Johnston, l'objectif de la diversite des revenus constitue un 
excellent exemple d'une generalisation impossible a mesurer (p. 118). Aucun 
plafond de revenu n'est precise et il n'y a aucune indication de la 
repartition souhaitee des revenus. Johnston propose d'actualiser la diversite 
des revenus d'apres l'intention de la politique, qui pourrait etre soit i) 
d'eviter des concentrations indues de personnes a faible revenu ou a revenu 
eleve ou ii) de refleter la repartition des revenus au palier local ou 
l'experience du marche. 

Cote methodologie, Johnston constate que les etudes d'evaluation de programme 
utilisent d'ordinaire uniquement des methodes a posteriori et non 
experimentales qui ne peuvent etre utiles pour decrire les effets du programme 
que si lIon comprend bien qu'elle aurait ete la situation si Ie programme 
n'avait pas existe. Le fait d'ajouter des controles peut augmenter quelque 
peu la validite interne, mais il faut des methodes plus rigoureuses pour 
repondre a certaines questions. 

rammes de 10 ement coo eratif et sans but lucratif de 
Loi nationale sur l'habitation, SCHL, (1983) 

Cette etude avait pour but d'evaluer les realisations des programmes de 
logement cooperatif et sans but lucratif. Elle portait sur une gamme tres 
etendue de questions, notamment la necessite du programme, les repercussions 
et les effets ainsi que les couts. Dne enquete nationale a donne un profil 
des occupants, de la satisfaction des consommateurs et des couts du programme 
pour les personnes agees, les familIes et les groupes presentant des besoins 
speciaux ainsi qu'une enquete aupres d'un echantillon des gestionnaires 
d'ensembles occupes en juin 1981 (400 ensembles comptant 9 131 logements). Le 
rapport signale qu'en mars 1983 Ie nombre de logements occupes etait passe a 
46 000 et que l'echantillon pourrait ne pas representer fidelement tous les 
aspects de l'univers du programme. 

Le debat sur cette evaluation a surtout porte sur les trois grandes 
conclusions negatives; pourtant, bon nombre des resultats etaient tres 
positifs. Par exemple, on a constate que Ie programme avait : 

- produit des logements modestes et convenables 
- fourni un logement abordable a la majorite des occupants (meme si Ie tiers 

payaient plus de 30 % de leur revenu pour Ie logement) 
- atteint Ie groupe des personnes a revenu faible ou modeste 
- encourage l'utilisation de capitaux hypothecaires prives 
- realise une certaine diversite des revenus 
- contribue au parc de logements locatifs 
- eu des avantages sociaux positifs quant a la satisfaction des consommateurs, 

a la qualite de la vie et a l'amelioration de la qualite du logement 
- desservi les menages prioritaires 
- favorise la croissance de societes de developpement hors marche 
- accorde des subventions progressives 
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Les principales questions soulevees par l'evaluation etaient les suivantes : 

o les programmes etaient mal cibles sur les menages necessiteux (c.-~-d. 
qu'un petit nombre des menages les plus necessiteux etaient servis); 

o les programmes ne semblaient pas rentables pour la creation de logements 
beneficiant de l'echelle des loyers proportionnes au revenu et plus 
couteux que les autres programmes publics et prives; 

o les programmes avaient eu un effet minimal sur les besoins insatisfaits 
en mati~re de logement 

! propos des cooperatives d'habitation, l'evaluation concluait que celles-ci 
n'etaient pas aussi rentables que les programmes sans but lucratif et ceux du 
marche prive. 

II Y a eu une assez forte controverse sur l'evaluation du programme de 
l'article 95. Voici un resume de la reponse de la ville de Vancouver et de 
celIe de la FHC. 

Ville de Vancouver (1984) 

La comparaison des resultats de cette evaluation et de celIe de l'etude 
realisee par la ville de Vancouver et intitulee Who Lives in Non-Market 
Housing (1983), revele plusieurs differences importantes d'interpretation 

- L'etude de Vancouver porte ~ croire que Ie programme de l'article 95 est en 
mesure de loger les personnes ~ revenu faible ou modeste et que les 
critiques formulees ~ l'egard du programme ~ ce sujet par l'evaluation de la 
SCHL etaient trop rigoureuses. 

- On a reproche aux comparaisons des couts de la SCHL de ne pas comparer les 
couts pour des clients semblables, au meme loyer et au meme revenu pour des 
logements et des types de logement semblables. 

- L'etude de Vancouver, fondee sur une enquete aupres de 98 % ou 670 menages 
habitant des cooperatives et des logements publics sans but lucratif, a 
revele que plus de 80 % de ces menages ne pouvaient se payer Ie logement 
locatif moyen de Vancouver avec 30 % de leur revenue Ces donnees portent ~ 
croire que Ie programme de l'article 95 sert ~ loger des menages 
necessiteux. 

- L'etude souligne que l'abordabilite des logements relevant du programme de 
l'article 95 s'ameliore avec Ie temps, parce que les droits n'augmentent pas 
avec la valeur en capital de l'ensemble. La comparaison entre les logements 
cooperatifs et les logements relevant du RCCLL ne serait valable que si les 
couts des subventions supplementaires de supplement-Ioyer etaient inc Ius 
pour atteindre un groupe client semblable. 

L'etude de Vancouver a reconnu que Ie programme de l'article 95 peut avoir des 
repercussions restreintes sur Ie volume des menages eprouvant des besoins 
imperieux, mais que cela depend des affectations budgetaires du programme. Le 
succes du programme de l'article 95 ~ l'egard des personnes ~ faible revenu 
depend du critere utilise pour definir Ie besoin et du montant disponible pour 



- 20 -

les subventions. En outre, les objectifs du programme de l'article 95 
comprennent de nombreux conflits internes qui empechent un effet maximum sur 
les besoins des menages a faible revenu (p. ex., la diversite des revenus). 
L'etude de Vancouver conclut que l'article 95 est un programme utile et qu'il 
devrait etre maintenu, avec des rectifications mineures. 

CHF Research Memo nO 5: Is the Co-op Program Cost-Effective (1984) et RD nO 9 
(1984) 

La FHC s'en prend a l'analyse de la rentabilite faite dans Ie cadre de 
l'evaluation du programme de l'article 95 et fait valoir que les cooperatives 
sont plus rentables que les programmes du secteur prive comme Ie RCCLL et au 
moins aussi rentables que les logements sans but lucratif. 

Pour calculer la rentabilite aux fins du rapport d'evaluation du programme de 
l'article 95, on a divise Ie total des subventions par Ie nombre de logements 
beneficiant de l'echelle de loyers proportionnes au revenue A priori, donc, 
ces logements etaient plus couteux que Ie logement publique parce que les 
logements non assujettis a l'echelle des loyers sont exclus. 

Les couts d'exploitation des cooperatives etaient de 13 % a 56 % inferieurs 
a ceux des logements sans but lucratif, selon Ie rapport sur Ie programme de 
l'article 95. Selon la FHC, ceci prouve que les incitatifs a la bonne 
gestion des cooperatives sont efficaces. L'augmentation plus faible des 
couts est transmise aux occupants sous forme de droits moins eleves, ce qui 
ameliore l'abordabilite. 

- Les cooperatives met tent 42 % de leurs logements a la disposition des 
occupants beneficiant de l'echelle des loyers proportionnes au revenu, ce 
qui depasse beaucoup la directive de 15 %. L'evaluation du programme de 
l'article 95 a montre que les cooperatives fournissent de 13 a 14 % plus de 
logements pour l'echelle des loyers proportionnes au revenu que les 
logements sans but lucratif, ce qui porte a croire que les cooperatives 
reussissent mieux que les logements sans but lucratif a repondre aux besoins 
des locataires a faible revenue 

En comparaison des programmes du marche, les cooperatives et les logements 
sans but lucratif produisent des logements dont Ie loyer est inferieur a 
celui des logements du RCCLL; les couts de subvention pour l'echelle des 
loyers proportionnes au revenu sont donc beaucoup plus bas pour Ie 
gouvernement. Les programmes du marche sont des vehicules moins efficaces 
du supplement-Iogement. 

Entre 80 % et 90 % des menages des cooperatives ont un revenu inferieur au 
revenu modeste des menages canadiens, ce qui porte a croire que les 
cooperatives atteignent Ie groupe cible. 

Les cooperatives ont egalement fait un apport majeur a l'offre de nouveaux 
logements locatifs; les cooperatives et les logements sans but lucratif 
rendent compte de plus de 50 % des nouveaux logements locatifs dans 
certaines regions metropolitaines depuis quelques annees. 

La FHC suggere qu'on pourrait reduire la confusion des objectifs du programme 
federal en separant Ie volet social du volet du marche du programme des 
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cooperatives. Les cooperatives d'habitation correspondent a divers objectifs 
de logement en vertu du programme federal, dont certains sont sociaux tandis 
que d'autres portent sur l'offre de logement. La FHC soutient que l'erreur 
centrale de l'evaluation du programme de l'article 95 a ete de voir l'ensemble 
du programme comme un programme d'intervention sociale, sans reconnattre la 
double nature des objectifs de ce programme. 

Les documents d'information de 1983 de la FHC 

Dans Ie cadre de l'evaluation du programme de l'article 95, la FHC a 
commandite en 1983 un certain nombre de documents d'information portant sur 
diverses questions relatives aux cooperatives d'habitation. 

Dans un memoire presente a la Commission royale d'enquete sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada (octobre 1983), la 
FHC declare que les cooperatives d'habitation constituent une association 
creatrice entre Ie gouvernement et Ie secteur cooperatif. Les programmes 
cooperatifs ont cree un nouveau type de collectivite donnant une impression 
positive de controle communautaire et donnant aux divers membres l'occasion de 
faire face a leur situation socio-economique; ils sont consideres comme un 
instrument souple permettant d'offrir des logements abordables a long terme. 
Si les depenses gouvernementales en mati~re de logement ne sont pas bien 
ciblees, la faute en est au programme et non au secteur cooperatif. 

En reponse a la comparaison entre les cooperatives et Ie RCCLL, un document de 
la FHC (avril 1983) declare que cette comparaison est boiteuse parce que les 
produits des programmes sont differents, particuli~rement en ce qui concerne 
Ie niveau des loyers. Les ensembles du RCCLL comportent des loyers plus 
eleves, ce qui les rend egalement inefficaces en tant que 
supplements-logements. Les cooperatives semblent un vehicule plus approprie 
pour Ie logement social. 

En reponse a une etude de l'ACDHU (Co-op Housing: Benefit or Burden?), la FHC 
(juillet 1983) s'en prend aux calculs des couts des subventions pour les 
occupants des cooperatives non soumis a la verification du revenue L'ACDHU 
estime ce cout a 389 463 $ par logement sur 35 ans. La FHC estime Ie cout 
pour les logements du marche a 54 $ par mois, soit 6 877 $ sur 35 ans. Le 
document de la FHC signale egalement les avantages qu'apportent aux 
cooperatives d'habitation les membres qui ne beneficient pas de l'echelle des 
loyers proportionnes au revenu en echange d'une petite subvention, soit les 
logements integres sans segregation, un encouragement a reduire les couts et 
un apport benevole a la gestion et au perfectionnement. 

Dans un memoire presente au president de la SCHL en decembre 1983, la FHC 
souligne trois objectifs importants des cooperatives d'habitation qui doivent 
etre maintenus, soit : 

- la creation de collectivites controlees par les residents et gerees de fa~on 
cooperative; 

- la creation d'un parc de logements de qualite abordables pour les menages a 
revenu modeste; 

- une aide pour les menages a faible revenue 
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Ce document sou1igne que 1e programme des cooperatives n~est pas ega1ement 
efficace partout au Canada ni dans tous 1es marches. Reprenant des craintes 
exprimees dans des memoires anterieurs, 1a FHC preconise 1a distinction entre 
1a compos ante de logement social et 1a composante de marche des subventions 
aux cooperatives et propose de porter a 25 % des logements cooperatifs 1a 
composante minimum de l'eche11e des loyers proportionnes au revenUe 

Pour etudier l'effet des entrepreneurs commanditaires sur 1es cooperatives 
d'habitation (octobre 1983), une etude commandee par 1a FHC a interroge 60 
personnes (membres des cooperatives, commanditaires et employes de 1a SCHL) a 
propos de 14 cooperatives. L'etude a permis de degager des prob1emes a 
l'egard des cooperatives commanditees par des promoteurs, notamment : 

une proportion importante des ensembles ont connu une augmentation de 1a 
creance hypothecaire 

- 1es prob1emes de vacances sont plus graves que dans 1es autres cooperatives 
seu1ement 1e minimum de 15 % des logements beneficient de l'eche11e des 
loyers proportionnes au revenu 
participation minima1e des membres avant l'occupation 
1enteur du transfert du contro1e aux membres occupants 

- imprecision des responsabi1ites et de l'apport en ce qui concerne 
l'education des membres 

Ce document sou1eve 1a question de 1a methode de construction des cooperatives 
pour l'eva1uation de 1a reussite des ensembles cooperatifs afin d'eva1uer s'i1 
y a des differences significatives. 

Social Housing Review, SCHL (1984) 

L'examen du logement social devait eva1uer 1e rendement des programmes de 
logement social (soit 1e logement public, 1e supp1ement-1ogement, 1e logement 
cooperatif et sans but 1ucratif ainsi que 1e logement pour 1es ruraux et 1es 
autochtones) co11ectivement et individue1lement par rapport a 1a realisation 
des objectifs de logement social. Cet examen portait sur trois grandes 
questions : 

o La justification des programmes d'apres des indicateurs d'abordabi1ite 
(rapport loyer/revenu), de tai11e, de qua1ite et de satisfaction de 1a 
clientele. 

o Les repercussions et 1es effets sur 1es priorites de 1a po1itique 
socia1e, sur 1es beneficiaires, sur 1e parc de logements locatifs et sur 
1es marches locatifs ainsi que sur 1es autres programes gouvernementaux 
portant directement ou indirectement sur 1e logement. Cet examen a 
etudie l'equite horizonta1e et vertica1e, 1a somme d'aide fournie a ceux 
qui en ont 1e plus besoin et 1a priorite accordee aux besoins speciaux. 
Des repercussions socia1es sur 1a clientele ont ete mesurees au moyen 
d'indicateurs comme 1es perceptions des clients quant au logement, au 
voisinage, a l'interaction socia1e et 1es taux de rou1ement. 

o On a compare 1a rentabi1ite des divers programmes, en tenant compte des 
couts d'immobi1isation et des couts de subventions par logement, de m~me 
que des couts d'administration. Deux mesures ont ete uti1isees le 
cout par logement et 1e cout par logement assujetti a l'echel1e des 
loyers proportionnes au revenUe 
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La principale source de donn€es €tait une enquete nationale aupres des 
occupants des logements sociaux, des gestionnaires des ensembles sans but 
lucratif et coop€ratifs et des propri€taires des ensembles de 
suppl€ment-Iogement. On a €galement utilis€ des donn€es sur les ensembles 
provenant des dossiers de la SCRL et des donn€es de Statistique Canada. 

L'enquete aupres des occupants, qui utilisait la livraison a domicile et Ie 
retour par courrier, a r€alis€ un taux de reponse de 40 %. Quant a l'enquete 
aupres des gestionnaires et des proprietaires, Ie taux de r€ponse etait de 
80 %. On a obtenu des questionnaires remplis de plus de 3 000 occupants des 
anciens ensembles sans but lucratif et coop€ratifs et de 3 400 occupants des 
nouveaux ensembles (article 95). 

Un comit€ consultatif comprenant des repr€sentants de la FRC, des 
municipalit€s et des soci€t€s privees sans but lucratif ainsi que de l'ACRHU 
ont contribu€ a l'€tude. 

Le rapport ne donne pas de ventilation distincte du taux de r€ponse pour Ie 
logement sans but lucratif et les coop€ratives. L'analyse a port€ sur la 
comparaison du logement public, des anciens programmes et du nouveau programme 
de l'article 95 ainsi que du suppl€ment-Iogement. Les chiffres pour les 
coop€ratives ne sont pas pr€sent€s a part. Des diff€rences significatives ont 
€t€ constat€es entre les divers types de programmes (p. ex., pour ce qui est 
des caract€ristiques de la clientele). Des tests du chi-carr€ ont €t€ 
utilis€s. 

L'€tude a constat€ que les programmes de suppl€ment-Iogement, suivis par Ie 
logement public, €taient les plus efficaces pour venir en aide a ceux dont les 
revenus €taient insuffisants pour leur permettre de se procurer un logement 
convenable. Toutefois, bien que Ie programme des logements sans but lucratif 
et Ie programme des coop€ratives de l'article 95 aient ete juges les moins 
efficaces, Ie rapport souligne que ces programmes produiront vraisemblablement 
des avantages sociaux plus considerables que Ie supplement-Iogement ou Ie 
logement public. Selon cet examen, Ie rendement du programme de logement 
social doit s'etudier en fonction du compromis entre la rentabilite et les 
avantages sociaux. Les conclusions de cet examen sont conformes a celles de 
l'€valuation du programme de l'article 95 quant aux couts des logements 
subventionn€s au moyen de ce programme. 

Selon les donnees recueillies, Ie revenu modeste des occupants de logements 
relevant des articles 27 et 61 par rapport a l'ensemble des locataires n'avait 
pas diminue avec Ie temps. Le programme de l'article 95 pourrait avoir un 
plus grand succes en raison des differences de conception. Toutefois, 
l'examen n'a pu €valuer dans quelle mesure ce potentiel sera realis€. 

La satisfaction et la participation des occupants sont plus elevees dans Ie 
cas du programme de logement sans but lucratif et du programme des 
cooperatives que dans Ie cas des autres programmes de logement social. Les 
auteurs de l'examen signalent qu'une etude definitive des effets sociaux du 
logement social sur les residents depasse les cadres de leur etude. L'etude 
utilisait des indicateurs subjectifs (les perceptions des occupants) du 
bien-etre social et des repercussions plutot que des mesures objectives de 
l'amelioration reelle de la sante physique ou emotive, du fonctionnement de la 
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famille et de l'interaction sociale. Les indicateurs utilises etaient: la 
satisfaction des clients a l'egard de leur logement et de leur environnement, 
l'evaluation faite par les clients de l'effet sur la qualite de vie et 
l'etendue de l'interaction sociale. Ces indicateurs revelent un niveau eleve 
de satisfaction des utilisateurs et des effets sociaux posi~ifs. Les 
residents des ensembles relevant de l'article 9S etaient moins insatisfaits 
que les residents des ensembles plus anciens. Les locataires beneficiant de 
l'echelle des loyers proportionnes au revenu avaient plus de chances de dire 
que la qualite de leur vie s'etait amelioree que les locataires au loyer du 
marche. Toutefois, la plupart des repondants n'ont declare aucun effet sur 
les elements de la qualite de vie comme la sante, Ie mariage et les relations 
familiales. Aucune preuve concluante n'est disponible quant aux effets sur la 
croissance personnelle, les competences et Ie developpement social. En tout 
cas, les occasions de participation sont plus frequentes dans Ie logement sans 
but lucratif et les cooperatives que dans les autres programmes, comme Ie 
logement public. 

En guise de conclusion generale, Ie rapport signale que les preuves des 
avantages sociaux decoulant de la participation des residents sont 
inconcluantes. Quant aux avant ages sociaux de la diversite des revenus, il a 
ete impossible de les evaluer. 

Un document de la FHC (novembre 1983), traite de la difficulte de definir et 
de mesurer operationnellement les avantages sociaux. Voici quelques exemples 
de critere et d'indicateurs qui pourraient s'averer utiles : 

Integration sociale 
maintien de logements familiaux dans Ie noyau urbain 
logements abordables en banlieu 
diversite des revenus et des types de menages 
integration des personnes presentant des besoins speciaux 
acces des personnes a faible revenu aux quartiers a revenu modeste ou 
eleve 

Controle social et soutien 
reduction de la demande des services sociaux 
contribution aux associations communautaires 
utilisation des locaux par l'ensemble de la collectivite 

Propriete 
sentiment de propriete 
acceptable dans les petites collectivites rurales 
premiere maison pour les personnes en ascension sociale 
la participation reduit les couts 
securite d'occupation 

Reduction des conflits entre les proprietaires et les locataires 
forme de controle des loyers sans cout 
aucun cout de refinancement au moment de la revente 
les residents comprennent que l'augmentation des loyers est liee aux 
couts d'exploitation 
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R€duction de la bureaucratie 
les coop€ratives administrent les programmes 
fonctionnement au niveau personnel (en fonction de la taille) 
aucune n€cessit€ de tenir des listes centralis€es de placement et 
d'attente 

Soutien du secteur coop€ratif 
Ie fonds de stabilisation aide les coop€ratives qui €prouvent des 
probl~mes 

visibilit€ des couts, information du public 

Visibilit€ 
il est facile de d€couvrir si Ie secteur fonctionne comme prevu 

Perfectionnement personnel 
Ie secteur coop€ratif offre de nombreux cours pour l'education des 
membres et l'€ducation ~ la gestion 

A Survey of Co-operative Housing Residents in Quebec in 1987, Champagne (1988) 

Champagne €labore un profil socio-€conomique des occupants des cooperatives 
d'habitation au Qu€bec et evalue dans quelle me sure les objectifs du programme 
ont €te r€alis€s d'apr~s des questionnaires remplis par 928 r€sidents 
qu€b€cois de coop€ratives. II n'a pas €tudi€ la participation des membres ~ 
la gestion des ensembles, les avantages sociaux des coop€ratives, la 
satisfaction des r€sidents, les m€canismes de constitution des coop€ratives, 
ni la r€ussite de l'int€gration sociale, si ce n'est au niveau statistique. 

Bien que les cooperatives d'habitation du Qu€bec desservent un vaste €ventail 
de profils socio-€conomiques, Champagne a"constate que la client~le est 
surtout constitu€e de m€nages ~ faible revenu. Le revenu median etait de 
15 000 $ en 1987 et seulement 20 % des residents avaient un revenu de 19 000 $ 
ou plus. L'analyse par type d'ensemb1e (construction, transformation et 
achat/r€novation) r€v~le que 1es ensembles rea1is€s par achat et r€novation 
ont particuli~rement bien reussi ~ fournir des logements abordables aux 
membres ~ faible revenu. Pres de 60 % des logements de 1a province sont de ce 
type. Voici certaines caracteristiques cl€s : 

- Environ Ie tiers des r€sidents sont des couples avec enfants et Ie quart 
sont des chefs de fami1le monoparenta1e, ce qui confirme l'orientation 
fami1iale des coop€ratives d'habitation au Qu€bec. En comparaison de 
l'ensemble de la population qu€b€coise, les menages des coop€ratives sont un 
peu plus jeunes, environ Ie tiers des chefs de m€nage €tant §g€s de moins de 
35 ans. 

- Les coop€ratives d'habitation s'adressent surtout ~ des familIes qui 
travaillent (56 % avaient un emp10i au moment de l'enquete, surtout dans Ie 
secteur du travail de bureau, de la vente au d€tail ou des services). 
Seulement 20 % ont declar€ b€n€ficier de l'assistance sociale. 

- Les coop€ratives ont bien r€usssi ~ fournir des logements abordables, 
quelque 67 % des membres des cooperatives d€pensant moins de 25 % de leur 
revenu pour Ie logement. Moins de 20 % des m€nages des coop€ratives 
d€pensaient plus de 30 % de leur revenu pour Ie logement. Le groupe Ie plus 
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defavorise sur Ie plan de l'abordabilite est celui des chefs de famille 
monoparentale dont plus des deux tiers depensent plus de 25 % de leur revenu 
pour Ie logement. Environ 43 % des repondants ont declare recevoir une 
subvention de loyer, surtout du gouvernement federal (seulement 6 % re~oivent 
la Logirente de la province). Selon Champagne, Ie secteur cooperatif au 
Quebec a realise une meilleure penetration des menages a faible revenu qu'on 
n'aurait pu s'y attendre d'apres les directives du programme. 

4. Allis 1986 

A. ETUDE GENlRALE DES COOP:£RATlVES D'HABITATION 

En 1986, Ie gouvernement federal a lance Ie programme des cooperatives 
d'habitation beneficiant d'un PHI. Dans une communication a la reunion 
annuelle de l'ACRHU en 1987, Goldblatt (1987) voit dans l'elaboration du 
nouveau programme des cooperatives un processus politique de negociation entre 
Ie gouvernement federal et la SCHL d'une part et Ie secteur cooperatif 
represente par la FHC d'autre part. II souligne plusieurs realisations du 
programme de 1986, notamment Ie maintien d'un programme federal viable de 
financement des cooperatives, la reconnaissance des cooperatives en tant que 
forme distincte d'occupation et l'uniformite du programme dans tout Ie pays en 
raison de l'application federale. II signale egalement certaines 
repercussions probables et certains problemes du nouveau programme : 

o Le passage de la limite inferieure du marche au loyer du marche peut 
aggraver les problemes d'abordabilite pour les menages a revenu modeste 
et peut nuire a la viabilite des projets de remise en etat dans les 
marches ou Ie controle des loyers est en vigueur; 

o L'elimination de la periode de grace de trois ans que comportaient les 
projets anterieurs peut entratner une augmentation des mensualites lors 
de la seconde annee, ce qui pourrait influencer l'abordabilite; 

o L'etablissement des budgets en dollars plutot qu'en logements pourrait 
creer une pression a la baisse sur les prix unitaires maximum en vue de 
reduire la subvention par logement et de produire un plus grand nombre 
de logements; 

o Les cooperatives ont une moins grande marge de manoeuvre en ce qui 
concerne l'affectation des logements a l'echelle des loyers 
proportionnes au revenu, mais il se pourrait qu'elle puisse affecter 
tous ces logements a des menages a tres faible revenu; 
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o Le ciblage sur les besoins les plus consid~rables au moyen des plafonds 
de revenu correspondant aux besoins imp~rieux pourrait disqualifier 
certains m~nages, tels les petits salari~s, qui avaient autrefois acc~s 
au programme; 

o Les directives provinciales quant au suppl~ment-logement peuvent 
emp~cher les coop~ratives de servir des m~nages non familiaux ~ faible 
revenu (surtout des particuliers) qui ont des besoins de logement; 

o La moiti~ des logements assujettis ~ l'~chelle des loyers proportionn~s 
au revenu doivent ~tre attribu~s ~ des personnes figurant sur les listes 
d'attente du logement public, ce qui r~duit la marge de manoeuvre des 
coop~ratives pour la construction d'une communaut~ de membres; 

o Le programme des coop~ratives est maintenant Ie seul programme f~d~ral ~ 
utiliser la diversit~ des revenus, ce qui donne ~ craindre des 'pressions 
en vue d'accroitre Ie ciblage sur les plus n~cessiteux; 

o Le PHI avait pour but de diminuer les couts de financement du logement, 
mais des couts suppl~mentaires ont ~t~ ajout~s (p. ex., l'assurance et 
la stabilisation), ce qui rend compte d'environ 20 % des couts des 
subventions. Ceci pourrait r~duire l'efficacit~ et l'effet du PHI sur 
les couts de logement. 

Le PHI 

Dans une ~tude d~taill~e des titres hypoth~caires entreprise pour la FHC, 
Bossons (1985) conclut que les PHI pourraient accroitre la rentabilit~ des 
coop~ratives d'habitation. L'auteur traite th~oriquement des r~percussions 
possibles et d~clare que la r~duction des couts r~els du financement pourrait 
r~duire les couts du logement. Une enqu~te r~alis~e par la SCHL aupr~s des 
gestionnaires de caisses de retraite priv~es r~v~le un certain int~r~t pour 
ces pr@ts s'ils sont pleinement assur~s et offrent un rendement r~el de 4 % ~ 
5 %. L'analyse r~v~le la possibilit~ d'une r~duction de 70 % du cout des 
subventions pour la construction par rapport ~ l'ancien programme de l'article 
95. Le cout des subventions assujetties ~ la v~rification du revenu serait 
aussi vraisemblablement r~duit. Bossons conclut que l'accroissement de 
l'efficacit~ aurait comme effet impr~vu de r~duire la composante de 
redistribution du programme. 

Les coop~ratives d'habitation dans un contexte communautaire 

Les ~tudes de Lord (1988) et de Selby et Wilson (1988) soutiennent que les 
coop~ratives d'habitation r~ussissent ~ int~grer des solutions aux probl~mes 
de logement (comme l'abordabilit~) et ~ d'autres besoins et probl~mes 
communautaires. lIs estiment qu'en 1988, 1 350 ensembles coop~ratifs comptant 
51 700 logements rendaient compte de 1,6 % du parc de logements locatifs. 
Toutefois, les r~percussions des coop~ratives d'habitation pourraient @tre 
plus consid~rables que la tail Ie du parc ne Ie laisse pr~voir, en raison du 
caract~re multiple du logement. Selon eux, les coop~ratives d'habitation 
offrent de nombreux avantages aux particuliers et aux collectivit~s, 
notamment : 
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- un logement abordable pour les m€nages ~ revenu faible ou modeste 
- r€pondre aux besoins sp€ciaux en int€grant ces groupes ~'l'ensemble du 

logement; cr€er des collectivit€s r€sidentielles permettant de lutter contre 
l'isolement, l'apathie et l'instabilit€ sociale 

- favoriser la croissance et Ie perfectionnement personnels au moyen de 
l'entraide, de l'autonomie, d'une meilleure perception de soi et d'une 
r€duction de la d€pendance (p. ex., aider les gens ~ mettre un terme au 
cycle de la d€pendance envers l'assistance sociale et ~ se diriger vers Ie 
travail et la formation) 

- des avantages communautaires, les membres des coop€ratives aidant ~ des 
projets comme des banques d'aliments, des garderies, etc. 

- participation ~ la revitalisation et ~ la stabilisation des quartiers 

Les coop€ratives peuvent favoriser l'int€gration sociale et €conomique au 
palier de l'ensemble et du quartier tout en stabilisant les collectivit€s 
r€sidentielles par l'augmentation de la s€curit€ d'occupation. 

Les probl~mes ~ venir pour les coop€ratives d'habitation 

Lord ainsi que Selby et Wilson traitent de certain des probl~mes qui 
risqueront de toucher Ie secteur des coop€ratives d'habitation dans les ann€es 
~ venir : 

o l'autogestion peut devenir un fardeau, etre r€partie in€galement et etre 
vuln€rable ~ la perte de membres comp€tents en cas de roulement; 

o la tendance ~ n€gliger l'entretien pourrait plus tard mettre ~ rude 
€preuve des fonds de r€serve insuffisants; 

o il faut garantir davantage les coop€ratives sans but lucratif contre la 
conversion ~ d'autres modes d'occupation afin de pr€server un parc 
permanent de logements sans but lucratif; 

o l'incapacit€ du secteur coop€ratif ~ se procurer Ie capital de 
d~veloppement pour de nouveaux ensembles a cr~~ une d€pendance envers 
les fonds de d€marrage des gouvernements; 

o les ressources sont insuffisantes pour financer les services de soutien 
du secteur coop~ratif pour les diverses coop~ratives; 

o l'absence d'un engagement permanent envers les coop~ratives d'habitation 
(p. ex., Ie programme de 1986 a une dur€e de cinq ans) est source 
d'incertitude pour l'avenir. 

Le secteur coop~ratif a propos~ et adopt~ un certain nombre de mesures en vue 
de r~soudre ces probl~mes cl~s et de renforcer Ie secteur des coop€ratives 
d'habitation. Les €tudes citent des sondages r~cents qui montrent que Ie 
public est plus au courant des coop€ratives d'habitation et les accepte 
mieux. 

La diversit€ des revenus et des classes sociales 

Selby et Wilson signalent qu'il n'existe pas de chiffres fiables sur la 
proportion moyenne des m€nages subventionn€s dans les coop€ratives. On estime 
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que Ie nombre des menages subventionnes se situe entre 35 % et 42 %, ce qui 
comprend les familIes beneficiant de l'assistance sociale, les petits salaries 
et les familIes a revenu modeste qui re~oivent des subventions peu 
importantes. II est impossible de preciser qu'elle proportion des familIes 
subventionnees font partie de la categorie des familIes "a revenu modeste". 

Bien qu'aucune recherche rigoureuse ne permette de definir un niveau approprie 
de diversite des revenus, les auteurs suggerent qu'une proportion de 30 % a 
50 % serait optimale, selon Ie profil des revenus de la collectivite et 
l'abordabilite des mensualites de la cooperative. Puisque les cooperatives 
n'ont pas de plafond de revenu, certains des membres les plus aises peuvent 
demeurer dans les cooperatives a cause de leur engagement envers leur logement 
et Ie mode de vie cooperatif. Toutefois, la plupart des gens quittent la 
cooperative lorsqu'ils ont les moyens d'acheter leur pro pre maison. On ne 
dispose d'aucune donnee statistique sur les taux de mobilite et de roulement 
dans les cooperatives d'habitation pour permettre la comparaison avec d'autres 
formes de logement. 
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